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La présente instruction a pour objet de porter à la connaissance des comptables un certain nombre de textes 
législatifs ou réglementaires ou d'instructions d'application concernant les collectivités locales et 
établissements publics locaux. 

Ces textes ou instructions sont présentés selon l'ordre des rubriques du recueil MO. 

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITÉ PUBLIQUE 

Pour le Directeur de la Comptabilité Publique 

LE SOUS-DIRECTEUR CHARGÉ DE LA SOUS-DIRECTION D 

P-LMARIEL 
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Les dispositions de l'article 8 de la loi n° 94-504 du 22 juin 1994 portant dispositions budgétaires et 
comptables relatives aux collectivités locales modifient celles des articles 2, 15, 45, 69 et 82 de la loi no 82-

213 du 2 mars 1982 modifiée et visent, d'une part, à renforcer le contrôle de légalité du préfet à l'égard des 

actes pris par les autorités communales, départementales ct régionales et, d'autre part, à limiter la portée du 

droit de réquisition émis par celles-ci. 

Il en ressort que : 

1° Les ordres de réquisition émis par les ordonnateurs locaux deviennent des actes soumis à 1' obligation de 

transmission au préfet (dispositions des alinéas 1, -II et Ill de l'article 8 de la loi de 1994 précitée); 

2° Les comptables publics locaux doivent désormais refuser de déférer à une réquisition de paiement 

lorsque les décisions des collectivités locales justifiant la dépense n'ont pas le caractère exécutoire 

(dispositions alinéas, IV-V et -VI de l'article 8) : 

- soit parce qu'elles n'ont pas satisfait aux formalités de publication ou de notification aux intéressés et 

de transmission au préfet ; 

-soit parce qu'elles ont été annulées ou fait l'objet d'un sursis à exécution. 

Les cas de refus de déférer à l'ordre de réquisition par le comptable sont donc actuellement au nombre de 

cinq: 

- insuffisance de fonds disponibles ; 

- dépense ordonnancée sur des crédits irrégulièrement ouverts ou insuffisants ou sur des crédits autres 

que ceux sur lesquels elle devrait être imputée ; 

- absence totale de justification de service fait ; 

- défaut de caractère libératoire du règlement ; 

- défaut de caractère exécutoire des décisions prises par les autorités locales. 

Les dispositions de la loi du 22 juin 1994 précitée sont d'application immédiate. 

Il est particulièrement important de souligner que ces dispositions de l'article 8 de la loi du 22 juin 1994 ne 

modifient pas celles de l'article L 714-15 du Code de la santé publique et ne sont donc pas applicables aux 

établissements publics de santé, et aux établissements sociaux et médico-sociaux qui leur sont annexés. 

En revanche, ces dispositions s'appliquent aux autres établissements publics locaux des collectivités 

territoriales (O.P .H.L.M., établissements publics sociaux et médico-sociaux autonomes, caisses de crédit 

municipal). 

Un projet de circulaire interministérielle est en cours de rédaction . 
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AIDE AUX SOCIETES SPORTIVES PROFESSIONNELLES 

L ·article 78 de la loi n° 94-6 79 du 8 août 1994 portant diverses dispositions d'ordre économique et 

financier précise les aides que les collectivités locales peuvent accorder aux groupements sportifs 

professionnels . 

Ces dispositions font suite à une réponse du ministre de l'Intérieur (publiée au journal officiel du 14 février 

1994) à une question écrite posée par M. le député Patrick Balkany sur la nature des aides directes qui 

peuvent être accordées aux clubs sportifs professionnels gérés sous fom1e associative ou commerciale. 

Cette réponse rappelle que la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 modifiée, relative à l'organisation des 

activités physiques et sportives, impose aux groupements sportifs de se constituer soit sous forme 

d ·association. soit. lorsqu Ils participent habituellement à 1" organisation de manifestations sportives 

payantes procurant des recettes supérieures à 2,5 MF, sous forme de société anonyme à objet sportif ou de 

société d"économie mixte sportive locale. 

Elle précise qu·une jurisprudence du Conseil d'Etat (CE 16 septembre 1982) range dans la catégorie des 

entrepreneurs des spectacles, les associations qui organisent de façon habituelle des rencontres sportives 

avec des joueurs professionnels qu "clks rétribuent. qui perçoivent des recettes importantes et qui recourent 

à la publicité 

Elle en conclut que les subventions versées par les collectivités locales aux groupements sportifs 

professionnels. qu Ils soient de forme associative ct commerciale. doivent être analysées non pas sous 

l'angle des subventions aux associations mais au regard des règles qui régissent les interventions 

économiques. issues des dispositions combinées de !"article 4 de la loi du 7 janvier 1982, approuvant le 

plan intérimaire 1982-1983, ct des articles 5, 48 ct 66 de la loi du 2 mars 1982 modifiée et que, dès lors 

que les aides attribuées ne sc rattachent à aucune de celles limitativement énumérées par la loi, elles sont 

entachées dïllégalité. 

Cependant afin de pallier les difficultés rencontrées pour certains clubs sportifs, l'article 78 de la loi du 

8 août 1994 organise. à titre tempo rai re jusqu· au 3 l décembre 1999. le versement de telles subventions. 

Un décret en conseil d'Etat viendra ultérieurement préciser les modalités de subvcntionnemcnt et 

notamment le montant des subventions autorisées . 

CoMPTARII.rrlt PFBLIQt : ~: INSTRUCTION N° 95-042-MO DV 5 AVRIL 1995 





11 
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RECETTES 

RECOUVREMENT DES ASTREINTES D'URBANISME 

L'avis rendu le 20 janvier 1994 par l'assemblée générale du Conseil d'Etat a pour objet de clarifier les 

règles relatives au recouvrement des astreintes d'urbanisme prévues par les articles L 480-7 et suivants du 

Code de l'urbanisme. 

La Haute juridiction s'est prononcée sur les questions suivantes. 

Le recouvrement des astreintes d'urbanisme est-il soumis à l'émission par l'ordonnateur d'un état 

exécutoire ou le caractère exécutoire procède-t-il uniquement du jugement prononçant l'astreinte ? 

L'opposition à cet état suspend-ilia procédure de recouvrement? 

La commune peut-elle accorder une remise gracieuse du produit de l'astreinte? 

Le Conseil d'Etat a répondu en ce sens aux questions posées. 

S'agissant de la première question, l'astreinte n'étant pas liquidée par le juge, son recouvrement est soumis 

à l'émission d'un état rendu exécutoire par l'ordonnateur, un simple état liquidatif n'étant pas suffisant. 

Par ailleurs, en conformité avec la jurisprudence, tout recours dirigé contre un état exécutoire constatant 

une créance communale, suspend les poursuites . 

Enfin, la collectivité n'a pas le pouvoir d'accorder remise des sommes correspondant aux astreintes. 

J'attire votre attention sur cet avis dont la teneur se substitue au paragraphe consacré aux astreintes 

d'urbanisme dans l'instruction n° 92-77 MO du 29 juin 1992 relative au recouvrement des produits locaux. 
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L'instruction DGI-SLF du 8 septembre 1994 élaborée par la Direction Générale des Impôts et le Service de 

la Législation Fiscale, codifiée dans la série 3 CA du Bulletin oficiel des impôts sous le numéro 181 du 22 

septembre 1994, apporte des précisions relatives au champ d'application de la TVA et aux droits à 

déduction de cette taxe. 

Elle commente les dispositions issues de l'article 17 de la loi de fmances rectificative pour 1993 et du 

décret n° 94-452 du 3 juin 1994 relatif au droit à déduction de la taxe sur la valeur ajoutée, dont certaines 

sont nouvelles, et d'autres constituent des adaptations rendues nécessaires par l'évolution de la 

jurisprudence communautaire. 

L'attention des comptables est plus particulièrement appelée sur les points suivants : 

- l'appréciation du caractère imposable ou non d'une opération à la TV A est désormais soumise à la 

prise en compte de la notion de «lien direct» c'est-à-dire à l'existence ou non d' un lien direct entre les 

services rendus et la contre-valeur reçue ; 

- de nouvelles règles de droits à déduction ont été établies pour les « assujettis partiels » pour leurs 

activités situées ou non dans le champ d'application de la TV A ; 

- en application de ces règles, le décret du 3 juin 1994 a précisé le principe de l'affectation des biens et 

services aux activités qu'ils concernent en distinguant ceux qui sont utilisés pour les besoins 

d'activités placées hors du champ d'application de la TV A et ceux qui sont utilisés pour les besoins 

d'activités placées dans ce champ d'application. 

De même, ce texte a redéfini le mode de calcul du prorata de déduction : 

- la notion de « crédit de départ » dont pouvaient bénéficier jusqu'à présent les personnes qui devenaient 

redevables de la TV A, a fait l'objet de modifications substantielles ; 

-le régime des subventions d'équilibre a été modifié au regard du calcul des droits à déduction. 

Il est rappelé aux comptables que toute difficulté d'application rencontrée en la matière doit être portée à la 

connaissance des services fiscaux locaux. 
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MARCHES PUBLICS 

REGLEMENT DES MARCHES 

Objet: Décret n° 94-787 du 7 septembre 1994 modifiant le code des marchés publics. 

15 

ATTENTION: LES MODIFICATIONS PREVUES PAR CE TEXTE NE S'APPLIQUENT PAS 
AU SECTEUR PUBLIC LOCAL. 

Ainsi, le délai maximum de mandatement reste de 45 jours. Les échéances de la lettre de change relevé 
(L.C.R.) demeurent inchangées, à 30, 40, 50 ou 60 jours, et le comptable public doit avoir reçu le dossier 
de mandatement au moins 21 jours avant la date d'échéance. Le maître d'oeuvre doit disposer de 10 jours 
au moins pour effectuer ses contrôles ... 
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Le décret n° 94-790 du 7 septembre 1994 modifiant le décret n° 65-97 du 4 février 1965 modifié relatif aux 

modes ct aux procédures de règlement des dépenses des organismes publics est lié au précédent. 

En effet, dans un souci d'amélioration des délais de règlement des dépenses, le Gouvernement a, 

notamment décidé la réduction des échéances de la lettre de change relevé en cc qui concerne les marchés 

publics de l'Etat et de ses établissements publics autres que ceux ayant le caractère industriel et 

commercial . 

CES NOUVELLES DISPOSITIONS NE SONT PAS APPLICABLES AU SECTEUR PUBLIC 

LOCAL. 

Pour celui-ci, l'échéance des lettres de change relevé est toujours de 30, 40, 50 ou 60 jours. 

Comme auparavant, le comptable public doit avoir reçu le dossier de mandatement au moins 21 jours avant 

la date d'échéance. Si tel n'est pas le cas ct qu'il n'a pas eu matériellement le temps de procéder à ses 

contrôles de façon satisfaisante, il est fondé à ne pas honorer la L.C.R. 

COMPTABILITÉ PllBLIQlJF. INSTRIJCTJON N° 95-042-MO DU 5 AVRIL 1995 





131-45 
222-32 
241-41 

431-451 
53 

1 l ' 1 

MARCHES PUBLICS 

REGLEMENT DES MARCHES 

19 

L'article 6 7 de la loi no 94-6 79 du 8 août 1994 portant di verses dispositions d'ordre économique et 

financier, rend d'ordre public le droit aux intérêts moratoires en prohibant toute clause de renonciation. 

En effet, les collectivités contractantes et les titulaires de marchés publics pouvaient, auparavant, faire 

échec aux textes en vigueur sur les intérêts moratoires en prévoyant une clause de renonciation. 

Désonnais, toute clause de cette nature est sans effet. 

Ainsi, le comptable public à qui serait présenté un document prévoyant la renonciation aux intérêts 

moratoires devra néanmoins, les conditions étant réunies, appliquer les dispositions de la loi n° 86-29 du 9 

janvier 1986, qui tendent à une information du Préfet en vue d'un mandatement d'office. 

Le représentant de l'Etat dans le département sera alors à même de procéder au mandatement d'office des 

intérêts nonobstant la renonciation. 
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ANNEXEN° 1 

LOI n• 94-504 du 22 juin 199-' porta'nt. dispositions 
budgétaires et comptables relatives aux collee ti· 
vités locales ( 11 · 

NOft: BUO.Kg:tOOI11l 

L'AS5embll!e nationale el le Sénat ont adopté, 

l..e Président de la République promulgue la loî dont la 

teneur suit : · 

TITRE Il 

DISPOSITIONS MODIFIANT Lt\ LOI N• 82-213 DU 
l MARS 1981 RELATIVE AUX I}ROITS ET LIBER· 

Tts D~ COMMUNES, DES DÉJ>ARTEMENTS ET 
DES 1 RÉGIONS . : 

Art. 8. - 1. - Avanl Je dernier alinéa du Il de l'article 2 
de la loi n• 82-213 du 2 mm 1982 précitée, il est inséré un 

alinéa ainsi rédigé : 

" Le.~ ordres de n!quisition du comptable pris par le 

maire. • 
Il. - Avant le dernier alinéa du Il de l'article 45 de la loi 

n• 82-213 du 2 mars 1982 précitée, il est insén! 'un alinéa 

ainsi n!digt! : 
.. Les ordres de réquisition du comptable pris p<~r le pré­

sident . du conseil génc!ral. ,. 

Ill. - Après Je quatri~me alinéa du Il de l'article 7 de la 
loi n• 72-619 du S juillet 1972 porl:anl crbtion cl organisa­

liun des région~. il est insc!rc! tin alinéa ainsi rédigé : 

• Les ordres de réquisition du comptable pris par Je pré­

sident du conseil régional. • 

COMPTABIUTÉ PUBLIQUE 

122-12 
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IV. - Le deuxième alinéa de l'article 15 de la loi 

n• 82-21 J du 2 mm 1982 prc!citc!e est complété par un 

membre de phrase :~insi rédigé: "ainsi qu'en cas d'absence 

de e:~racrère exécutoire des acres pris par les autorités 

communale.' "· · . 

V. -Le deuxième alinéa de l'article SS de la loi n• 82-213' 
du 2 mars 1982 précitée est complitc! par u" membre de 
plu~~c ainsi rtdigé: • ainsi qu'en cas d'absence de caractère 

edc:utoire des acres pris par les autorités d~par1cmentales •. 

VI. - Le deuxième ali nt a du··· paragraphe Il de 

J'artide 21-J de la loi n•. 72·619 du 5 juillet 1972 prc!citc!e 
·est compl6té par un membre · de phrase ainsi rédigé : • ainsi 
. qu'en ens d'absence de carac:l~re exécutoire des ac:tes pris 

par les :aucorit~s régionales "· · 

Fait'l Paris. le 22 juin 1994. 

Fllti\NÇOIS MITreRRANO 

Par le Prbidcnt de la IUpvbliquc : 

u Pr~mi~r nri11istu, 
~DOUARD BALLADUR 

u mi11istrt d'Etat, ministre dt /'intlricur 
tl dt /_'amlnngtnrt!l! ·du turituirt, · 

CHARL.E.S PASQUA 

u ministrt du b11dgtt, 
portc-parolt d11 Gurrvuntmtlll, 

NICOLI\l SAIItKOl.Y 

u nrinislrt diUgui à l'amiiiCrgtmtlfl du territoire 
cl aru culltctivitis loca/~s. 

DANIEL Boer-FEL 
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ANNEXEN° 2 

122-522 
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LOI n• 94·679 du 8 août 1994 portant diverses 
dispositions d'ordre économique et finan­
cier (1) 

NOR : ECOXJJOOOS~L 

L ·Assemblée n:uionale et le S~nat ont adopré. 
Vu la dc!cisiun du Conseil constitutionnel n• 94-)47 OC 

en dare du 3 aoùt 1994. 
U: Présidenr de la R~publique promulgue l01 loi dont la 

teneur suit : 

Art. 78. - Il est insc!~. daru le chapitre rn bi: du titre I• 
de la loi n• 84-610 du 16 juillet 1984 relative .\ l'organisa­
tion et .\ la promotion de& activit~s physiques et sportives, 
un aniclc 19-3 ainsi . ~digé: 

".-\n. 19·1. - l..e.s concours financiers qtle les collectivi· 
tc!s territoriale.~ peuvent accorder aux groupements sportifs 
mentionn~a l l'article 1 1 de la p~sente loi prennent la 
(orme uclusive de subventions dont le versement est lie! ,\ 
la conclusion de conventions avec les ~néficiaires . 

.. Ces subventions sont accordées conformément aux 
termes de la convention conclue avec le bénéficiaire selon 
des modalités et dans la limite de pourcentages des recettes 
des groupements sportifs fixés par décret en Conseil d'Etat. 

"Ces dispositrons cessent d'ttre applicables au 
J 1 décembre 1999 . .. 

F1ii 1 l'•ris, le 1 aoOI 1994. 
FltAH(Ofs Mrrt!Aul'<t> 

,., le -· ole IJ R,...,... : 
/..t p,,..;., -iltrl, 

toou .. ao BALVoOVII 

/..t mÎIIÎIIN t/'E/~t. IIIÎtiÎIIN t/11 ~~Girtl 1/Xitllll. 
dt ,. Sllltl/ <1 dt ,. ..u •. 

s ... OHa Vu. 

/..t ml~lllll ti'El11t, llfl~lllrt it l'lttl/rlt•r 
tl dt l'ttml~•••trtl t/11 ltrriii,ITI, 

CHAOL&S P.UQUA 

/..t lflilfillfl t/'EIII~ ,.lt/t illiCtOOU, 
lflittiJift t/t {tt )IIJiic,, 
Plnaa MIMA.101<2AJ!! 

LI '"illistrt tlt l"ltiiiiOIIIit, 
Eo~ AuH.u<DPY 

l.t mittillrt tlt /'illt/IUirit, titi f'Ollll 

tl t/litMWifllliC•tiOitl Il ~fi ttllftlltll'tl IStlrilllT, 

CllllAAD l.otloun 
l.t ,.;~;.,,, tl• l'lqooi/H-~1. dtt ,_P"n• 

tt dtt tot~n'lfflt. 

llEIII'"AD BoUOt< 

Û M;ttiltrt dtl Unt~tl. dt rtmp/tH 
<1 dt 111/0nN~IitM P'ofusio~~•ll•. 

MIC!Œt. ClllAUD 

lA 11tÎ:t i1trt tÜ la CfiiiiiU tt lt ltlfracopNtn;,, 
lACQUU Tou.OH 

Lt ,;,.;,,, du budr'~. 
ptntt•p6tOit '" Covwnttmtttl, 

l'liCOUS SdKO%Y 
Lt ,.;,,,.,,, til r.,nc,lturt lt dl 14 plcltt, 

/Lv< f'vv.H 

lA ,..;,,strt titi r,,,,..,,.,, 
Hu ve ua CH .. on-n: 

Lt minÎJITt it l'tllvittllltt#m~"'· 
M10ru. BAAMn 

Ü lfiÎIIUirt dtl dlfHJnt,tltll 
cl turitDiTtl l'owtr~·mtr, 

~l'tAUH 
Û mit~ÎJIU dt ltJ ~11111111 tr dtl Jpont, 

MICHt&.a A&.uor·M""'' 

/..t ,.;,;,,, ""''"' .t ,. INti/, 
f'MIU ... Doustt·Bt..AZT 

LI ,;,.;JI, dlll611i a l'ttm/ .. ,,_ .. 1 tl• IIITiltlfrt 

'' GN.r tolrtctiwitll l«•ltJ, 
0Aio'l21. Hount. 
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ANNEXE No 3 

CONSEIL D'ETAT 

Section des Finances 

N" 352.190 

M. ABERKANE, 
rapporteur 

1] 1" 

123-6 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
ASSEMBLEE GENERALE 

Séance du 20 janvier 1994 

A VIS 

Le Conseil d'Etat saisi par le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de 

l'aménagement du territoire, le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme et le 

ministre du budget, porte-parole du Gouvernement, des questions suivantes : 

1•) Le recouvrement de l'astreinte que l'article L. 480-7 du code de l'urbanisme charge 

le maire ou le préfet, selon le cas, de liquider et de recouvrer est-il subordonné à l'émission 

d'un état exécutoire ou bien le caractère exécutoire du jugement ayant prononcé l'astreinte 

suffit-il à permettre ce recouvrement ? 

2·) Le recours contentieux dirigé contre l'état liquidatif suspend-ille déroulement de 

la procédure de recouvrement ? 

3•) La commune, après que le maire a liquidé l'astreinte) peut-elle accorder au 

débiteur la remise gracieuse totale ou partielle de ladite astreinte ? 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu le code des communes ; 

Vu la loi n· 91 - 650 du 9 juillet 1991 portant réfonne des procédures civiles 

d'exécution ; 

Vu la loi n· 92-1473 du 31 décembre 1992 portant loi de finances rectificative et 

notamment son article 98 ; 
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Vu le décret n" 62-1587 du 29 d~ccmbre 1962 portant règlement général sur la 

comptabilité publique modifié ; 

Vu le décret n· 92-755 du 31 juillet 1992 institu.:m: dt ;10uvelles règles relatives aux 
procédures civiles d'exécution pris pour l'application de la loi n· 91-650 du 9 juillet 1991 
portant réfonne des procédures civiles d'exécution ; 

Vu le décret n" 92-1369 du 29 décembre 1992 modifiant le décret n· 62-1587 du 29 
décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique et fixant les 
dispositions applicables au recouvrement des créances de l'Etat mentionnées à l'article 80 de 
ce décret ; 

Vu les pièces jointes au dossier ; 

EST D'AVIS 

de répondre dans le sens des observations suivantes : 

La solution des difficultés soulevées doit tenir compte des dispositions législatives et 
réglementaires ci-après. 

Aux tennes de l'article L. 480-7 du code de l'urbanisme : 

"Le tribunal impartit au bénéficiaire des travaux irréguliers ou de l'utilisation 
irrégulière du sol un délai pour l'exécution de l'ordre de démolition, de mise en conformité 
ou de réaffectation ; il peut assortir sa décision d'une astreinte de 50 à 500 F par jour de 
retard. 

Au cas où le délai n'est pas observé, l'astreinte prononcée qui ne peut être 
révisée que dans le cas prévu au troisième alinéa du présent article court à partir de 
l'expiration dudit délai jusqu'au jour où l'ordre a été complètement exécuté. 

Si l'exécution n'est pas inten·enue dans l'année de l'expiration du délai, le 
tribunal peut, sur réquisition du ministère public, relever à une ou plusieurs reprises, le 
montant de l'astreinte, même au-delà du maximum prévu ci-dessus. 

Le tribunal peut autoriser le reversement d'une partie des astreintes lorsque le 
remise en état ordonnée aura été régularisée et que le redevable établira qu'il a été empêché 
d'observer, par une circonstance indépendante de sa volonté, le délai qui lui a été imparti." 
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Aux tennes de l'article L. 480-8 dudit code : 

"Les astreintes sont recouvrées dans les conditions prévues par les dispositions 

relatives au recouvrement des produits commun;,ux, au bénéfice de la commune sur le 

territoire de laquelle l'infraction a été commise ; à défaut par le maire de liquider le produit 

de l'astreinte, de dresser l'état nécessaire au recouvrement et de le faire parvenir au 

représentant de l'Etat dans le département dans le mois qui suit l'invitation qui lui en est faite 

par ce fonctionnaire, la créance sera liquidée, l'état sera établi et recouvré au profit de l'Etat." 

Aux tennes de l'article R. 480-5 dudit code : 

"L'état nécessaire au recouvrement des astreintes prononcées par le tribunal en 

application de l'article L. 480-8 est, à défaut de diligence du maire, établi et recouvré au 

profit de l'Etat dans les conditions prévues aux articles 80 à 92 du décret n· 62-1587 du 29 

décembre 1962." 

Aux tennes de l'article 91 du décret du 29 décembre 1962 portant règlement général 

sur la comptabilité publique : 

"Les remises gracieuses de dettes, sauf si ces remises concernent les comptables 

publics, sont prononcées par arrêté conjoint du ministre liquidateur et du ministre chargé du 

budget pris après avis du Conseil d'Etat et publiées au Journal officiel...". 

Aux tennes de l'articleR. 241-3 du code des communes : 

"Au début de chaque année, le maire dispose d'un délai d'un· mois pour 

procéder à l'émission des titres de perception et des mandats correspondant aux droits acquis 

et aux services faits pendant l'année ou les années précédentes ... ". 

Aux tennes de l'articleR. 241-4 du code des communes : 

"Les produits des comm~nes, ·des ·établissements publics communaux et 

intercommunaux et de tout organisme public résultant d'une entente entre communes ou entre 

communes et toute autre collectivité publique ou établissement public, qui ne sont pas assis 

et liquidés par les services fiscaux de l'Etat en exécution des lois et règlements en vigueur, 

sont recouvrés : 

Soit en vertu de jugements ou de contrats exécutoires ; 

Soit en vertu d'arrêtés ou de rôles pris ou émis et rendus exécutoires par le 

maire en ce qui concerne la commune et par l'ordonnateur en ce qui concerne les 
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c établissements publics. 

Les poursuites pour le recOIJ\Tc::~ ~:; t de: ces produits sont effectuées comme en 
matière de contributions directes. 

Toutefois, le maire ou l'ordonnateur de l'établissement public autorise l'émission 
des commandements et les actes de poursuites subséquents. Ils peuvent néanmoins dispenser 
le comptable chargé du recouvrement de solliciter l'autorisation afférente à l'émission des 
commandements." 

Enfin, aux termes de l'article 6 du décret susvisé du 29 décembre 1992, relatif 
au titre de perception mentionné à l'article 85 du décret du 29 décembre 1962, "ces 
oppositions (au titre de perception) ont pour effet de suspendre le recouvrement.". 

En ce gui concerne la première question 

Il est de principe que les créances, pour pouvoir être recouvrées, doivent ëtre exigibles, 
certaines et liquides. Ce principe a pour conséquence, notamment en matière d'astreintes, 
comme le confirme l'article 53 du décret du 31 juillet 1992 susvisé, que le jugement de 
condamnation à l'astreinte ne peut fajre l'objet d'aucune mesure d'exécution forcée avant que 
l'astreinte ajt été ligujdée par le juie. Si l'article L. 480-8 du code de l'urbanisme déroge au 
droit commun de l'astreinte en ce qu'il confère à l'administration, maire ou préfet selon le cas, 
le pouvoir de procéder à la liquidation de l'astreinte prévue par l'article L. 480-7 dudit code, 
le législateur n'a pas entendu pour autant dispenser l'administration de procéder au 
recouvrement de cette astreinte par la voie de l'émission d'un état exécutoire, comme le 
confirme l'article L. 480-8 dudit code qui, d'une part, renvoie aux dispositions relatives au 
recouvrement des produits communaux, lesquelles prévoient l'émission d'un état exécutoire, 
et, d'autre part, prévoit lui-même expressément l'établissement d'un état nécessaire au 
recouvrement. ll suit de là que l'existence du jugement de condamnation à l'astreinte ne suffit 
pas, par elle-même, à dispenser l'administration chargée de recouvrer l'astreinte d'émettre, à 
cet effet, un état exécutoire. 

En ce aui concerne la deuxième question : 

Il est de jurisprudence constante, confirmée en ce qui concerne les créances de l'Etat 
par l'article 6 du décret du 29 décembre 1992 susvisé, que l'opposition à un état exécutoire 
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, a pour effet de suspendre les poursuites. Il résulte de la réponse apportée à la première 
question que le recouvrement de l'astreinte prévue par l'article L. 480-7 du code de 
l'urbanisme doit donner lieu à l'émission d'un état exécutoire. Il suit de là que l'opposition à 
cet état, par le débiteur de !'astreimr., suspend les poursuites. 

En ce gui concerne la troisième question : 

ll ressort des dispositions précitées de l'article L.480-8 du code de l'urbanisme, 
notamment de la règle selon laquelle la créance est liquidée et recouvrée au profit de l'Etat 
lorsque le maire n'a pas fait parvenir, dans le délai imparti, l'état nécessaire à son 
recouvrement, que la commune n'a, en tout état de cause. pas le oouvojr d'accorder la remjse 
gracieuse de l'astreinte. 

Cet avis a été délibéré et adopté par le Conseil d'Etat dans sa séance du 20 janvier 
1994. 

Le Conseil d'Etat, 

Rapporteur, 

signé : H. ABERKANE 

Le Secrétaire Général du Conseil d'Etat 

signé : B. STIRN 

CERTIFIE CONFORME, 

Le Vice-Président 

du Conseil d'Etat 

signé : M. LONG 

Le Secrétaire Général du Conseil d'Etat : 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES IMPÔTS ·SERVICE DE LA LÉGISLATION FISC,l,LE 

3 C.A. 

W 181 du 22 SEPTEMBBRE 1994 

3 C.A. · 94 

INSTRUCTION OU 8 SE?TE.'.18RE 1994 

PRECISIONS RElATIVES AU CHAMP O'APPLICATrON DE LA TVA : :'lOfiONS OE LIE!'~ DIRECT, Sê.RVIC:OS PUBLICS .... 
REGLES OU OROtT A DEDUCTION APPLICABLES AUX ASSUJEïTIS PARTIELS A LA TVA. 

(C.G.L, art. 256, 25ô 3, 271, 273 ; 207 bis et 212 de l'annexe Il à ce même code) 

NOR: 8UOF9430034J 

[S .LF. ·Bureau D 1] 

PRESENTA T 1 0 N 

Cette instruction apporte des précisions sur !e champ d'application de la TVA et notamment sur la 
notion de c lien direct :. qui résulte de la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés 
européennes (CJCE}. 

Elfe indique en particulier les règles qu'il convient désormais d'appliquer aux subventions. aux 
abandons de créances et aux indemnités. 

Elle décrit par ailleurs les. règles--de· droit à. déduction applicables aux redevables qui réalisent 
des opérations placées hors du champ. d'application de la TVA compte tenu notamment de l'arrêt de la · 
CJCE dans l'affaire SATAM et de r article 17 de la loi de finances rectificative pour 1993. 

Enfin; elle redéfinit certaines -règles de déduction applicables: aux· re!-levables· qui réalisent · des:.._ 
·opérations taxables et des opérations exonérées: 
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INTRODUCTION 

1. la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes (CJCE) et du Conseil d'Etat a 

aoporté des précisions sur le champ d'application de la TVA en indiquant qu'il doit exister un lien direct entre le 

service rendu et la contre-..,aleur reçue. 

L'application de cette jurisprudence peut conduire à placer hors du c.'lamp d'application de la TVA des 

opérations qui étaient considérées jusqu'à présent comme imposables à la TVA 

Par ailleurs, la CJCE a jugé que le pourcentage de déduction utilisé pour C<!lculer les droits à déduction 

des personnes qui ne sont pas imposables sur la totalité de leurs recettes ne peut pas étre utilisé pour les 

ac:ivités placées hors du. champ d'application de la TVA (CJCE, aff. C333/9i, SATAJ\1 ac~uellement dénommée 

SOFITAM). 

Le pourcentage de déduc:ion ne peut donc désormais ètre utilisé que pour des activités situées dans le 

champ d'application de la TVA, taxables cu exonérées. 

Les opérations olacées hors du c.'lamo d'aoplication de la. TVA sont quant a elles soumises à des règles 

oe oéduction spécifiques (art 17 ce la loi de finances rectificative pour 1993, loi n' 93-i353 du 30/12193, et 

déctet n• 94-452 du 3/6i94). 

2. Il est nécessaire pour la mise en oeuvre de ces dispositions : 

- de définir la nouvelle notion de lien direct ; 

-de préciser pour certaines activités (opérations financières. activités de service public) quelles sont les 

opérations situées hors du c.'lamp d'application de la TVA ; 

.-de déctire les nouvelles règles de droit a déduction applicables aux activités non situées dans le c.'lamp 

d'application de la TVA; 

-de redéfinir certaines règles de déduction applicables aux activités situées dans Je champ d'applicati.on 

dela TVA; 

- et enfin, de raooeler dans quels cas il convient de procéder à J'imposition des livraisons à soi-mème de 

biens ou de services. 

Tel est l'objet de la orésente instruction. 

LIVRE PREMIER 
PRECISIONS SUR LE.CHAMP D'APPUCATION DELA TVA-

Les opérations· qui sont situées dans le champ d'application de la. TVA sont des opérations imposables à 
la. TVA Cela signifie qu'elles sent soit imposées à la: TVA, soit exonérées de-la TVA 

Les opérations situées hors du champ d'application de la.lVA ne sont pas imposables à la. TVA 

TITRE PREMIER 
LES OPERATIONS SITUEES HORS DU CHAMP D'APPUCATION 

· EN RAISON DE L'ABSENCE DE LIEN DIRECT 

11 y a lieu tout d'abord de préciser la notion de lien direct puis d'examiner les situations dans lesquelles 

J'application de cette notion pose des difficultés particulières. 
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CHAPITRE PREMIER 
LA NOTfON DE LIEN DIRECT 

la notion de lien direct est issue de la jurisorudence de la Cour de justice des Communautés 

européennes. 

Les principes de base de cette notion doivent donc ëtre définis à partir de cette jurisprudence. Puis il 

convient. au regard notamment de la jurisprudence du Conseil d'Etat, de déterminer des critères d'appréciation. 

SECTION 1 
Les princ ipes 

3. Le champ d'applic.:;:ion de la TVA es: céf:r.i par !'anic!e 2 de 1a 6e· direc:ive (n• 77f3Sa/CE:: du 17/5f77) 

selon lequel < sont soumises à la TVA les livraisons de biens et prestations de services effectuées à titre 

onéreux à l'intérieur du pays par un assujetti agissant en tant que tel ». 

L'article 25ô du code çénéral des impôts reprend cette définition dans !es mémes termes. 

4. Dans un arrét du 8 mars 1988 (aff. 1 02/Sô, Aople and Pear Develoomer.t Councii), la Cour de justice des 

Communautés européennes (C..:CE) a précise que la notion de pres:ation de services effectuée à titre onéreux 

suppose l'existence d'un lien direct entre le service rendu et la contre-valeur reçue. 

- Dans cette affaire, la CJCE a.jugé que l'exercice par un organisme de droit public d'une activité de 

publicité, de promotion et d'amélioration de la quaaité des pommes et des poires financée par une taxe annuelle 

obligatoire, ne constitue pas une prestation de services effectuée à titre or.éreux. La CJur a notamment relevé : 

·que les fonctions de i'organisme concernent ies intérêts communs des producteurs ·; les avantages qui 

découlent de ses services profitent à l'ensemble du secteur prolessionnel. Par suite, si les producteurs 

individuels bénéficient d'avantages, ils les tirent indirectement de ceux qui reviennent à l'ensemble du secteur; 

-qu'il n'existe pas de relation entre le niveau des . avantages que· les producteurs individuels tirent des 

services. rendus . par. l'organisme. et le montant des taxes obligatoires qui leur sont · imposées, calculées en 

fonction de la surface plantée, qu'ils sont. obligés de payer. Ces taxes sont dues indépendamment de la question 

ée savoir si un service spécifique confère un avantage au redevable de la taxe, -

L'exigence d'un lien direct concerne- de· la mème façon les livraisons de biens. A J'égard des· critères 

dégagés par la . juri~p~dence, cette catégorie d'opéràtions- est. toutefois~ par. nature,· moins- susceptible de· 

susciter des difficultés: Aussi, les développements qui suiven~ bien que valant également pouc. les livraisons. de 

biens. ne font parfois référence qu'aux prestations de services. 

· Cette.. exigence d'un lien· direct doit être·· interprétée à partir des : critères suivants dégagés: de.· la 

jurisprudence du.Conseil d'Etat 

SECTfON 2.. 
Les critères d'appréciation, 

5_ Pour déterminer si une opération est assujettie à la TVA, il convient de reChercher: 

- si. elle proCtJre un avantage au client ; 

Par commodité de langage, on parle aussi de service direct ou de service individualisé. 

-et si le prix est en relation avec l'avantage reçu_ 

Le terme de priX doit étre interprété en fonction des précisions apportées au n' 11 . 

Si l'une de ces deux conditions n'est pas remplie, l'opération n'est pas placée dans le champ d'application 

de la TVA Chacune de ces conditiofls doit être appréciée à partir des c.'itéres suivants. 
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A LA CONDITION RELATIVE A L'EXISTENCE D'UN AVANTAGé DIRECTEMENT PROCURE AU CLIENT 

Il convient d'apprécier cette condition compte tenu des principes suivants: 

6. • Cette condition est remplie : 

-lorsqu'il y a un engagement exprès du fournisseur ou du prestataire de fournir un bien ou un 

service déterminé à ta personne qui assure le financement ; 

-ou en l'absence d'un eng<"1ement exprès, lorsqu'une action a été entreprise ou que des moyens 

ont été mis en oeuvre qui permettent d'établir l'existence d'un tel engagement 

L'existence de cet engagement doit être recherché à partir des éléments de droit ou de fait (conventions , 

etc. ). 

Par exemple. dans l'arrêt CODIAC (CE, ôrT/90, n• 88-224), !e Conse1l d'Etat a établi une distinction entre : 

-une activité située dans le champ a' application de la TVA qui c;:Jnsistait pour un comité a réaliser au 

;:>refit d'une vtlle une étude dans le cadre d'une c;:Jnvention particulière et moyennant une rémunération 

spécifique; 

-une activité qui n'était pas située dans le c.'1amo o'applicatlon de la TVA consistant à favoriser 

l'exoans1on économique de la région et financée par des subventions versées globalement par la ville et la 

c.'1ambre de commerce . Cette activité ne correspond pas en effet pour la ville et la chambre de commerce a une 

prestation de service individualisée. 

7. 
,. :.. 

• ·Le prix payé en contrepanie du service n'est pas nécessairement versé par le bénéficiaire de 

l'opération 

La contrepartie peut être acquittée par un tier~ . c'est-à-dire par une personne autre que le bénéficiaire de 

la livraison de biens ou de la prestation de services.: 

-soit partiellement: par exemple dans le cas de subventions publiques qui complètent le prrx versé par 

les usagers d'un service public imoosable (ex. : le prix du transport effectué par une entreprise est payé en partie 

par l'usager (billet) et en partie par les pouvoirs publics) ; 

-soit totalement: par_ exemple dans le cas où une compagnie d'assurance se substitue à son client pour 

payer les loyers nonnalement dus par celui-ci · à . une entreprise de. crédit-bail · (ct notamment· CE; 23/11/92, 

n• 93-86ô, Natio location). 

8~-. ~ - . ~_'L:avantage- retiré· par. le. bénéficiaire.· de. laèprestation· n'est pas . nécessairemPnt. mesurable avec; 

précision~-

En effet, de nombreuses prestations de services-se caractérisent par une obligation de moyens plus-que 

par..- une, obligation de résultats: ainsi l'impact d'une opération de promotion. n'est pas toujours certain, ni 

mesurable~ Dès lors, il suffit, pour que la condition soit remplie, qu'un avantage direct. puisse être attend~ par le. 

C1 Îi::ttl.... 

A cet égard; if corwient·de considérer que ·rarrét c Groupement pour te dé~eloppement--de - la coiffure •· 

(CE; 17!3/93, n• 73-272) constitue un cas d'espèce~ E'n effet; en règle-générale, un organisme-dont l'objet est de 

procéder à la. promotion· des. produits fabriqués par ses membres moyennant une cotisation votootaire doit être, 

considéré comme assujetti' à ta·lVA (d.-n .. 2'1). 

9. •·Le service rendu peut être collectif à condition que les cotisants en tirent un avantage direct 

Lorsqu'un organisme exerce une action collective qui va dans le sens des intérêts partiOJiiers et dont les 

cotisants tirent donc directement un avantage, la condition ten'3nt à la perception d'un avantage individualisé est 

satisfaite_ 
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Tel sera1t le cas, par exemple, d'un organ1sme chargé par ses membres de procéder à la promotion des 

:.:--~~·-!il~ qu'ils fabriquent ma1s sans mention ae marques. 

De méme, le seul fait qu'un organisme agisse dans le cadre a'une mission d'intérêt général n'e:.;clut pas 

qu'il soit assujetti à la TVA 

Mais il est nécess<Jire que les cotisants tirent un avant.age direct de cette action collective. 

Ainsi, exerce une activité située dans le cMamp d'application de la TVA, une association syndicale 

autorisée qui effectue des travaux collectifs pour protéger des terrains contre la mer moyennant une cotisation 

établie proportionnellement à l'intérêt qu'y trouve directement chaque propriétaire (CE, 28rT/93, n• 46-886, 

8ernadet). 

En revanc.'1e, tel n'es: pas le cas par exemole: 

·d'un organisme agissant dans le cadre a· une mission de service public et qui peut, dans le but de raire 

prévaloir l'intérêt général à long terme, exercer une ac:1on qUI irait à i'enconcre des intérêts immédiats de ses 

cotisants et prendre le cas échéant des sanctions. Ainsi un com1té économique agricole qui a ;::cur .'":lissier. 

légale d'appliquer sous le controle et avec l'aide financière de l'Etat des règles visant à oisciqliner l'organisation 

des productions agricoles (quotas de proouction) elles conditions de leur mise sur le marcl'lé. et qui peut. le cas 

;z::hé3nt, pr"n-:'"" (la" ~;=~ne~'"'·~ :0.-tanaères, ne peut être regardé comme rendant des prestations de services 

individualisées (CE. 915190, n• 82-511, Com1té économ1que agricole des produc:eurs ae plants de pommes de 

terre): 

- d'une action collec:ive qui proiite directement à des tiers et non aux cotisants. Ainsi, ii a été jugé que 

des_ l?boratoires pharmaceutiques qui versent des cotisations calculées en fonction de leur ch1ffre d'affaires à 

une association chargée de diffuser gratuitement des informations relatives à l'emploi et aux conséquences de 

l'emploi de médicaments ne tirent aucun avantage commercial ou fonctionnel des actions de l'association. 

Cette activité de l'association n'est pas placee dans le champ d'application de la TVA (CAA • Paris, 

n•s 91-770 à 772 du 24/9192, association SIAM). 

1 O. • Le service direct rendu peut avoir pou. objet de satisfaire une obligation légale 

Certaines- entreprises sont tenues du fait d'une disposition légale ou réglementaire d'effectuer certaines 

actions qu'elles peuvent mener elles-mêmes ou confier à des organismes spécialisés. 

Lorsqu'elles· s'adressent à des organismes extérieursr ceux-ci exercent une activité placée dans le champ 

d'application de la.TVA dés lors que les-modalités de calcul des sommes. versées au prestataire sont en rapport 

avecle'serviœ rendu;:· 

Ainsi, · une· assaaation inter-entreprise· de- médecine · du travail doit être· assujettie ' à la ·TVA suc les 

cotisations-qu'elle perçoit de ses adhérents qui ont recours à ses services pour remplir l'obligation que la loi leur 

i~rosc (CC, 2~Jr.-;;;:;O,I." 64-846,. APAS)~-

. De- même, sont assujettis à la· TVA les organismes qui permettent aux· entreprises· de satisfaire· à leur 

·obligation de. contribution· à rénmination des emballages· (décret- n• 92-37Tdu; 1/4192) et" qui perçoivent· en 

contrepartie des sommes calculées en fonction du volume et de la nature de ces- emballages: 

8. LA CONDITION RELATIVE A L.:EXISTENCE D'UN PAIEMENT EN RElATION AVEC LE SERVICE RENDU 

11. • Après avoir déterminé l'existence d'un avantage direct; il convien.t de rechercher si le.prix payé 

est en relation avec l'avantage obtenu par le bénéficiaire du service. 

Cette notion de prix est utilisée ici par commodité. La jurisprudence utilise la notion de c contre-valeur , 

c'est-à.<fire toutes les sommes, valeurs, biens ou services reçus ou à recevoir (<:otisations-, redevances, prix, 

remise de biens ou prestations de services dans le cadre d'un échange, etc.) en contrepartie o'une livraison de 

biens ou d'une prestation de services. 
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Bien entendu. lorsqu'une opération est effectuée gratuitement, elle n'est pas placée dans le champ 

d'application de la TVA 

Ainsi, un organisme établi à Amsterdam donnant gratuitement des informations sur Hong-Kong et qui est 

financé par des sommes versées par le Gouvernement de Hong-Kong n'est pas assujetti à la TVA dès lars qu'il 

rend des services exclusivement à titre gratuit (CJCE, aff. 89/81, 1/4/82, Hong-Kong Trade Oevelopmenc 

Council). 

Si l'opération n'est pas effectuée à titre gratuit, elle n'est imposable que si le financement obtenu est en 

relation avec te service foumi. 

Ainsi, est placée hors champ, l'activité qui consiste à jouer de la musique sur la voie publique dès lors 

qu'il n'existe aucun rapport juridique entre le musicien et le passant, qu'il n'y a pas stipulation d'un prix et qu'il 

n'existe aucun lien nécessaire entre la prestation musicale et les versements auxquels elle danne lieu (CJCE, 
aff. 16193, 313/94, Tolsma) 

En revanche, l'existence de cette relation ne fait pas de doute lorsqu'un prix est fixé dans le cadre de 

relations contrac!!..:e!les dé flr.ies pa:- \.in c::r.trat proprement dit. un bôrème, les statuts a' une association, ... 

Cette relation peut exister alors même que le prix ne correspond pas à la valeur économique du bien ou 
du service fourni. 

Il suffit qu'Ji y ~;, ""''è ~"'"tian entre le prix et le service sans qu'il soit nécessaire que le prix sait 

proportionnel à la valeur du service. 

Ces principes appellent les précisions suivantes : 

12. • · La relation entre le prix et le service peut exister en cas d'opération à. perte 

Il n'est pas nécessaire que le prix corresponde à la valeur économique normale du bien ou du service 

fourni pour qu'une opération entre dans le champ d'.apptication de la TVA 

Ainsi, les opérations réalisées à perte n'échappent pas de ce seul fait au c.'lamp d'application de la TVA 

Toutefois, lorsque le prix est fixé à un niveau très inférieur au prix du marcl'lé et dans des conditions telles 

qu'il traduirait en réalité une libéralité, le fournisseur ne peut pas être regardé comme. exerçant une activité 
économique. L'opération n'est alors pas. située dans le. champ d'application de la TVA (en ce sens, CJCE, 
aff. 50187, 21/9/88, recours: contre, le- décret n• 79-310 du 9f4f79, dit. déc::et. c·quinzième »). La notion 

d'assujettissement n'exclut pas que dans le cadre d'une activité économique· exercée au prix du marcl'lé, certains 

. services puissent-être rendus à prix réduit voire·gratuitemenL 

13·~ • ·Lorsqu'un contrat porte -sur le. droit'd',.-:o::--'cl~r ~ -"" .. P.rvice; l'importance de l'utilisation· effective · 

de:ce ·service est ir.dïfréren\c.:. 

. De ·nombreuses prestations· consistent· à permettre; moyennant re · paiement d'un prix, l'accès·. à des 
services. Le degré d'utilisation effective de ces services par le · client est' indifférent· po.ur- l'appréciation· de· 
r existence de· la. relation entre la. contrepartie- et t'avantage obtenu. Ainsi,_ une prestation n'est pas. placée.- en 

dehors dU' cl'lamp d'application de la.TVA du fait que le. prix étant acquitté sous forme cf abonnement, r:utilisation 
effective des services propOsés est laissée à la discrétion des abonnés, et que. les servicês effectivement rendus 
peuvent vacier considérablement d'un _abonné à l'autrè. · 

14.. •·Le prix.- peut être· acquitté sous-forme de rabais 

Dans le cas où une relation est établie, entre ï~·._.; -.i'..;n '< r~!'-,.. , ,. .. ? ""' c!ient et un service rendu par le. 

client ·au fournisseur, ce service entre. dans le cl'lamp d'application de la. TVA (CJCE, 23/11/1988, aff. 230187, 

Naturally Y ours Cosmetics). · 

En revanche; lorsqu'un service est rendu par un· ctient à un fournisseur mais sans que ce service 
comporte une contrepartie financière précise {rabais, prix, etc.), ce service n'entre pas dans le champ 

d'application de la TVA 
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En application de css ·orincipes, les dispositions de l'instruc:ion du 12 octobre 1989 (8013 8-1-89) qui 

prévoient l'imposition à la ïVA des prestations effectuées dans le cadre du tiers temps par les dirigeants des 

entreprises franchisses sont raoportées. En effet, dans l'espèce visée par cette instruction. ni les contrats de 

franchise liant les sociétés franchisées au groupe franc.'1iseur, ni les pratiques constatées au sein du groupe ne 

permettent d'établir l'exis:ence d'une relation suffisante entre les prestations de tiers temos et l'octroi de 

conditions préférentielles d'aoprovisionnement (ou de services) ou la réduction de la cotisation. 

15. • le paiement volontaire par le bénéficiaire du service (ou du bien) révèle en règle générale 

l'existence d'un lien avec le service rendu (ou le bien livré} 

La démarche volontaire du bénéficiaire du service ou du bien suppose a priori que des avantages sont 

attendus en relation avec la somme acqUittée. Cette présomption ne pourra en fait être renversée que dans le 

cas où aucun avantage inoividuaiisé ne seratt reçu. 

Ainsi, dans le cas d'un financement volontaire, la satisfaction de la premtère conoition posée par la 

jurisprudence de la Cour ce justice des Communautés eurooéennes (cf. n's 6 a W) suffit en pratique a faire 

entrer une opération dans le champ d'application de la taxe. 

16. • le caractère obligatoire du financement est un critère important mais non suffisant pour 

constater l'absence de lien direct 

- Si une adivité est financée par des cotisations obligatoires, il existe une forte prêsomption qu'il n'y ait 

pas de lien direct entre le montant des sommes versées et l'avantage obtenu en contrepartie . 

. Cela étant, il convient d'ëtre en mesure de démontrer que la cotisation versée par c.'1aque redevable n'est 

pas-en rapport avec l'avantage obtenù. 

-Ainsi, dans l'arrêt Apple and Pear (c. n' 4), la CJCE avait en partie fondé sa décision sur le fait que les 

sommes payées par les producteurs étaient des taxes obligatoires dues indépendamment du fait de savoir si un 

service était rendu à chaque redevable de ces taxes. La Cour relevatl qu'il n'était pas exclu que, dans certaines 

circonstances, seuls les producteurs de pommes ou seuls les producteurs de poires puissent tirer un avantage 

ries activités de promoti,.,r cu Council ; 

-le Conseil d'Etat a par ailleurs jugé qu'il n·y pas de lien direct entre les cotisations versées à l'ASSEDIC 

par les- employeurs et les salariés et les avantages que ceux-ci peuvent retirér de · la: gestion d'une caisse 

d'allocation aux· travailleurs privés · d'emploi; I'ASSEDtC n'est donc pas assujettie à la TVA (CE, 5/1/94, 

n• 73-875, Union des assurances. de Paris}. 

1T. • En· revanche, il convient de. considérer que les activités financées directement par des_ taxes 

fiscales (impôts) ou parafiscales sont placées hors du champ d'application-de la, lV A.. 

Le mode. de calcul de ces taxes, les exemptions qui s'y attachent et leur mode de recouvrement sont en 

effet incompatibles avéc l'existence d'un paiement en rapport avec ·le service rendu. 

Cette règle ne s'applique pas aux. opérations financées pc.c <.les redevances pour services rendus (d~ CE, 

2817193, n• 46-886; Bemadet): · 

8ien· ·entendtr. elle• rle'- fait • p<1s-. échec: à: l'inclusion-· da~ la: base-_ d'imposition;- confonnément aux· 

-dispOsitions de r article 26 T-1-î ~'du code général. des- impôts; des taxes perçues en sus~ du_ prix:... 

Enfin, la s:tuation des centres techniques industriels fera robjet d'une instruction séparée~ JusqU'à-nouveL 

ordre, Je5· dispositions-, actuellement en vigueur en ce- qui . concerne: ces: organismes. demeurent applicables 

(cf; 801 3 A-2-79)_ 
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18. Il convient donc de considérer qu'une opération est placée dans te cl1amp d'application de ta TVA lorsque 
deux conditions sont cwmulativement remplies : 

-le service doit procurer un avantage individualisé au bénéficiaire ; 

·et la somme versée par le bénéficiaire doit être en relation avec t'avantage retiré de la prestation. 

Ces exigences peuvent être compatibles avec !e fait que : 

• le service rendu : 

- soit collectif : 

-ne soit pas mesurable avec précision : 

-ou s'inscrive dans le cadre d'une obligation légale. 

• fe prix : 

-ne reflète pas la valeur« normale» de l'opération; 

- prenne la forme d'un « rabais » ; 

- ne soit pas payé par le bénéficiaire mais par un tiers : 

- cu soit acouitté sous forme d'abonnement 

CHAPITRE 2 
LA MISE EN OEUVRE DE LA CONDITION DE LIEN DIRECT 

D'une façon générale, dès lors qu'il s'agit de savoir si une opération est située dans le cl1amp 
d'application ou non de la TVA, il convient de s'interroger sur l'existence ou non d'un lien direct a partir des 
ctitères énoncés ci-dessus. 

L'application de cette notion appelle toutefois des précisions dans les situations suivantes. 

SECTION 1 
L'application aux groupements et·syndicats·professionnels · 

19- Conformément . à.d'artide·13. A-1-Lde ·la 6e: directive, TV A, . !' artide 261-4-9~ du. code.· général des impèts 
exonère·les· prestations de services et. !es .livraisons de biens qui leur sont étroitement liées fournies à leurs· 
membres; moyennant une cotisation fixée conformément aux statuts, par des organismes légalement constitués 
agissant sans but luct'atif dont la .. gestion. est .. désintéressée· qui poursuivent· de.s objectifs . de natUfe 
pl1ilosophique; religieuse; politique~ patriotique; civique- ou syndicale;. dans·. la, mesure- où. ces . opérations se 
rattachent directement à la défense collective des Intérêts matériels ou moraux des.membres ... , 

Les. décisions·, de· jurisprudence· ne- peuvent pas avoir pout: effet de-suppéimec· d~fait. une:. e~nération· 
expressément prévue'- par: la; réglementation· européenne, en plaçant.!es;opératioos::corre.spondante.s.hors:.du; 
champ d'application de la.TVA · 

Or, d'une parties critëres du champ d'application et ceux de l'exonération. ne sont.pas.identiques;:d'autre: 
part, l'existence d'opérations hors champ ou d'opérations exonérées n'emporte· pas les· mêmes conséquences 
pour le ca!OJI des droits à déduction (cf. n•s 78 et s.). 
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Il convient donc de définir, notamment dans l'hypothèse des groupements professionnels. dans quels cas 

ceux-ci doivent être considérés comme réalisant des activités hors du c.'"lamp d'application de la TVA ou doivent 

être considérés comme réalisant des activités relevant de l'exonération de l'artic!e 261-4·9· du code generai des 

impots. 

A. LES OPERATIONS SITUEES HORS DU CHAMP D'APPLICATION DE LA TVA 

20. Les actions menées dans le cadre d'une mission d'intérêt général dévolue par les pouvoirs publics à un 

organisme de droit privé sont exclues du champ d'application de la TVA dès lors que cet organisme peut 

conformément à sa mission prendre des décisions qui n'auraient pas pour effet de donner un avantage 

particulier immédiat à ses membres. 

Ainsi, dans le cas du comité économioue agricole visé dans la décision du 9 mai 1990 (cf. supra n• 9), !e 

Conseil d'Etat a jugé que l'activité d'un organ.sme professionnel n'entrait pas dans le champ d'aoplication de la 

TVA aux motifs : 

·que cette activité éta it conduite dans :e cadre d'une mission d'intérêt général légalement dévolue au 

comité: 

-qu'elle avait pour but de faire prévaloir l'intérêt général à long terme de la profession sur les intérêts 

particuliers immediats de c.'laque cotisant et qu'elle n'était pas le prolongement naturel et librement organisé 

de l'activité economique indépendante de ces derniers. 

Sont ainsi placées hors du c.'1amp d'apptication de la TVA les opérations réalisées en vertu de missions 

de réglementation professionnelle (dévolues aux ordres professionnels par exemple) ou de mise en oeuvre de la 

politique économique ou sociale (par -exemole missions d'organisation et de régulation des marc.'"lés dévolues 

aux organisations interprofessionnelles reconnues dont les accords ont été étendus par les pouvoirs publics). 

De même. les actions des groupements professionnels financées par des taxes fiscales ou parafiscales 

sont exclues du champ d'application de la TVA (cf. n• 17). 

B. LES OPERATIONS SITUEES DANS LE CH.AMP D'APPLICATION DE LA TVA 

1. Principes 

21- Les· opérations collectives. menées par un organisme: en fav~ur. de ses membres qui. se sont groupés à 

cette · fin. entrent . dans~ le· champ· d'application de la TVA lorsqu:elles sont. réaiisées . de·. rinitïative propre. de 

!'cr~;anisme en deh"lrs de toute mission d'intérêt général qui lui serait dévolue pac les pouvoirs publics~ En effet, 

dans: ce· cas;- elleS'i ont-vocation à. procuree aux membres un avantage individualisé. qui ne, s'efface pas devant 

l'inlérétgénéraL 

. La. décision du. Conseil d'Etat relative à un groupement pour. le dévèloppement ·de la coiffure . ne 

conrespon~ pas à ces principes (CE_ 1713/93, n• 73-272). 

: L'aé:tivilé· de·· publicité·: collective• et de~ soutien à_ diverses. manifestations. en . faveur de.· la . coiffure­

. développée· par. le groupement pour le développement· de· la. coiffure ne· s'inscrivait pas. dans _le .. cadre. d'une 

·mi$$îon ·d'üi"têrét général ét· 'était indéniablement le. P<"olongement naturel et librement· organisé de ractivité. 

économique. indépendante des membt'es:... · 

Par ailleurs, le paiement des cotisations résultait-d'une obligation contractuelle: or la Cour de justice des 

Comm~és européennes a pour partie fondé sa décision de principe du 8 mars 1988 (cf. n• 4) sur le fait que 

les cotisations n'étaient pas dues en tant qu'obligations contractuelles mais légales. 

Aussi, il convient de considérer que cette décision du Conseil d'Etat c:Onstitue un cas a" espèce et qu'elle · 

est liée aux caractéristiques particulières de cet organisme. Dès lors que des professionnels décident de confier 

le soin à un organisme de procéder à des activités (promotion, recherd'le, défense syndicale, etc.), en rapport 

avec leurs activités, celtes-ci sont nécessairement situées dans le champ d'application de la TVA. 
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Il. Règles applicables 

22. Les opérations entrant dans le champ d'application de la TVA sont susceotibles de bénéficier de 
l'exonération prévue à l'article 261-4-9" du code général des impôts si les conditions posées par ce texte sont 
remplies notamment en ce qui concerne le caractère non lucratif de l'organisme, les objectifs qu'il poursuit, les 
modalités de svn ;;r;ancea:t:rV ::: t !e r'..aractère désintéressé de sa gestion. 

En particulier, pour bénéficier de l'exonération, les services fourn1s par l'organisme doivent: 

-ne pas être susceptibles de provoquer des distorsions de concurrence (artide 13-A-1 -1 de la 
6e directive) ; 

-être financés par une cotisation statutaire ; 

-être rendus dans un objectif syndical : tel est le cas de la représentation coHec:ive auorès des pouvoirs 
publics ou d'autres organisations syndicales, de la représentation en justice et de la participation à l'élaboration 
de textes législatifs ou réglementaires. 

il en va ae méme ae certaines opérations telles que les études ou les rec.'lerci1es, l'élaboration ou la 
diffusion de documents techniques si ces activités : 

-sont susceptibles de concerner tous les membres ou une très large majorité d'entre eux; 

-ne se situent pas dans le prolongement direct de l'activité économique des rnembres. 

En revanc."1e, sont toujours exclues de l'exonération les prestations qui, par nature, sont rendues aux 
entreprises membres dans un but directement économique. li en va ainsi par exemple des prestations de 
publicité, même collectives (CE. 27f1 __ 1187, n•s 47041, 47042 et 47043). 

23; .. Enfin, les opérations qui ne relèvent pas de la défense collective des intérêts matériels ou moraux des 
membres doivent èlre soumises à la TVA Ces prestations sont généralement rendues à la demande du membre 
lui-même. Il s'agit, cette liste n'étant pas limitative : · 

-de la tenue de comptabilité, de l'établissement de factures, de déclarations fiscales, etc.; 

-de la mise à disposition de biens meubles ou immeubles, de personnels, ..• ; 

-de conseils. er. gestion, fis<.aîité, dwit $Ccial, etc. allant au-delà d'une simple explication de la 
réglementation. 

24; Les distinctions qui résultent des principes· énoncés ci-dessus. peuvent conduire. le cas échéant à .ventilee· 
les· cotisations: en· fonction· des- opérations· situées· hors. du- champ : d'application· de~ la; lV A;_ des: opérations·. 
~xonérées et des opérations taxables; 

En défll1itive, pour détenniner le régime de TVA applicable à un groupement ou. syndicat professionnel, il 
convient en premier lieu de rechercher s'il exerce · des activités dans le cadre d'une. mission d'int.érêt· général 
dévolue par. tes pouvoirs publics: Dans l'affinnative, ces activités sont placées hors d'tl champ d'application de·la 
TVA; tes activité.s qui ne s'in.sctivent pas dans ce cadre sont imposables à la taxe sous réserve de-rexonération 
applicable aux services co!ledifs;. à caradère syndical, rendus à. ses. membres moyennant une cotisation par un 
organisme: sans butiÙcratifdont la gestion- est désintéressée:-- . . ... -

SECTION2. 
Les. indemnités. 

25. Le tenne d'indemnité recouvre soovent des opérations de nature différente. 

Cela.étant, pourdétenniner te régime .de•TVA applicable à ces sommes, if convient de p(ocëder à la 
démarche suivante : 
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-rechercher tout d'abord si l'indemnité rémunère une prestatioo de services (ou une 1îvra1son de biens) 
individualisée. Dans l'affirmative le bénéficiaire est taxé à la ïVA à raison de sa prestation (ou de sa livra1son) 
saut si celle-ci bénéficie d'une exonération spécifique ; 

-en l'absence de service, rechercher si l'indemnité complète le prix d'une opération imposable. Dans 
l'affirmative. rindemnité est taxable comme complément de la base d'imposition si l'opération n'est pas 
exonérée; 

-dans les autres cas. l'indemnité doit être considérée comme placée hors du champ d'application de la 
TVA (cf. n· 139 : conséquence sur le prorata). 

Ce dispositif appelle les précisions suivantes : 

A LES INDEMNITES QUI REMUNERENT UNE PRESTATION DE SERVICES OU UNE LIVRAISON DE SIEN 

25. Les sommes qualifiées o'indemnités sont soumises à la TVA lorsou'elles constituent en réalité la 
contrepartie d'une prestation de services ou o'une livraison de biens imposable selon les critères déiinis aux 
n"s 5 et suivants de cette instruction. 

Sont notamment considérées comme imposables les indemnités perçues en contrepartie d'une obligation 
de ne pas faire ou de tolérer un acte ou une situation, dès lors qu'eiles constituent en réalité la rémunération 
d'un service rendu. 

EJ:;emples : 

- indemnité de c déspécialisati.~n ,. versée au bailleur par son locataire dans le cadre d'un bail 
commercial ; 

- indemnité versée par une société à une autre société qui à la suite d'un accord conclu entre elles, a 
renoncé à ouvrir un magasin concurrent (CE, arrèt du 1813/63, société commerciale et immobilière du 
Vermandois) ; 

- dépot de garantie· conservé par les promoteurs lorsque les candidats à l'accession à la propriété 
renoncent a leur réservation. Cette somme rémunère un service rendu au candidat acquéreur. et ne constitue pas 
des dommages-intérêts (CAA- Paris,. 3019193, n• 9î-1057; société foncière et d'aménagement de I'Hautil). 

B-LES INDEMNITES. QUI CONSTITUENT UN COMPLEMENT DE PRIX 

21:- Sont notamment imposables. à ce titre, les sommes qui ont pouc· objet de compenser des préjudices 
commerciaux courants et correspondant à. des aléas· nonnaux inhérents à la. pro{ es sion du bénéficia.re, et qui 
sont dues, contractuellement ou non; pacune personne·avee:laquelle le bénéfièiaire de l'indemnité entretient des 
relations commerciales. Il· s'agit· donc d'indemnités qui ont. pour objet d'assurer réqui!ibt'e financier des 
prestations convenues entre les parties. 

Ces indemnités suivent le régime de TVA (taux,.. territorialité) applicable~ à. ,ropération dont· elles 
complètent le prix. 

Exemples: 

- indemnité perçue par un crédit-bailleur en cas de résiliation anticipée· de contrats· de location ou: .de: 
crédit-bail (d. BOl 3 B-2-90 et. notamment les arrêts CE. 23/11192. n• 93-866, Natio location et CM - Paris. 
1911193. n• 91-205, Gefiroute); cette solution n'est pas remise en cause par la réponse· de-la Commission 
européenne à la questioo écrite E 1005193 posée par Mme Nicole Fontaine (JOCE n•s C140134 et 35). En effet. 
cette réponse développe, à partir de rarticJe 11 C de la 6e directive TVA, un raisonnement uniquement fondé sur 
le champ cf application pour conclure à l'inexistence d'un service alors que la jurisprudence interne se base sur 
rarticle·11 A 1-a de la même directive pour justifier l'lmposition d'un complément de prix. 

-indemnité d'imprévision versée par les collecdvités publiques aux titulaires de marchés et qui constitue 
en fait un complément de prix. 
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C. LES INDEMNITES OUI SONT PLACEES HORS OU CHAMP D'APPLICATION DE LA TVA 

28. Les indemnités reçues par un assujetti qui correspondent exclusivement à la réparation d'un préjudice, 

d'un dommage, ne constituent pas la contrepartie d'une prestation de services. Elles ne sont pas situées dans 

le champ d'application de la TVA. 

Exemples: 

·indemnité versée par les compagnies d'assurances à leurs assurés à la suite de sinistres (incendie, 

vol, ... ); 

29. De même, ne constituent pas des indemnités taxables, les sommes, mëme prévues par un accord 

contractuel pour la réparation de dommages, dés lors qu'elles ne sont pas versées à un partenaire commercial et 

qu'elles compensent un aléa non courant 

Exemples: 

-sommes reçues d'une société concessionnaire d'autoroute par l'exploitant d'un réseau de transport 

ferroviaire pour la construction d'un pont-rail rendue nécessaire par le passage d'une autoroute nouvelle ; 

- indemnité versée par une entreprise de travaux à un commerçant pour compenser le préjudice 

commercial conséOJtif à des travaux exceptionnels effec:ués sur la chaussée. 

SECTION 3 

Les subventions, aides entre entreprises et dons 

La jurisprudence communautaire ou nationale relative au lien direct et au droit à déduction des assujettis 

partiels conduit à préciser les règles applicables en la matière. 

Lorsqu'un organisme. est financé par des -sommes qualifiées d'aides, de subventions, d'abandon de 

etéances ou de dons, il convient de recherc.'ler successivement : 

30. • si les sommes versées constituent en fait la contrepartie d'une opération réalisée au profit de la 

partie vers ante. Le terme de subventions est alors impropre. Il s'agit en effet du prix payé pour un service· 

rendu ou pour une, vente:: Cette · opération· entre· dans· 1~ champ .. d'application de la TVA et. la 

c subvention » est taxable _sauf si l'opération bénéficie d'une exonération. 

Ce principe s'applique quel que soit le statut 'de la partie versante (personne. de droit public ou de droit 

privé) ou la dénomination donnée aux sommes (subventions, etédits budgétaires, aides, abandons de créances, 

dons). 
. 

· 31~ •·à défaut; si les somnies versées complètent le prix d'une opération imposable~ 

Elles sont placées- dans le champ d'application de la TVA si elles.constituent.le complément du prix 

d'opératioos imposables. Elles doivent être comprises dans la base d'imposition à la TVA et doivent donc être 

taxées'sauf. si l'opération ~.st expressément exonérée. 

~2: ••en cas· de. réponse négative aux deux premiers· points· (n•s 30 et· 31 ), la: subvention; l'aide: ou 1~ 

~on· n'est" jamais~ impOsable-: à • .Ja.. TVA- Elle: doit· ~lors: sauf exception (cf; n• 148),. être· inscrit~, au. seul. 

·dénominâteucdu· pourcentage·dedéductiondu.bénéficiaire. fo:f; n• 144)-

Lorsque- cette-somme est placée hors du champ d'application de la TVA parce que constituant un 

élément voire la totalité du prix d'opérations situées. hors du champ d'application de la TVA, elle n'est pas 

à inscrire au dénominateur du pourcentage de. déduction du bénéficiaire (cf. n• 143). 

A LES SUBVENTIONS PUBUQUES 

Il s'agit des subventions versées par· l'Etat ou des collectivités publiques (collectivités locales, 

établissements publics, etc.). 
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1. Les subventions qui constituent la contrepartie d'un service rendu 

33. • lorsque les ctrconstances de droit ou de fait permettent d'établir l'existence d'un engagement de fournir 
un bien ou un service déterminé ou de constater la réalisation a' un tel engagement par le bénéficiaire de la 
subvention les sommes versées constituent la contrepartie d'une prestation de services (ou de la 
fourniture d'un bien) entrant dans le champ d'application de la TVA. 

Il convient donc de rechercher dans chaque situation si la subvention n'est pas en iait le prix d'un service 
direct rendu. 

- ainsi, le Conseil d'Etat a jugé que la réalisation par l'organisme d'une étude au profit d'une collectivité 
publique moyennant une rémunération spécifique est une opération imposable a la TVA (CE. 617/90, n' 88-224, 
COO!AC) ; 

·à titre d'exemple, seraient imoosables les sommes versées par une collectivité locale a une radio-locale 
en contrepartie de diverses obligations contrac:uelles (information sur la vie locaie , bulletins a'i;;formation, etc.) 
ou les sommes versées par une commune a une entreprise chargée de procéder a des relevés topographiques ; 

- de même, les crédits budgéta ires souvent qualifiés de subventions qui sont alloués par l'Etat aux 
organismes publics de recnerc.'1e pour financer des prestations de recherche ~ondamentale ou aJJçliouée 
contractuellement déterminées par des conventions sont imposables a la TVA de la méme façon que lorsque ces 
organismes effectuent leurs travaux de recherc.'1e a la demande o'organrsmes privés. 

34. • lorsque des· subventions ou versements assimilables constituent en réalité la contrepartie de la 
fourriiture de biens ou de services, il est, bien entendu, exclu de distinguer parmi les sommes reçues la part qui 
serai( affectée à des dépenses d'investissement. Les solutions relatives aux subventions o'équipement 
(d. n"151) ne s'appliquent en effet qu'aux véritabl~s subventions, c'est-à-dire a celles qui ne sont pas ia 
contrepartie d'un bien ou d'une prestation de services fourni au subventionneur. 

35. • En revanche, les subventions versées a des organismes qui n'ont souscrit aucune obligation en 
contrepartie de roctroi de ces sommes ne constituent pas la rémunération o·un service rendu. 

Tel est le cas: 

- des subventions. globales versées par une. ville et une chambre de commerce en fonction des· 
c·perspectives-générales:d'action »d'un organisme qui, dans le but de favorisee l'expansion économique d'une 
région; effectue des. études. informe et conseilfe' les communes et les entreprises. de cette région (CE~ 617190, 
n• 88-224; COrnAC)_ 

Ainsi, le financement d'un organisme (association notamment) au seul vu des buts généraux qu'il s'e;Sl 
assign& ou. qu'il prend rengagement de-satisfaire, ne constitue pas la. contrepartie d'une prestation de services 
qui serait rendue à la collectivité versante. De méme,- l'exigence de compte rendu.quant à.l'utilisation des fonds 
publics ne caractérise pas, à elle seule, rexistence d'une prestation de services~ 

- des subventions versées par· une commune· à : une- chambre- de commerce: et d'industrie (CCl) pour lui 
permettre de faire face aux échéances de· remboursement des empnmts qu'elle~ a. contractés: polir. la .· réalisation 
d'un aéroport et qui ne dCIMent pas: lieu à des prestations de. services. individuali~es . au profrt de ·la ·ëouectivilé 
versante dès lors que. la CC! n'avait souscrit en contrepartie de ces· subventions aucune:obligatim.én ·ce :q~ 
cooœme la nat~re des prestations offertes (CE, 10f7191 , n• 61-575, CCl de Pef"Pignan) ;-

- de la· subvention . versée pac une- commune à un Ofganisateur de, salons. professionnels dans la 
commune dès lors que le bénéficiaire n'a souscrit aucune- obligation en contrepartie de ces subventions (CE, 
81719'2, n• 80-731, Midem organisatioo). 

11. Les subventions complément de prix 

:!6. la contrepartie o·une prestation de services ou d'une livraison de bien imposée à la TVA peut être versée 
par un tiers qui n'est pas le client. 
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Dans cette situation. il n'y a pas de service rendu au tiers, mais la subvenlion versée par celui-ci au 

prestataire est imposable chez ce dernier dès lors qu'elle constitue pour lui une contrepartie obtenue à raison de 

son activité imposable et directement liée au prix. 

37. En effet, la Se directive TVA prévoit expressément l'inclusion dans la base d'imposition à la TVA 

des c subventions directement liées au prix des opérations» (art. 11 A 1-a). Cette disposition est reprise 

â l'article 266-1-a du code général des impôts. 

Elle s'applique même lorsque la subvention représente la totalité du prix perçu par le fournisseur. 

38. • Les caractéristiques des subventions complément de prix. 

Elles présentent les caractéristiques suivantes : 

·le principe du versement de la subvention existe en droit ou en fait avant l' intervention du fait 

générateur des opérations dont elle est censée constituer la contrepartie. Il s'agit donc o'une subvention dont le 

versement est acquis avant la réalisation des opérations dont elle complète le prix. Le montant de la subvention 

peut, en revanche n'être déterminé qu'après le fait générateur ; 

- la subvention est accordée au fournisseur ou au prestataire en relation avec ses ventes ou ses 

prestations imposables réalisées au profit de ses clients ou usagers ; 

• elle est versée pour comoléter le prix ou la redevance réclamé au c!ient ou à l'usager, voire peur s'y 

substituer totalement 

Le statut de la personne qui verse la subvention (pubHc ou privé), le but poursuivi, les modalités de 

l'oc-roi des sommes sont sans incidence sur la taxation de la subYention. C'est l'analyse de la situation de fait qui 

permet d'établir le lien direct de la subvention avec le prix. 

A cet égard, cette analyse pourra être utilement étayée par tous les doo.sments que le service sera à 

même de rassembler (dépliants publicitaires, journaux d'information locale, .. . ) de nature à caractériser l'aspect 

complément de prix de la subvention. 

39. • Exemples d'application 

Entrent notamment dans la catégorie des subventions directement liées au prix, celles qui sont 

calculées : 

-en fonction du prix des biens·ou des services.rendus par l'assujetti (subventions proportionnelles); ou 

encore pour- compléter)e prix' d'une prestation de· recherche~ effectuée;· au . profit d'une- entreprise, par. un 

organisme"de· recherche: tel est·le cas-par- exemple- des· subventions versées. par l'ANY AR,. et: qui seraient 

calculées en fonction du montant dea recettes afférentes -aux prestations de recherche rendues par rorganisme. 

assujetti.à.la.TVA; 

-ou pour compenser des_· sujétions qui conduisent un redevable: à effectuer des: livraisons .. ou: des 

prestations à des ~;>rix inférieurs au seuil normal de rentabilité: 

Sont ainsi concernées les subventions· versées notamment par l'Etat ou · des coUectivités' locales:· aux... 

entreprises dont·les prix se situent en dessous- du. seuil normal de rentabilité; pour des· raisons; sociales (eJC: 

obligation poùr· une entreprise· de transports publiCs- de consentir des· réductiOC\S'. t~rifaire.s:-à .cectaines: catégories: 

d'usagers) ou · pour. des- raisons économiques (ex: : sujétions' tarifaires. imposées.· à: un: redevable=afin.-deduttec 

contre l'inflation)_ 

40. Les subventions d'équilibre (couVerture des déficits) constituent des compléments. de ·prix dès lors­

qu'elles sont versées en vertu d'un engagement préalable exprès ou tacite · si ce dernier· est établi par un 

ensemble d'éléments qui le rendent suffisamment vraisemblable. 

Exemple·: Subventions d'équilibre versées en vertu d'une convention préalable à un organisateur de 

spectacles qui établit ses prix compte tenu de l'octroi de ces subventions. 

41. Les ·subventions complément de prix sont soumises aux règles d'imposition (taux. exonération) 

appticabtes aux opératioos dont elles complètent le prix. 

COMPTABILITÉ PUBUQUE INSTRUCTION N° 95-042-MO DU 5 AVRIL 1995 



52 

ANNEXE N° 4 (suite) 

Les organismes qui perçoivent des subventions d'équilibre imposaoles à raison d'activités soumises à 

des règles d'imposition différentes (taux, exonération) doivent répartir ces subventions en fonction des besoins 

de financement des activités pour lesquelles l'aide a été sollicitée (cf. n• 146). 

42. • E.xemples de subventions ne constituant pas des compléments de prix 

Il s'agit des subventions qui ne sont pas directement liées au prix d'une livraison de biens ou d'une 

prestation de services effectuée au profit de tiers par l'entreprise bénéficiaire. 

Il en est ainsi des subventions dites « à l'achat», destinées à prendre en charge l'achat par le 

bénéficiaire de biens ou de services déterminés auprès d'un autre assujetti (ex. : subventions de l'Etat versées 

aux entreprises dans le cadre des aides à l'emploi, de l'implantation dans certaines zones défavorisées, 

c chèques conseils », etc.). 

43. Remarques : 

0 Cas règles s'aoptic;uent à tcutes !es subventions ;:Jubliques que!s que soient !es organismes 

bénéficiaires et notamment les offices de tourisme ; 

D les virements internes (transferts financiers entre le budget général a'une collectivité locale ou d'une 

. chambre de commerce et d'industrie. etc. et un secteur d'activité imposable de la méme personne) ne répondent 

pas à la définition des subventions; en effet. ils ne sont pas versés par un tiers à l'entreorise ou à l'organisme 

public bénéficiaire. Ces sommes ne sont donc pas en principe suscep(ibles d'être imcosées (voir toutefois 

n• 153). 

Ill. Le cas particulier des aides versées dans Je sec teur agricole 

44. • les aides versées dans le secteur agricole ::;ui ont pour objet de compléter le prix o'une opération 

imposable sont en principe imposables à la TVA 

Ces aides peuvent être versées aux agriculteurs ou aux entreprises du secteur de l'agroalimentaire sur 

les fonds de la Communauté européenne ou de l'Etat pour des montants n'incluant pas la TVA Il est alors admis 

de différer l'imposition, dans l'attente d'un abondement budgétaire de ces aides. 

Cette solution s'applique quelle que soit la nature de rorganisme chargé de redistribuer ces aides ou 

subventions. 

Il en est ainsi par. exemple des aides versées pac 

-les offices agricoles: OFIVAL.. ONILA/T, ONIFHLOR, ONMNS; ONIC: ODEADOM; ONIPRAM; FIRS'(if 

s'agit des offices qui. se sont substitués au FORJ\o\A) et la SIDO; 

-leFIOM; 

-le FEOGA 

En ·cas d'hésitations ou de difficultés sur le régime de TV A applicable· à ces· aides; il conviendra de se 

rapprocher du bureau 01 du service de. la législation fiscale. 

Les·aides oui ni'! r':"~• ~z,..., ; vbjet d'un aboodemeot doivent être inscrites aux deux tennes.du pourcentage 

de· déduction de la ~ersoone bénéficiaire::. 

45:. NOTA: les aides qui ont poor objet de compléter- directement le prix des produits· agricoles· restent 

toujours imposables à la. TVA lorsqu'elles soot versées par d'autres organismes .·(collectivités locales, .•. ). 

46. • les aides qui. ne · sont pas . directement liées au prix de vente des produits agricOles ne sont pas 

imposables à la TV A 

Sont notamment considérées comme non liées au prix de vente les aides versées aux agriculteurs pour 

compenser une perte de revenus consécutive par exemple à un changement ou à rabandon d'une production ou 

à une nouvelle politique agricole. 
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Ne doivent donc pas être soumises a la TVA: 

• les aides compensatoires versées aux producteurs de certaines cultures arables (céréales, · 
protéagineux, oléagineux) dans le cadre de la politique agricole commune ; 

• les aides a l'élevage telles que la prime a l'herbe, la pnme compensatrice ovine ou la prime a la vac.'1e 
allaitante; 

• les primes de reconversion des vignobles ; 

• les primes au retrait de production des terres arables. 

De mëme, les indemnités compensatricas de handicaps naturels permanents ne sant pas imposables à la 
TVA (indemnite speciale .de montagne). 

Il est admis que ces subventions ou aides non imposables a la TV A, compte. tenu de l'origine des fonds et 
de leur nature, ne soient pas inscrites au dénominateur du prorata de déduction. 

47. • en ca qui concerne les autres aides ou subventions versées dans le sec:eur agricoie, il est fait 
application des principes généraux exposés ci-(jessus (n•s 30 et s.). 

Ainsi, les subventions a l'ac.'"Iat (par exemple: aide versee par l'Etat aux agriculteurs dans le cadre de 
certaines operations de prophylaxie, les indemnités versées en réparation de commages consécutifs à des 
calamités agricoles ou les aides transitoires favorisant l'adaptation de l'entreprise agricole- décret n• 90-ô87 du 
1/8/90) ne sont pas taxables. Il est admis que, compte tenu de leur caractère exceptionnel, :iles ne soient pas 
inscrites au dénominateur du prorata. 

Les subventions d'équipement suivent le régime décrit aux n•s 150 et 151. Tel est le cas par exemple des 
·primes de restructuration de vignobÏe versées par I'ONIVIT, des aides aux investissements dans les serres. 

48. · En revanche, les subventions versées par .l'AN DA, les offiœs agricoles, l'Etat ou tout autre organisme 
pour financer des opérations de redlerche dans le secteur agricole ou pour rémunérer des prestations de 
services (transport, stockage, emballage, ... ) sont soumises à la TVA dès lors qu'elles rémunèrent un service 
individualisé rendu par le bénéficiaire ou qu'elles constituent un complément de prix. 

IV. Le cas particulier des subventions autres que dans le secteur agricole 
versees par tes organismes de la Communauté européenne 

49. Il est rappelé. qu'il est admis que les sommes. versées pac des organismes communautaires en 
contrepartie de prestations d~ services désignées- à l'article 259 B"du code général des: imp6ts.sont exonecées ~ 
de.1VA et figurent aux. deux termes du pcOfata de déduction (ct. 80114-1-1-..so). 

D'autre part les subventions versées par œs mêmes Ofganismes ne sont pas à soumettre à la.1VA.... 

Lorsqu'elles présentent le caractère de complément de prix d'opérations ouvrant droit à déduction elles · 
doivent être inscrites aux deux termes du pourœntage de déduction. 

Si elles ne présentent pas le caractère de complément de prix, elles ne sont pas à inscrire au prorata. 

B. LES AIDES ENTRE ENTREPRISES-

50_ Sont cooœmées par les règles décrites-ci-après, toutes les aides versées par. une entreprise.. à une· autre . 
entreprise queUes que soient leur forme et leur dénomination : subventions, a~andons de créanœs, dons, etc. 

51. Compte tenu de la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes et du Conseil 
d'Etat, les solutions données en matière de 1VA dans l'instruction 4 A-7-83 du 22 août 1983 sont rapportées. 
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Il est rappelé que les règles qui éta1ent applicables anteneurement aux aides à carac:ère normal étaient 
fondées sur la finalité de l'opération : 

-si l'aide était accordée dans un but commercial. elle était imposable chez le bénéfic:aire qui était 
réputé rendre un service commercial à l'entreprise qui a consenti l'aide. Il était admis toutefois que les aides 
consenties par des banques ou des établissements financiers soient exonérées ; 

-si l'aide était accordée dans un but financier, elle n'était pas passible de la TVA. 

Désormais, il convient d'utiliser la démarche suivante : 

52. • red'lerc.'1er s'il existe une prestation de service individualisée et précise, rendue par le bénéficiaire à 
l'entreprise qui a consenti l'aide. 

L'existence d'une prestation individualisée résulte de l'existence d'engagements pris par le bénéficiaire de 
l'aide. 

Ainsi, ne cons:ituent pas la rémunération o'une prestation de services : 

- une subvention versée à une société soeur en difficulté dés lors que cette subvention ne rémunère pas 
une prestation de services effectuée a titre onéreux et ceci méme si la société versante ava1t un intérêt 
commercial inhérent à la préservation ces activités de la soeur (CM- Paris, 2112191, n• S9-2EC6, SECIP) ; 

- les subventions versées par une société mère à l'une des filiales afin de permettre à celle-ci de financer 
le plan de licenciement d't.:ne partie de son personnel (CAA - Pans, 18/3193. n• 91-î 158, SA Société 
d'administration Balzac Chateaubriant) ; 

~.Jes subventions versées par des membres d'une SNC chargée de commercialiser les produits vinicoles 
de ses membres pour équiiibrer ses comotes dés lors qu'elles ne correspondent pas à la fourniture de 
prestations de services individualisées au profit de chacun des associés et n'ont pour seul but que d'assurer 
réquilibre des comptes sociaux (CAA- Bordeaux, 2111/93. n• 92-164. Crus et domaines de France). 

DaN cette espèce, la .questiori de l'inclusion de ces sommes dans la base d'imposition a la TVA, en tant 
que subventions complément de prix, n'a pas été examinée. 

53. • En l'absence de service individualisé, il convient de red1ercrter si l'aide constitue un complément de 
prix à indure dans la. base d'imposition confom1ément aux dispositions de l'article 266-1-a du. code général des 
impàts (d. n•s 36 et s.) •. 

54~ • ·sl.raide ne rémunère pas une opération individualisée et ne constitue pas le. complément de prix d'une· 
opération imposable, elle s'analyse en une sub~ention non impo-sable - à. inserire en principe au seul 
dénominateur de l'entreprise bénéficiaire (d. n•s 144 et147). 

55. NOTA : Il demeure admis que les remises de dettes consenties. dans ·le cadre de la loi n• 85-98 du 
25 janvier 1985 (faillites d'entreprises~ ne sont pas soumises à la TVA et ne sont pas inscrites au dénominateur 
du rapport de déduction du bénéficiaire. 

Par ailleurs; rentreprise, qui consent des remises de dettes (abandons de ctéances), peut, sous. 
les conditions prévues . en matière d'impayés ( d. BO 1 3 0-ô-89) récupérer le· montant de la . taxe facturée- à. ses-
clients défaillants. · 

C. LES DONS 

56. Les dons sont soumis aux mèmes règles de TVA que les subventions_ (d. n·s 33 et suivants). Il est 
précisé à cet égard que les sommes qualifiées de dons sont imposables à la TVA lorsqu'elles rémunèrent en 
réalité un service. Tel est le cas des sommes versées en contrepartie d'une p<"estation de publicité ou de 
parrainage comme par exemple des c dons~ versés dans le cadre du parrainage de sportifs qui s'engagent à 
certaines obligations (utilisation d'un nom, d'une raison sociale, de certains équipements; etc.) moyennant, en 
contrepartie, le versement d'argent ou la remise en nature de biens ou de services. 
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TITRE 2 
LES OPERATIONS REALISEES PAR LES PERSONNES MORALES DE DROIT PUBLIC 

57: Aux termes de l'article 4 § 5 de la 6e directive, les organismes de droit public ne sont pas considérés 
comme des assujettis pour les activités ou opérations, qu'ils accomplissent en tant qu'autorités publiques saur si 
leur non-assujettissement conduit à des distorsions de conOJrrence. 

Ces dispositions sont reprises à l'article 256 8 du code général des impèts qui, conformément à la 
directive, précise également tes opérations pour lesquelles les personnes morales de droit public sont 
obligatoirement assujetties a ta TVA. 

Les activités hors du champ a'apptication de la TVA ne devant plus être prises en compte dans le prorata 
de déduction, il convient de distinguer les activités des personnes morales de dro1t public qui ne sont pas 
placées dans le champ a'apptication de la taxe. de ceiles qui sont exonerées au imposâes. 

L'activité hors du champ d'application de la TVA, au sens de l'article 256 8 du code général des impots. 
doit répondre à deux critères : 

- elle doit être exercee par une personne morale de droit public : 

-elle doit être accomplie par cette personne en tant qu'autorité publique. 

Ces deux principes appellent les précisions suivantes : 

CHAPITRE PREMIER 
LA NOTION DE PERSONNES MORALES DE DROIT PUBLIC 

58: Il s'agit essentiellement: 

• de l'Etat; 

•·aes groupements consulaires.(chambres de commerce et d'industrie, etc.); 

•·des collectivités territoriales (départements, communes, régions) et leurs groupements·; 
. . 

•·des. établissements publics.de rEtat, y compris ceux ayant un caractère industriel ou commercial; 

•·des établissements publics locaux; 

4:! établissements rassemblant plusieurs-collectivités territoriales: 

- communautés urbaines ; 

-communautés de. vil!es ; .. 

-communautés de communes ~ 

- districts ; 

- établissements publics des villes neuvell~ ; 

- institutions interdépartementales ; 

- syndicats de communes ; 

- syndicats mixtes. 

0 établissements dépendant d'une collectivité territoriale : 

- offices publics d'HU.1 ; 
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- offices de tounsme ; 

• des grou9ements constitués exclusivement entre des personnes morales de dro1t public dès lors qu'ils : 

o assurent des missions de service public ; 

o fonctionnent avec la participation et sous le controle d'autorité publique et dont le financement est assuré en quasi-totalité par des fonds publics (subventions). 

CHAPITRE 2 
LES ACTIVITES ACCOMPLIES EN TANT QU'AUTORITE PUBLIQUE 

59. Les ac~ivités exercées en tant qu'autorité publique sont celles <:;u'accomplissent les organismes de droit public dans le cadre du régime juridique qui leur est particulier, à l'exdusion des activités qu'i ls exercent dans le~ mëmes conditions juridiques que les ooérateurs économ1ques privés (CXË, 17110189, n•s 231/87 et 129188, communes de Carpaneto, Piacentino et de Rivergaro). 

Ce sont donc les modalités d'exercice des activités qui permettent de déterminer la portée du non­assujettissement de ces organismes et non l'oojet ou le but de leur activité . 

Ce non-assujettissement peut donc concerner des activités économiques. 
:.• Il importe peu par ailleurs, qu'·à l'occasion de ces activités ou opérations, il soit perçu des droits, redevances. cotisations ou rétributions. 

Pour apprécier si une ac~ivité exercée par une personne morale de droit public est placée ou non dans \e champ a·application de la IVA il convient de déterminer parmi les trois catégories suivantes, celle dont relève l'activité en cause. 

SECTION 1 
Les activités exercées en vertu d'un pouvoir de souveraineté ou d'intérèt général 

11 s'agit : 

60. • ·des tâches administratives fondamentales et obligatoires·que l'Etat et les autres collectivités· publiques exercent en vertu de leurs ·prérogatives de puissance. publique·( défense nationale, gendarmerie, police, sécurité publique, justice, diplomatie, santé publique;:.élatcivil; recouvrement de·rimp6t, etc.). 
Les recettes perçues par les· collectivités dans le cadre de l'exercice de ces prérogatives hors du champ de la taxe ne sont donc pas imposables à la TVA Tel est le cas notamment.: 

-des imp<)ts et taxes locaux ; 

-et des droits perçus en contrepa~ie du stationnement sur les voies· publiques affectées à la circulation;-
61:. • ·des acttvités qui,. bien que ne relevant pas de l'exercice· de la soweraineté:et n'impliquant. pas rexercice de pouvoirs coercitifs, sont exercées en tant qu'autorite ~ · ublique par les personnes morales de droit public::: 

Tel est le cas des redevances perçues par une collecttvité au titre de l'affermage ou de. la concession d'un service public. 

Sont également concernées les activités suivantes : 

-fourniture de l'eau: 

- assainissement : 

- abattoirs pubUcs ; 
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• enlèvement et traltemelll uc.5 O:., ( (J-..; ;,...; .-;-:é:-. .sgères ; 

• marcnés a'intérét national ; 

Cas activités peuvent toutefois être soumises à la TVA par détermination expresse de la loi ou par 
exercice du dro1t d'option prévu a l'article 260 A du code général des impots. 

SECTION 2 
Les activités expressément imposées 

62. L'imposition de certaines activités des personnes morales de droit public est expressément prévue par la 
loi. 

Il s'agit des activités désignées à l'.srtic!e 25ô 8 du code général des impots, c'est-à-dire : 

• les téléccmmunications ; 

-la fourniture d'eau dans :es commwr.es d'au moins 3 000 habitants; 

-la distribution de gaz, d'électricité et d'énergie thermique; 

- les lransports de biens à l'exception de ceux effectués par l'exploitant public~ la postel); 

- les prestations de services portuaires et aéroportua1res ; 

- les transports de personnes ; 

- les livraisons de biens neuis fabriqués en vue de la vente ; 

- les opérations des organismes d'intervention agricole portant sur les produits agriccles et effectuées en 
applic;;tion du règlemem portant organisation commune du marc.'1é de ces produits à l'exception de leur activité 
de redistribution des subventions pour le compte d~ l'Etat ou de la Communauté européenne; 

- l'organisation d'expositions à caractère commercial ; 

- les entreposages de biens meubles ; 

- l'organisation de voyages et de séjours touristiques ; 

- les opérations des éccnomats et établissements similaires ; 

- ta diffusion ou la red~tribution de programmes de radiodiffusion ou de télévision. 

SECTION 3 
· Les activités des services-administratifs;. sociaux; éducatifs,.culturels et sportifs... 

dont Je non-assujettissement est susceptible d'entralner des distorsions . 
dans les conditions de la concurrence-

63: . la notion de conCZJrrence à laquelle il convient de se référer pour savoir si un organisme de droit pubtic 
est:.. ou non assujetti à la. TVA s'apprécie dans un cadre qui peut dépassec les. limites: territoriales . de. la 
circonsaîptioo.dans laquelle. s'exerce. son ·activité.ll convient donc, suivant les . ~s, de situer au plan .communal, 
départemental, ou même national, le domaine concurrentiel. Ceh.ii!d peut, ·en effet; varier en fonction du champ 
cf action géographique• de• rorganisrne-COncemé;. de .l'étendue. dU: march~ OU. d&.la: clientèle,.. vers: laquelle' SOCI" 

activité est orientée •. 

Le caractère concurrentiel de r activité d'un organisme public ne . peut être établi que par. rapport à la. 
même activité ou une activité semblable au titre de laquelle les entreprises privées sont soumises à la. taxe. Il 
s'ensuit que l'organisme de droit public exerçant la même activité qu'un organisme de droit privé exonéré ne doit. 
pas étre recherché e~_.paiement de la TVA 

Sauf circonstances partiCZJiières qui ne peuvent étre appréciées que cas par cas, les activités des 
services administratifs, sociaux, éducatifs, culturels et sportifs des personnes morales de droit public également 
susceptibles d'être effectuées par des opérateurs privés peuvent être réparties en trois catégories. 
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• les activités pour lesquelles la non-concurrence doit étre présumée et qui sont alors placées 

hors du champ d'application de la DIA 

64. -les opérations étroitement liées à l'assistance sociale et à la sécurité sociale 

sont notamment visées : 

• les activités fournies dans les maisons de retraite et les foyers logements, dès lors qu'en raison de leur 

mode de fonctionnement et de leur caractère social très marqué, le non-assujettissement de ces établissements 

n'est pas susceptible de pcovoquer des distorsions de concurrence; 

• l'exploitation des campings municipaux lorsqu'elle procure à la commune moins de îOO 000 F de 

recettes annuelles ; 

SS. -l'hospitalisation, les soins médicaux ainsi eue les activités qui leur sont étroitement liées: 

""· - ies prestations de services et !es livraisons de biens étrottement liées à la protection de l'enfance et de 

la jeunesse ; 

• crèches, centres de loisirs. centres de vacances ; 

67. -les prestations sportives et culturelles ; sont concernés : 

• les droits d'entrée perçws au titre de l'exploitation d'une ptscine. d'une patinoire. d'une bibliothèque, de 

musées, de monuments historiques ; 

• les droits d'entrée perçus au titre de l'organisation d'expositions d'incérèt local ; 

.. • les recettes afférentes aux activités d'enseignement musical ou artistique. 

6A -les pr~stations télématiques effectuées dans le cadre d'une mission de service public (ex. : service 

télématique d' information munictpate). 

• Les activités "pour lesquelles la concurrence doit étre présumée et qui sont alors situées dans le 

champ d'application de la TVA 

69. Il s'agit des activités qui sont par leur nature, leur étendue ou la clientèle à laquelle elles s'adressent et 

les moyens mis en oeuvre. (publicité, tarifs pratiqués) en concurrence directe avec des entreprises commerciales 

qui proposent des services similaires. 

Tel est le cas par exemple· des recettes afférentes- à l'exploitation d'un go if; d'urr parc- zoologique- ou 

botanique, d'un parc; d'attraction, d'une salle · de ·.spectacle ou. de. cinéma, a~ établissements. thermaux ou de, 

\. .. :a!:::scthén;pie t:~ ... -..:.,~:~c~nrsauon de spectacles-de son et lumière ou de festival (musique, théâtre) . 
. ·~ 

•·"Les autres activités·· 

70. Le régime de TVA ·applicable aux autres activités des personnes ·morales de droit public doit être 

apprécié au cas par. cas compte. tenu de la possibilité ou non pour le secteur privé de satisfaire les besoins 

concernés. 

· Tel estle cas par. exemple de.s régies communales de pompes funèbres dont le monopole a été supprimé'" 

LOfsqu'une activité exercée pac une pe,:;onne mO(a!e de droit public n;~t pas' située hors--du.champ. 

o'application de la TVA au regard des critères énoncés ci-dessus, elle est nécessairement située dans le champ 

d'application de la taxe c'est-à-dire soit taxée soit exonérée. 
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ïiTRE 3 

LES RECETIES FINANCtERES 

71. Conformément à la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes, la perception 

de dividende~ n'entre pas dans le champ d'application de la TVA. 

La CJCE a en effet jugé que la simple détention de participations financières dans d'autres entreprises ne 

constitue par une opération visée par les articles 2 et 4 § 1 et 2 de la 6e directive (article 256 du CGt) et par 

suite qu'une société holding dont l'unique objet est la prise de participations dans d'autres entreprises, sans que 

cette société s'immisce directement ou indirectement dans la gestion de ces entreprises. sous réserve des 

droits que la société holding détient en sa qualité d'actionnaire ou d'associé, n'a pas la qualité d'assujetti à 

cette taxe (CJCE, 20/6/91 , aff. 60/90, Polysar). 

72. La CJCE a ensuite rappelé dans l'arrêt du 22juin 1993 (:iff. C333/91, SATAM dénommée actuellement 

SOFITAM) que la perception de dividendes résultant de la détention par une entreprise de participations 

financières dans d'autres entreprises n'entrait pas dans le champ d'application de !a TVA. 

Par conséquent, et quelle que soit l'activité de l'entreprise (holding pure ou mixte, etc.), la perception de 

dividendes n'est pas la contrepartie d'une ooération placée dans le champ d'application de la Tl/A. 

Tel est le cas égalemef"t .-;_. ':. ,..-;cepuon de bénéfices dis:ribués par les sociétés en participation, 

sociétés E>n ,.,~~ :_;,ectif, soctétés civiles immobiiières et autres sociétés vrsées par l'article 8 du code génëral 

des impôts ou imposées a l' impôt sur les bénéfices dans les mêmes conditions que cet artic!e. Ces produits ne 

sont donc plus à prendre en compte pour le calcul du prorata. La réponse ministérielle à M. Jacques Oudin, 

s~nateur, (question écrite n• 20334 _gu 1213192, JO débats Senat du 1112/93 p. 242. 243) est rapportée. 

7i En revanche, constituent notamment des opérations situées dans le champ d'application de la 

TVA, l'ensemble des opérations visées à l'articl~ 261 C du code général des impôts. 

LlVRE2 

LES REGLES OU DROIT A DEDUCTION 

74. Ju~qu'à présent lorsqu'un redevable effectuait des-opérations: taxées et des-opérationS' exonérées ou 

hors du champ d'application de la TVA, il devait calculer ses droits à déduction-pour ses dépenses communes· et 

ses immobilisations en-utilisant la règledi!e;du.c prorata,: 

C ? ..... ·~'J'~ oermettait de calculér les droits à déductiol" .;, ~~~:r du rapport·:-

recettes ouvrant droit à déduction 

recettes totales 

Dans le montant des recettes· totales figurant au. dénominateur devai~-nt -notammerit figureries: recettes. 

Cl:lrrespondant à des opérations placées hors-du champ d'application de la .TV A: -

Or il résulte de rarrêt de la CJCE.du 23 juin 1993 (aff. C333191, SATAM) que les recettes afférentes â.­

une, activitê:·placée: hors: du champ -d'a-pplication de la 1VA sont-" à -exclure-, du. dénominateur;dci pr(;rata· de· 

déduCtion; ·:~ · 

75_ -Cependant;. la Tl/A afférente aux dépenses supportées par une entreprise pour la réalisation d'opérations 

non comprises dans le champ d'application de la Tl/A ne peut pas faire l'objet de déduction confaC'1'11ément aux 

principes décoCJiant de rarticle 17 § 2 de la Se directive TVA et de l'article 271 du code général des impëts. 

7ô~ L'article.17de la. loi de lir.:~nces rectificative pour 1993 (loi n• 93-1353 du 30/1.2193) a donc madéfié la 

rédaction de l'article 271-11-1 du code général_ des imp6ts afin de préciser que la TVA afférente aux biens et 

services n'est déductible que dans la mesure où ils sont acquis pour les besoins d'opérations imposables, 

c'est-a-dire situées dans le champ d'application de la Tl/A 

59 
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Les assujettis partiels doivent donc, dès la réalisation de leurs dépenses, les affecter à leurs 

activités hors du champ d'application de la TVA ou à leurs activités situées dans le champ d'application 

de la TVA en fonction de leur utilisation. 

77. le décret n• 94-452. du 3 juin 1994 précise les règles qu'il conv1ent d'appliquer pour procéder à 

l'affectation des biens et des services notamment lorsqu'il s'agrt de biens et de services utilisés a la fois pour des 

activités situées dans le champ et hors du champ d'application de la TVA. 

D'autre part, ce décret a redéfini le mode de calcul du prorata de déduction utilisé dans le cadre des 

activités situées dans le champ d'application de la TVA 

Ces dispositions appellent les précisions suivantes. 

TrTRE PREMIER 

PRINCIPES GENERAUX OU DROIT A DEDUCTION APPLICABLES AUX ASSUJEïTIS PARTIELS A LA TVA 

78. Un « assujetti partiel , est une personne assujettie à la TVA qui ne réalise pas exclusivement des 

opérations situées dans le champ a'application ce ia TVA. 

CHAPrTRE PREMIER 

PRINCIPE DE L'AFFECTATION 

79. le 1 du Il de l'article 271 du code général des imp6ts précise dans sa nouveile rédac:ion que dans la 

mesure où les biens et tes services sont acquis par un redevable pour les besoins de ses opérations imposables 

ouvrant droit à déduction, la taxe qui grève ces biens et ces services est déductible. 

Il est donc nécessaire que les dépenses soient dès leur réalisation affectées à· l'activité hors du. champ 

d'application de la TVA ou à l'activité dans le champ d'application de la TVA . 

. Les modalités d'affectation ont été définies par le décret n• 94-452.du 3 juin 1994 qui a créé à cet effet un 

nouvel article 207 bès à rannexe Il au code général des impôts. 

SECTION 1 

L'affectation des d~penses en fonction de leur utilisation· 

Les redevables doivent dès l'acquisition ou la. première utilisation d'un bien- ou d'un service procéder à 

· l'affectation de ces dépenses. 

80. 0 la TV A qui a grevé les biens- et services utilisés exclusivement· pour-des opérations. situées- hors du 

champ d'application de la TVA n'est pas déductible; 

. 81. 0 la TVA qui a grevé lesbiens ou !es services utilisés exclusivement pourdes opérations: situées dans le 

champ d'application de la TVA est déductible dans les conditions habituelles définies aux articles205 à 2.428 de· 

rannexe Il au code général des impôts-.: . 

Il convient donc pàur détenniner rouverture éventuelle du droit à dédùctiorrde p·rocédec au préalable· à 

J'analyse de l'opération à laquelle concourent les biens et les services acquis par un assujetti partieL 

82_ L'attention est appelée sur le rait que. les redevables doivent procéder à l'affectation préalable de leurs 

dépenses et en tirer les conséquences au regard du droit à déduction dès lors · qu'ils perçoivent des recettes 

pour dt.s opérations placées hors du champ d'application de la TVA et ceci quel que soit le montant de leurs­

recettes. 

SJ. Si cette opération est placée hors du champ d'application de la TVA et que la dépense est utilisée 

exclusivement pour les besoins de cette opération aucune déduction ne peut être exercée. 
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84. Il est en effet nécessaire qu' il y ait une correspondance à la fois .t pnysique » et " financière » entre le 

bien ou le service acquis et la realisation de l'operation imposable (CGI, art. 271-1-1 ). 

85. Ainsi, ne sont pas déductibles par exemple les dépenses engagées par un holding pour 

l'acquisition d'actions, la perception de dividendes, l'organisation d'une offre d'achat. 

SECTION 2 

Le cas des dépenses à usage mixte 

86. le nouvel article 207 bis à l'annexe Il au code général des impëts indique que la TVA qui a grevé les 

biens et les services utilisés concurremment pour la réalisation d'opérations imposables en vertu des articles 25ô 

et suivants du code général des impëts et d'opérations situées hors du champ d'application de la TVA n'est 

déductible qu'en proportion de l'utilisation de ces biens et services à des opérations imoosables. 

87: Par conséquent, le redevable doit lorsqu'il utilise des biens et des services « mixtes l>, déterminer la 

proportion de cette utilisation pour connaître le montant de la TVA y afferente qu'il sera en droit de déduire sous 

réserve de l'application des règles du drott commun. 

88. Exemple 1 : 

Une !\Ociété commerciale qui perçoit des produits de dividendes acquiert l'année N un ordinateur greve 

d'une TVA : 18 600 F. Elle l'utilise pour 70% de son temps à ses opérations commerciaies toutes situées dans le 

champ d'application et taxables à la TVA et pour 30% du temos pour la perception de divtdendes et d'autres 

recettes provenant d'ac:ivités situées hors du ci1amp d'application de la TVA. 

La taxe déductible par cette société est de 18 600 x 70 % = 13 020 F. 

89. En principe, cette proportion doit être déterminée dépense par dépense en fonction de leur propre 

utilisation. 

90. Toutefois, l'article 207 bis de l'annexe Il au code général des impôts précise que pour le calcul de 

cette proportion les redevables peuvent appliquer une clef de répartition commune à l'ensemble- des 

dépenses concernées à condition de pouvoir la justifier. 

91. Cette clef de répartition doit être adaptée à la situation de l'entreprise et notamment à la nature de ses 

recettes hors du champ d'application de la TVA et doit correctement traduire la proportion d'utilisation des biens 

ou des services pour les besoins des activités situées hors du champ et dans le champ d'application de la TVA. 

A titre indicatif; tes critères suivants peuvent être utilisés : répartition en fonction du temps d'utilisation 

des principaux matériels communs, en fonctioo des salaires, en fonction des surfaces, etc:. 

94. Exemple 2..: 

Unè sodé té commerciale perçoit des prOduits de dividendes. le· service affecté· à cette adivité occupe le 

cinq~ième de ta superficie des locaux de cette sodé té qui peut démontrer que compte tenu de son organisatioo, 

cette· clef-de répartition· est représentative de l'utilisation des. dépenses. mixtes pour tes besoins de .. ractivité 

située hors du champ d'application de la TVA - · . 

Cette société~ pourra' donc.. déduire. 41Sa de la_ TVA-atfécf:!nle; à toutes .les dépenses mixtes._( électridté. 

matériel,. locaux; frais de bure~u •. etc_)_ . - . · 

93 . .. _ D'autre, part,- les: redevables qui. perçoivent pour- une .. mëme-. activité= à•lar- fois:o: des:: recettes-. 

d'opérations situées. rors· du. champ et des recettes : '!'opérations taxables (eX.. activité de promotion de· 

produits financée par: une taxe: parafiscale et . des . cotisations volontaires, activité. bancaire · avec­

perception de dividendes) pourront utiliser une clef de répartition c économique » calculée en fonction 

de la quote part des recettes taxables par rapport aux recettes totales. 
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SECTION 3 

Application d'une clef de répëo •• ;::: :-. ::: 1'e,semble des dépenses 

94. En principe, les assujettis partiels doivent procéder à l'affectation de toutes leurs dépenses. La taxe 

afférente à celles-ci est soit déductible. soit non déductible. Seule la taxe afférente aux dépenses mixtes fait 

l'objet d'une déduction proportionnelle à l'utilisation. 

95. Par dérogation à ce principe, les entreprises peuvent être autorisées par l'administration à déterminer leur 

droit à déduction pour l'ensemble de leurs dépenses (mixtes ou non mixtes) en appliquant la clef de 

répartition calculée conformément aux critères énoncés ci·dessus (section 2). Autrement dit, l'ensemble des 

déoenses des entreprises qui aopliqueraient cette déro~ation serait réouté mixte. 

Exemple: 

Un organisme dont l'objet est de promouvoir des produits agricoles qui est financé par une !axe et par les 

rémunérations perçues en contrepartie de prestations individuatisées. pourrait déduire. s'il retient cette modalité, 

la TVA afférente à toutes ses dépenses en fonc:1on d'une clef de répartition unique quelles que soient la nature 

et l'affectation de ses dépenses. 

:G. Ç-.;,\,:) .::;.;;:;,;:;-..:.),, ~u1 peut ètre sollicitée par simple demande sur papier libre auprès de la direction des 

services fiscaux dont relève l'entreprise. s'applique pendant une année civiie entière. Eile es: renouvelée par 

iae;te reconduction saut dénonciation par le contnbuable ou par l'administration avant le 31 décembre de l'année 

considérée. 

· La clef de répartition doit être-adaptée à la situation de l'entreprise (d. n• 91) ce qui sigmfie que 

J'autorisation sera refusée dans les situations ou la demande du redevable compromet fes intérêts du Trésor. 

97. Cette autorisation ne peut pas faire éc.'lec ni à la constitution de sec:eurs distincts car celle--ci est de droit 

lorsque l'entreprise exerce plusieurs· activités soumises à des dispositions différentes en matière de TV A, ni aux 

autres règles habituelles applicables à la quete part de la TVA potentiellement déductible quL résulte de la.clef 

de répartition commune; 

CHAPITRE2 

CONSEQUENCES. D'UN CHANGEMENT DANS L'AFFECTATION 

DES IMMOBILISATIONS 

98=-: -):'our~ .les. __ dépense~. mixtes ·. autres · que des . immobilisations, la clet de répartition · déterminée par 

rentreprise lors de l'imposition ne fait pas en principe l'ob!et de -~;d;:;;-;::;t;~;-; :..:!~5:-'-:!ure. En revanche, la clef de 

rêpartitioo utilisée par r entreprise D"'U~ !' o::cquis1ti0n d'immobilisations peut donn·er lieu à une régularisation. de la 

déduction initiale !or~-:;-·..:o !"utilisation des biens a évolué de façon substantielle. 

SECTION 1 

Les principes 

99.. "Le redevable doit tors de racquisition a·une immobiiisation c mixte»· évaluer rutilisation du bien en 

fonction o'un aitère déterminé sou~ sa propre responsabilité (d. ci...Oessus). 

1 oo. Afin de tenir compte des variations dans l'utilisation de ce bien d'investissemen~ les paragraphes 2 et 3 

de rarticle 207 bis de l'annexe Il au code général des imp6ts indiquent les corrections à apporter à la déduction 

initiale. 

, 01. Elles se tra<.iUISem :OUI' i·""'" ur.e o;;éduuion con•pié;;a;ntair;: ~:::;t 'rJ<?" ·..:n reversement de ra taxe d-sdudible 

au titre de l'année au cours de laquelle raugmentation ou la diminution a été constatée. 

102. LOiS de l'acquisition du bien ou plus généralement lorsque le droit a déduction afférent a ce bien prend 

naissance. fa proportion à retenir est celle propre à rannee civiie en cours. 
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103. Les corrections éventuelles à apporter ne sont à effectuer : 

• d'une part que dans un certain délai calculé à partir de la date à laquelle le droit à déduction a pris • 
naissance (dix ans pour les immeubles. cinq ans pour les autres biens constituant des immobilisations): 

·d'autre part, que si la proportion de l'utilisation de l'immobilisation à des opérations situées dans le 
champ d'application de la TVA comprise dans cette période est inférieure ou supérieure de plus de vingt 
points par rapport à la proportion initiale. 

104. Si l'e!"treprise a correctement déterminé sa clef de rép"'r+ition initiale, les cas de régularisation 
devraient donc être exceptionnels et ne provenir que d'un changement important dans l'organisation· ou 
l'activité de l'entreprise. 

105. Le point de départ du -délai de variation dans la proportion de l'utilisation du bien pour des opérations 
placées hors du champ et dans le champ d'application de la TVA, ainsi que la computation de ce délai. sont en 
tout point similaire à ceux prévus pour les délais de régularisation en cas de variation du pourcentage de 
déduction des articles 210 et 215 de l'annexe Il au code général des impèts. 

Il y a donc lieu de se reporter sur ces points aux commentaires figurant à ce sujet dans la documentation 
administrative 3 0-1411 paragraphes 30 à 3 7 inclus 1 min "' ;~""' a• • '!5.'90 ). 

106. Les variations dans la proportion de l'utilisation de ce bien mixte sont indépendantes des régularisations 
par ailleurs exigibles en application des articles 210, 211 et 215 de l'annexe Il au code général des impèts pour 
la partie de la TV A grevant le bien qui est déductible. 

107. Pour l'application des régularisations exigibles au titre des activités situées dans le champ d'application 
de la TVA. la taxe déductible qui doit être corrigée est celle qui résulte en tout état de cause du principe ce 

· l'affectation, c'est-à-Oire la taxe obtenue après le calcul de la proportion visée à l'article 207 bis de rannexe Il au 
code général des impèts. 

108. Il est précisé que la régularisation est liée à l'utilisation effective des biens et non â la variation du 
montant des recettes retirées d'operations placées hors du champ d'application de la .TVA (ex.: ce n'est pas la 
variation du· montant des dividendes qu'il faut prendre en considération mais la. variation dans l'utilisation des 
immobilisations mixtes pour les besoins de cette activité) sauf si le redevable a retenu une clef de répartition 
c économique» (d. n• 93). 

109. Enfin, il est souligné que lor.;que l'entreprise a choisi d'utiliser une clef de- rép~rtitlon commune.! . 
l'ensemble. de ses. dépenses. mixtes . (cf. n• 90). ou à l'ensemble de ses dépenses (cf. n• 95) c'est une· 
variation de- plus de vingt points de . cette clef de · répartition qui déclenche la régularisation de la TVA· 
afférente. aux immobilisations •. 

. . . La:. nouvelle clef de- rêpo?rt:t;::;,, · q;.;i ïésu!~e .Je · la ... ariation de· plus oe v1ngt points s'applique: bien 
êvidemmen~ pooc rannée· ou .les années concernees lorsqtiene est commune·~> •. à l'ensemble des· dépenses; 

· qu'il s'agi.5se d'immobilisatio_ns ou. d'autres bienS et"des services. 

110~ Exempte 3 : 

Dans l'exempte n• 2, l'entreprise a déterminé. une clef. de répartition commune de 4/Se soit 80% à partir 
de la surface utilisée pour les opérations taxable.5. Ce n'est que si cette clef de répartition passe par exemple- en 
dessous de 60% que les droits à déduction devronlètre régularisés .. 
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SEC"'!"lON 2 

Conséquences d'une diminution dans la proportion de plus de vingt points 

SOUS-SECTION 1 

Principe général 

111. Lorsque la proportion définie au n' 86. au n' 90, au n• 93, ou au n• 95 diminue de plus de vingt centièmes 

dans le délai de dix ans ou cinq ans te redevable doit procéder au reversement d"une fraction de ta taxe qu'il a 

initialement déduite .. 

Le reversement est égal au dixième ou au cinquième de la différence entre le montant de la taxe 

initialement déduite "!t le montant de la taxe déduite au titre de l'année au cours de laquelle ta diminution a été 

constatée (d. 2 a de l'article 207 bis de l'annexe Il au CGI). 

Chaque année il convient donc de s'assurer que l'utilisation du bien n'a pas varié de plus de vingt points 

par rapport à la c!ef de répartttion d'origine. 

112. Exemple 4 : 

• Acquisition d'un ordinateur en l'année N (TVA: 18 600 F) par une société commerciale qui l'utilise pour 

70% C'! son temps a sa gestion commerciale et pour 30% pour gérer le portefeuille d'ac:ions et d'autres 

opérations situées hors du champ o'aoplication de la TVA 

-Déduction en année N: 18 600 x 70% = 13 020 F 

.• L'année N+1 !"ordinateur n'est utilisé pour des activités situées dans le chamo d'application de la TVA 

que pour 40% (au lieu de 70 %) du temps. 

La correction doit être effectuée, dès lors que la variation de la proportion de t'utilisation du bien pour des 

opérations situées dans!~ c.'1ainp cf application a diminué de plus de vingt points. 

-Montant de la correction à pratiquer au titre de l'année N + 1 : 

(18 600 x.70% -18600 x40 %)x 1/5e = 1116 F 

Dès lors que le redevable n'effectue que des opérations imposables ouvrant droit à. déductioo ·pour ses 

activités situées dans le. champ o"application. de. la. taxe, il doit procéder au re versement de l'intégralité de la. 

correction, soiq 116 F:. 

• l'année N+2: 

-si rordinateur est utilisé comme· t'année· N+1 à concurrence de 40% pour radivité commerciale 

rentre prise doit procéder à une régularisation de 1 116 F; 

- si rordinateur est utilisé à concurrence de 50 % par exemple aucune régularisation n'est exigée puisque 

récart de variation parrapport à la proportion d'origine n'excède pas vingt points._ 

SOUS-SECTION 2 

C::as d'un assujetti partiel qui dans ses activités assujetties 

ne réalise pas que des 0:1~rations ouvrant droit~ déduction 

113. Il s'agit des redevables partiels qui réalisent. dans le champ d"application de la TVA, des activités 

.:;.;;;,;prenant u~ ~.~~.;i ... ivu~ llTlposées à 1~ taxe et des opérations exonérées n'oUVt:ant pas droit à déduction. 

114. Le redevable partiel d~termine sa proportion selon les règles décrites aux n•s 86 et suivants puis il 

applique à la ta.xe d~ductible ressortant de cette·proportion le prorata de déduction (CGI, ann.ll, art. 212} 

relatif aux activités située~ dans le champ (cf. n• 127 et s.). 
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115. Exemple 5 : 

• Acquisition l'année N d'un immeuble {lV A: 100 000 F) affecté à des opérations situées dans le champ· 
d'application de la TVA pour 60%. 

Le redevable applique par ailleurs au titre de l'année N un prorata de déduction de 80 % pour ses 
opérations placees dans le champ d'application de la TVA. 

-Déduction en année N: 100 000 x (601100) x (801100) = 48 000 F 

115. Lorsque la proportion relative à l'affectation diminue de plus de vingt centièmes dans le délai de dix ans 
s'agissant d'un immeuble, cinq ans s'il s'agit d'une immobilisation autre, le redevable partiel doit proceder au 
re versement d'une fraction de la quote-part de la taxe qu'il a pu déduire lors de rouverture du droit à déduction. 

Ce reversement est égal au dixième ou au cinquième de la différence entre le montant de la taxe 
initialement déductible en application des dispositions des articles 212 et suivants de rannexe Il au code général 
des impàts (prorata) et le montant de la taxe déductible selon les mémes règles au titre de l'année au cours de 
:aquelle la diminution a été constatée; 

117. Exemple 6 : 

• Dans l'exemple 5. l'année N + 1, raffectation aux opérations situées dans le champ d'application varie 
~ouf passer à 30% au lieu de 60%. 

Base de calcul du reversement : 

1/10e ((TVA c déductible • compte tenu de la proportion de l'aMée N} 
-(TVA c déductible._ • compte tenu de la nouvelle proportion)J, ce qui donne: 

1110e ((100 000 x 60 %) - (100 000 x 30 %)) 

soit 1/10e (30 000) = 3 000 

Compte tenu du fait que le redevable a un pourcentage de déduction de· 80% inchangé en N + 1 par 
rapport à l'année N, le Î'eversement est' en définitive égal à 3 000 ~ 80 ·~ = 2. 400 F (application des dispositions 
combinées des articles 207 bis-2 et 212 de rannexe Il au CGI). · 

Cela étant, si la clet de répartition a été correctement choisie, les c!as- de régularisation devraient être 
exceptionnels;. 

118.;. D'autre part le redevable devra proceder ac.oc régularisations cOnsécutives· aux variations- de- prorata 
prévues conformément· aux- dispositions de rarticle 215 de- rannexe Il au code. général des· imp6ts: Ces . 

_régularisations sont calculées normalement· à partir de la TVA initialement déduite, c'est-à-dire àprès application 
de la proportion d'affectation. · : 

Un exemple d'application est roumi en annexe 1. 

c:;as particulier : 

119. -Cas. où la proportion initiale d'Utilisation du. bien d'investissement. pouf. des. opérations imposables est 
égale à.100 rannée N : 

l~-r~~..:.-:=:è~.;;ii WOI:/il.lUirement procéder. à la _correction de. la taxe qu'il a déduite initialement selon· les. 
modalités- décrites· ci-desSus:- auX- n•s.11 f et- suiv8nts- si: la-: proportion· dans rutilisation du bien pour des 
opérations. imposables di~inué de plus de vingt poénts (ex,;.: pas.S~e- de-100 % à 75 %). 

SECT!ON3 
Conséquènces d'une augmentation dans la proportion de plus de vingt points 

120.. Lorsque la proportion (ct n•s 86. 90 ou 95) dans raffectation du bien d'Investissement augmente de plus 
de vingt centièmes dans le délai. de dix ans ou cinq ans défini à rarticle 207 bis de rannexe Il au code général 
t:e:s impàts, le redevable bénéficie d'un droit à déduction complémentaire. 
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Ce droit à déduction complémentaire est égal au dixième ou au cinquième de la différence entre le 

montant de la taxe déductible au titre de l'année au cours de laquelle l'augmentation a été constatée et le 

montant de la taxe initialement déductible (cf. annexe 1 ). 

Cas particulier : 

121. ·Cas où le bien d'investissement est affecté dès l'année N à des opérations situées hors du champ 

d"application de la TVA. 

Aucun droit à déduction n'est accordé au titre de fa taxe qui a grevé ce bien lorsque celui-ci est affecté 

ultérieurement à la fois à des opérations situées dans le champ d'application et à des opérations situées hors du 

champ, dès lors qu'il était initialement utilisé exdusivement pour des opérations placées hors du champ 

d'application de la TVA et qu:îl n'y a donc pas eu naissance du droit à déduction (arrèt de la CJCE, 11/7/1991 

aff. C97/90, Lennartz, ct. n• 170). 

SECTION 4 

Cas d'un bien dont l'utilisation n'est plus mixte 

122. Dans l'hypothèse ou un bien d'investissement meuble ou immeuble, originairement utilisé de manière 

mixte, est affecté, de manière définitive. à des opérations situées dans le champ d'application ae la TVA, sa 

situation au regard des droits à déduction pratiqués initialement doit étre corrigée. Cette correction s'ei'fec:ue 

selon les mèmes modalités que celles décrites ci-dessus en cas de variation dans fa proportion de l'utilisation du 

bien d'investissement mixte (n•s 99 et s.). 

123. . .~n revanche, lorsque ce bien mix_!e est affec:é de manière définitive à des opérations situées hors du 

champ d'application de la TVA, il y a lièu de se reporter aux cas d'imposition des. livraisons à soi-mème des 

biens décrits au n• 182. 

SECTION 5 

Obligations des assujettis partiels 

124. Conformément à l'article 207 bis nouveau de l'annexe Il au code général des imp6ts, fa régularisation 

conséCIJtive à une variation·de la proportion de rutilisation des immobilisations (reversement) doit ètre accomplie 

avant le 25 avril de l'année s.uivante. 

La déduction complémentaire qui peut à l'inverse être constatée s'effectue égaiement avant le 25 avril de 

l'année suivante. 

12.5-. L'assujetti partie~. à.la JV A" doit comptabiliser p<Jur l'application des droits à déduction de la. lV A dans: des­

comptes distincts les opérations situées hors du champ d'application de·la.TVA et les opérations placées dans 

le champ d'application de la taxe. 

Catte obligation est remplie dès.fors que la comptabilité tenue par le redevable de la TVA !'est de manière 

suffisamment précise pour que le suivi de la proportion d'utilisation des biens et services mixtes soit possible; 

Il n'est en revanche pas exigé qu'il y ait deux comptabilités distinctes. 

12.6: Cette obligation ne doit pas être· confondue· avec cene. par ailleurs-. exigée pour· rapplication des 

dispositions· de rartide 213 de rannexe Il au code· général du imp6ts en cas:. de: constitutiO('t de: secteurs 

distincts des activités placées dans le champ d'application de la lVA. 

. En effet; l'obligation imposée au 6 de l'article 207 bis de la même annexe n'est pas liée à la constatation 

de .secteurs distincts pour les opérations placées dans le champ d"application de la TVA -mais à fa nécessité 

d'assurer le suivi de la proportion d'utilisation des biens et des services pour !es opérations placées hors et dans 

fe champ d" application de la taxe. 
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TITRE 2 

REGLES APPLICABLES AUX ASSUJETTIS QUI NE R!::ALISENT PAS EXCLUSIVEMENT DES OPERATIONS 

OUVRANT DROIT A DEDUCTION 

127. Les règles de drott à déduction applicables aux activités situées dans le cnamp d'application de la TVA 

ne sont en principe pas modifiê9s. Tel est le cas notamment des règles relatives aux secteurs distincts d'activités 

(CGI, ann. Il, art. 213) et aux biens autres que les immobilisations et aux services (CGI, ann.JI, art219). 

Il est rappeié que la TVA afférente aux biens constituant des immobilisations, utilisés pour des activités 

situées dans le champ d'application, qui n'ouvrent pas. toutes, droit à déduction, est déductible en fonction du 

pourcentage général de déduction, sous réserve de la constitution de secteurs distincts. En effet. conformément 

à l'article 212 de l'annexe Il au code général des impots. dans son ancienne, comme dans sa nouvelle rédaction 

(d. n• 128), la taxe déductible, après application le cas échéant du principe de l'affectation (cf. n ... 79 et s.), doit 

être calculée d'après le pourcentage de déduction du redevable. 

Ce prindpe n'est pas contraire à la décision du Conseil d'Etat (arrét n• 8070 du 211211979, société 

Socoirein), qui a confirmé que la taxe afférente à un immeuble à usage d'habitation donné en location par une 

entreprise redev:able de !a TVA n'était pas déductible, en application des dispositions de l'article 271 du code 

général des impots. En effet, dans cette situation, il y a lieu d'exiger conformément aux dispositions de 

l'article 213 de l'annexe Il à ce méme code, elles-mêmes fondées sur celles de l'article 271 du code général des 

impots, la constitution d'un secteur distinct a' activité (cf. OB 3 0-1622 n• 7). 

En d'autres termes: 

-si l'entreprise exerce des activités distinctes au sens de l'article 213 de l'annexe Il au code général des 

impôts (cf. OB 3 0-1622 n's 3 et s.), les biens d'in'(estissemencs doivent étre affectés à cnac;ne des activités; 

seule la taxe afférente aux biens à usage mixte est déductible en fonction de la règle du prorata ; 

-si l'entreprise exerce une activité unique, la TVA afférente- aux biens d'investissements utilisés. 

pour cette activité est déduite en fonction du pourcentage général de déduction de cette activité. 

128_ L'article 212de l'annexe Il au code général des imp6ts qui fixait les regles de calc;l du pourceniage:de 

déduction a été modifié par le décret n• 94-452 du 3 juin 1994. En effet, afin de tenir compte de la décision de la 

Cour de justice des Communautés européennes (aff. C333/91 SATAM), il est désormais fait référence à la notion 

de chiffre d'affaires et non plus à celle de recettes. 

129. Le prorata ne peut donc plus être utilisé que pour les opérations situées dans le champ d'application de· 

fa·. TV A Toutefois; comme par le passé, les subventions qui ne sont paS' directement liées au prix des opérations' 

soumises à la TV A, doivent être mentionnées au dénominateur du pourcentage de déduction. 

130. · Par ailleurs, l'article 212de rannexe Il au code général des imp6ts est désormais rédigé en des termes 

quasi identiques à ceux de r article 19 § 1 et 2 de la sixiëme' directive.. Certaines . dispositions: qui. étaient 

auparavant contenues dans ·la· documentation administtative sont expressément visées. à~· t'article 212::de ' 

rannexe Il au code général des impôts_ 

Tel eslle cas notamment:. 

. . -· 0 da-o la;· règle . selon .laquelle, lao rapport- fixé · err pourcentage.· est arrondi à_ un chiffre. qui ne · dépasse-: pas · 

l'unité. supérieure ; 

o ·de la non prise en· compte· pour. le calc:.JI du prorata des cessions de biens d'investissement et des 

opérations accessoires immobilières et finandères .. 

Ces dispositions appellent les prédsions suivantes. 
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CHAPITRE PREMIER. 
LE CALCUL DU POURCENTAGE DE DEDUCTION 

SECTION 1 
Nature des sommes à prendre en compte 

131. Pour le calcul du prorata. il convient désormais de prendre en compte le chiffre d'affaires réalisé au 
cours de l'année considérée. 

Il s'agit de l'ensemble des opérations situées dans le champ d'application de la ïVA. 

Ces opérations doivent être prises en compte au moment où intervient l'exigibilité définie à l'article 269-2 
du code général des impôts. 

les opérations exonérées doivent être prises en compte à la date où l'exigcbilité serait intervenue si ces 
opérations avaient été soumises à la TVA. 

Les sommes sont à retenir pour leur montant incluant tous droits et taxes. à l'exclusion de la taxe sur la 
valeur ajoutée. 

Enfin, les redevables qui sont imposables à la TVA sur une assiette particulière retiennent le chiffre 
d'affaires réalisé et non pas la seule base d'imposition à la taxe pour le calcul du prorata. Il s'agit des personnes 
désignées aux articles 231 et 232 de l'annexe Il au code général des impéts {marc."lands de biens, promoteurs, 
agenc~_:; cie voyages, négociants en biens d'occasion, négociants en oeuvres d'art originales). 

SECTION 2 
Sommes à inscrire au numérateur du rapport 

132. Les sommes à retenir au numérateur du rapport sont celles afférentes au c."liffre d'affaires qui résulte des 
opérations ouvrant droit à déduction, c'e.st-à-dire : 

- les opérations soumises à . la TV A, y compris les . subventions directement liées au prix de ces 
opérations ; 

· -certaines opérations situées dans le champ d'application de la. TVA qui bien que non effectivement 
imposées à la.TVA, .ouvrent droit. à,déduction en application des dispositions de l'artide·271 V et~ du .code 
général des impèlts (cf. DB 3 D-1611 n• 3 et 3 L-551); 

Il s'agit essentiellement des opérations · réalisées dans le - cadre du. commerce extérieur ou 
intracommunautaire (axemple: exportations .et livraisons assimilées, livraisons .intracommunautaires, etc. .. ) ou 
en suspension_ de la taxe. 

-les opérations d'entremise réalisées par les dépositaires de presse inscrits en qualité de mandataire au 
conseil supérieur des messageries de presse (art 298 undecies du CGI); 

- les· opérations réalisées par les organisateurs et les inteiTT1édiaires qui participent à rorganisation des 
jeux de la société c la FranÇaise des feux:» ; · . · ·· 

- les ventes faites· par les entreprises de déchets neufs d'industrie provenant de leurs' propres 
fabricatioos ; 

- le$ prestations de services à soi-même et les livraisons à soi-même de biens autres que les 
immobilisations, taxables (d. infra). 
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SECTION 3 
Sommes à inscrire au dénominateur du rapport 

1:33. Il s'agit de l'ensemble du chiffre d'affaires annuel de l'entreprise afférent aux operations figurant au 

numérateur ainsi qu'aux opérations placées dans le champ d'application de la TVA qui n'ouvrent pas droit à 

déduction et l'ensemble des subventions, y compris celles qui ne sont pas directement liées au prix de ces 

opérations (voir précision ci-après). 

Cela concerne donc notamment, outre le montant du chiffre d'affaires à porter au numérateur (d. n• 132 

ci-dessus) : 

-les sommes non soumises à la TVA qui n'ouvrent pas droit à déduction, perçues en contrepartie de la 

réalisation d'opérations· situées dans le champ d'application de la TVA. Ainsi, par exemple. les sommes 

provenant des opérations exonérées en application des disoositions des articles 261, 261 A, 261 a. 261 C. 

261 D et 261 E (1") du code général des impëts; 

-les recettes exonérées de la TVA perçues par les organisateurs de réunions sportives et qui entrent 

dans le champ d'application de l'impèt sur les spectacles. jeux et divertissements prévu à l'article 1559 du code 

général des imp6ts : 

-les sommes se rapportant aux opérations réalisées hors de France n'ouvrant pas droit à déduction; 

134. -les sommes qui pour l'Etat. les collectivités locales et les établissements publics présentent le caractère 

de virements financiers internes. Il s'agit des sommes en provenance du budget général et qui sont affectées au 

budget de l'activité imposable. 

Toutefois, il est admis que les virements financiers internes soient soumis volontaitement à la TVA par les 

organismes (services de l'Etat, collectivités locales, établissements publics) redevables de la taxe qui le 

demandent par éc:'it au service des imp6ts au9rès duquel ils déposent leurs dédarations de TVA. Oans cette 

situation, en contrepartie de cette imposition à la 1VA à laquelle ils s'engagent expressément, ces redevables 

inscrivent ces sommes aux deux termes du rapport de déduction (d. n• 153). 

135. Par ailleurs; il est signalé que le décret n• 94-452 du 3 juin 1994 a ·abrogé l'artide 2o1 septies de 

l'annexe Il au code général des impots. Cet artide permettait aux collec:ivités locales qui optent pour 
l'assujettissement à la TVA des services visés à l'article 260 A du code général des imp6ts (eau, assainissement, 

abattoirs publics, marché d'intérêt national, enlèvement et traitement des ordures) de ne pas inscrire au 

dénominateur du prorata pendant une période de cinq ans les virements financiers internes. 

Désormais; les· collectivités qui" exercent roption ouverte par rartide 260 A du code· général des imp6ts 

doivent appliquer aux virements internes les· règles décrites ci-dessus (n. 134 ) . . 

SECTION 4-. 
Sommes· à exclure. du rapport-

136. Deux catégories. de- sommes sont désormais exclues du rapport qui détermine le pourcentage de 

déduction: 

-celles qui se rapportent à des opérations situées hors du champ d'application de la taxe ; 

- celles qui sont exdues par une disposition expresse légale ou réglementaitè ·du calait de ce rapPort_ 

Cette distinction est importante_ . 

137: Les recettes se rapportant à des opérations situées hors du champ d'application de la niA sont cert8$. . 

sans influence pour le caiOJI du pourcentage de déduction mais les dépenses utilisées pocx les besoins de ces 

activités n'ouvrent pas droit à déduction (d. n"'" 74 et s.). 

138. En revandle; les sommes explicitement exclues du rapport de déduction n'influencent pas le droit â 
déduction: 

139. 0 les recettes se rapportant à des opérations situées hors du champ d'application de la TVA 
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Il s'agit de toutes les sommes afférentes à des opérations non asSUJetties telles que: 

• les indemnités non imposables et notamment celles reçues en réparation de dommages consécutifs à 
des sinistres (cf. n• 28) : 

• les recettes financières qui ne sont pas la contrepartie d'opérations situées d<~ns le champ d'application 
de la TVA(ct. n• 71); 

• les sommes finançant les activités des personnes morales de droit public placées hors du champ 
d'<~pplication de la TVA; 

• leS taxes parafiscales OU autres impàtS perÇ..lS pour financer tout OU partie de ractivité de leurs 
bénéficiaires. 

Toutefois. pour l'Etat, les collectivités locales et les établissements publics et conformément à la nouvelle 
rédaction de l'article 212 de i'annexe Il au code général des impèts. ces recettes perdent leur qualification 
lorsqu'elles sont par la suite prélevées du budget général de l'organisme pour financer des activités imposées à 
la TVA qui ont été érigées en sec~eurs distincts d'activités. Elles constituent alors des virements financiers 
intefnes. 

Exemple : les taxes perçues en addition à la taxe professionnelle pour frais de chambres de commerce et 
d' industrie affectées au budget général de la CCl ·et reversées sous forme de virement interne à un secteur 
imposé à la TVA (ex: services portuaires). 

• le cas partiOJiier des subventions (ou abandons de créances) non imposables est examiné aux n·s 141 
et suivants. 

Enfin, il est souligné que les dépenses utilisées pour les besoins d'opérations piacées hors du champ 
d'application de la TVA n'ouvrent pas droit à déduction. Ainsi. par exemple, la taxe al'f~rente à une prestatioo de 
conseil effectuée pour une opération située hors du champ d'application n'ouvre pas droit à d~uction (cf. arrêts 
CJCE du 2016191 - Polysar, aff. C60193 et CE du 1813/94- société SATAM). 

140. 0 les sommes . afférentes à des opérations situées dans le champ d'application mais 
expressément exclues du calcul du pourcentage de déduction 

Il ne doit pas être' tenu compte des sommes correspondant : 

• ·aux livraisons à soi-mëme de biens immobilisés imposées à la TV A ; 

•· aux cessions- de· biens· d'investissement corporels ou inCOfPorels,. que ces. cessions soient . imposées ou 
exonérées de la TVA ;:cette disposition est désocmais mentionnée à.rarticle 212.de rannexe Il au code.général 
des imp6ts; 

• aux· ·différents· encaissements- non soumis- à · la TVA perçus par. un. intermédiaire qui. relève des 
dispositions de rartide 267-u-~· du code général des impôts; . 

•·aux·encaissements·de· sommes perçues: poorfe,compte d'un tiers pour. lui étre reversées. ou perçues· 
·d'un tiers pouc· être réparties intégralement ·à:d'autres-. personnes. dans. le· cadre, d'un. maiKlat (cf. OB 3 D-1S11 
n• 5): 

•·aux poUrboires versés au personne~ et' exonérés en· applicatiorr·de la:·décision ministérielle: du 
29 septembre 1976 (entreprises du secteur de rhotellerie et de la resta(J(ation, .... ); 

• au produit des opérations immobiiières et financières exonérées de la TVA. et présentant un caràctère 
accessoire par rapport à ractivité principale de rentreprise, à la condition que ce produit reprê~nte au total 5% 
au plus du montant total du chiffre d'affaires total toutes taxes comprises du redevable (d. ci-après n• 155); 

• aux subventions d'équipement (cf. n• 150) ; 
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• au montant des remises allouées aux débitants de tabac, au titre de la vente du tabac, des timbres et 

v1gnettes: 

• au montant de la taxe sur les conventions o'assurances que les sociétés ou compagnies d'assurances 

ou autres assureurs versent au Trésor dès lors qu'elle constitue un droit a'enregistrement à la charge des 
bénéficiaires des conventions en cause (cf. OB 3 0-1611 n• 2): 

• au montant des droits qui reviennent aux auteurs et sur lesquels les éditeurs, producteurs ou sociétés 

de perception et de répartition de droits acquittent la TVA par retenue, pour le calcul du pourcentage de 
déduction de ces éditeurs, producteurs ou sociétés de perception {cf. BOl 3 A-2-92). 

NOTA: il est précisé que pour le calcul du pourcentage de déduction, le montane des prestations de 
services que sont amenées à sa rendre les entreprises établies en France et leurs établissements juridiquement 
non indépendants situés à l'étranger ne doit pas être retenu. 

S'agissant de prestations de services internes rendues au sein de la même entité juridique, il n'y a pas en 
effet lieu de considérer que les sommes correspondent à la contrepartie de prestations de services effectuées 
par un· assujetti agissant en tant que tel. 

SECTION 5 
Cas particuliers 

A LES SUBVENTIONS 

1. Principe : les subventions non imposables doivent figurer au dénominateur du prorata 

Pour le calcul des droits à déduction il convient d'appliquer les règles suivantes: 

141. • si la subvention est imposable parce qu'elle rémunère un service ou une vente taxable {cf. n• 30) .. elle 

doit figurer aux deux termes du prorata ; 

142. • si la subvention complète directement le prix d'une opération située dans le champ d'application de· la 

TVA, elle doit figurer aux deux termes du prorata si elle complète le prix d'opérations ouvrant droit à déduction 
(cf.§ a. du 1 du nouvel artide 2.12 de l'annexe Il au. CGI) •. Elle doit être inscrite au. seul dénominateur. du prorata 
si elle complète te prix d'opérations n'ouvrant pas droit à déduction ; 

143: •·si ta subvention finance des· opérations situées hors-du champ d'application de la.TVA, elle ne doit pas. 

être insaite ·au. dénominateur du prO(ata· (exemple ~ subventions ou crédits budgétaires finançant une· activité de 
service public non assujettie érigée en· secteur distinct d'activité) : · 

les conséquences au regard. de l'exercice. du droit à. déduction de la taxe greva~t les· dépenses· 
nécessitées par. cas opérations situées hors du:champ d'application de la..JVAs?nt.cell~es.exposées aux n•s.79· 
et suiv-ants. 

144.. •·si. la subvention n'est pas imposable-et- qu'elle est utilisé& pour: financer- des. dépenses relatives à des 

O'pératioô.S située.S:'dans le champ d application;-- son monta-~t doit-être· inscrit au. dénominateur du prorata. Cette 
règfe, est désocmais· expressément mentionnée au § b du.! de rarticle 212. de l'annexe Il au code général' des 
impôts: 

EUe s'applique donc sauf exception à toutes les subventions qui ne· constituent pas la. rémunération 
directe d'un service ou d'une vente ou qui ne constituent pas un complément de prix. 
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Il. Cas particuliers 

1. Les subventions globales 

145. • lorsqu'une subvention est versée globalement pour les besoins d'opérations hors du champ et dans le 

champ d'application de la TVA, le bénéficiaire doit la ventiler et l'affecter en fonction du besoin de financement 

des différentes opérations. 

Le besoin de financement est égal a la différence entre le montant des dépenses rattachées à chaque 

catégorie d'opérations (dépenses affectées en totalité a ces opérations majorées le cas échéant d'une quete-part 

des dépenses communes) et le montant des recettes provenant de ces opérations. 

La part de la subvention affectée à l'activité placée hors du c."lamp d'application es: calculée comme suit: 

Subvention effedivemenc perçue x besoin de financement de l'activité hors chamo 

besoin de financement total 

146. • lorsque la subvention est versée globalement pour des activités placées dans le champ d'application de 

la TVA qui ont été érigées en secteurs distincts (CGI, ann. Il, art. 213), son montant doit également être ventilé 

et affecté en fonction du besoin de financement des opérations de chacun des sec:eurs constitués. L'affectation 

s'effectue selon la clef de répartition suivante: 

Subvention effectivement perçue x besoin de financement du secteur concerné 

besoin de financemenc total de l'ensemble 

des activités situées dans le champ d'application de la TVA 

. 2. Les sub'lentions exceptionnelles 

147. • [e!S subventions non imposables à caractère exceptionnel peuvent ne pas être inscrites au 

dénominateur du rapport de déduction 

·Principes 

Par exception à la règle exposée ci-dessus (cf. n• 144) ii est admis que. les subventions non imposables à 

caractère.exceptioonei ne soient pas inscrites au dénominateur du prorata. 

148. Mais cette notion .de subvention exceptionnelle· appréciée bien entendu. chez: le, bénéficiaire doit 

être interprétée· strictement:. il. doit s'agir d'une.-aide , non répét!tive. d~tinée à. financer une dépense. 

précise. ou à soutenir une opération particulière et dont le montant ne peut être qu'accessoire au regard 

des recettes normales de l'entreprise. 

Ainsi ii est admis que les subventions et aides suivantes présentent un caractère exceptionnel : 

• aides accordées dans le cadre de restructurations industrielles ; 

• aides à la décentralisation des entreprises ; 

. _ • · abandon . de: créance. consenti à titre exceptionnel à une entreprise en dêfficuUé par une sOciété 

appartetÏant au même groupe ou par un établissement financier ; 

• aide exceptionnelle au redressement des entreprises d'exploitation cinématographique en difficulté 

instituée par le décret n• 89-262 du 26 avril1989; 

• aides accordées aux quotidiens d'information politique, instituées par les décrets n• 86-616 du 12 mars 

1986 et n • 89-529 du 28 juillet 1989 ; 
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• aides â l'emoloi, notamment aides forfaitaires accordées par l'Etat â un employeur signataire d'un 

contrat emploi-formation ou emploi-adaptation (cf. rép. min. Proveux, JO AN du 17 mars 1986 p. 1063), aides 

versées dans le cadre d'une convention d'aménagement du temps de travail et de la modernisation ou aides à la 

création d'emplois d'imtiative locale (BOt 3 D-7-90) ; 

• primes à l'aménagement du territoire et aides octroyées dans le cadre de contrats plan Etat région; 

• subventions versées par les agences de bassin aux entreprises qui réalisent des ouvrages pour lutter 

contre la pollution ; 

• aides à caractère forfaitaire reçues à titre exceptionnel par les entreprises pour le développement de la 

recherche ou de l'innovation, notamment les abandons d'avances qui, lors de leur octroi, étaient remboursables 

en cas de succès. 

Catte liste est susceptible d'être complétée en fonc:ion des décisions nouvelles. 

En cas d'hésitations cu de difficultés rencontrées sur cette question, les services sont invités à se 

rapprocher du service de la législation fiscale (sous-direction 0 , bureau 01 ). 

149. NOTA: le régime de TVA des opérations d'aménagement de zones défini à la suite de l'arrêt du Conseil 

d'Etat du 7 mai 1986 TERR.ABATIR est commenté dans une instruc:ion du 8 novembre 1988 (801 8 A-7 -88). 

Les principes d'imposition qui y sont précisés ne sont pas modifiés par la présente instruc:ion. Il est 

notamment rappelé que les sommes reçues pour l'aménagement ou le lotissement au titre d'une opération 

d'aménagement doivent, quelle que soit leur nature. ètre imposées â la TVA 

3. Les subventions d'équipement 

.. - Compte tenu de leur nature, cës subventions ne présentent pas un caractère exceptionnel même si elles 

sont accordées dans le cadre des aides mentionnées ci-dessus. Mais elles sont soumises â un régime particulier 

qui appelle les précisions suivantes. 

150 ~· • fa notion de subvention d'équipement 

Il s'agil de subventions non imposables qui son~ au moment de leur versement. allouées_ pour le 

financement d'un bien d'investissement déterminé. 

Le caractère de subvention d'équipement est donc déterminé par la partie versante. Une subvention qui 

serait utilisée a posteriori par le bénéficiaire pour· acquérir une immobilisation ne peut pas être assimilée à une 

subvention cf.équipement. 

En Oùtre, la subvention doit être affectée directement à l'acquisition d'une immobilisation. 

Ne sont pas considérés _comme des subventions d'équipement les versements destinés à .financee des 

remboursements . d'emprunts . contractés . pour J'acquisition d'une immobilisation ou à cowrir les charges 

d'amortissement de celles.,ci. En effe~ ce type de versement doit être traité conformément aux principes· exposés 

au n· · ~.~--

Une subvention d'équipement ne doit bien entendu pas être versée à raison d'une opération imposabte à 

la TVA: 

- soit parce qu'elle constituerait la. contrepartie. directe. d'un: service rendu. (d~ CE 26/7f7a-:. asSociation 

sportive automobile de Magny-:Cours) ~ ·· 
· 

- soit parce qu'elle constituerait le complément de prix d'une o~ation imposable_ 

151. •·tes règles applicables aux subventions d'équipement 

La taxe afférente aux investissements financés par la subvention peut · ètre en · effet déduite: dans ·res­

conditions habituelles lorsque le redevable intègre dans le prix de ses opérations les dotations aux 

amortissements des biens financés en totalité ou partiellement par cette subvention. 
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S'il s'avère que la condition de répercussion des amortissements de ces biens dans les prix n'est pas 
respectée, la TVA afférente à ces mêmes biens ne pourrait pas ètre déduite pour la quete-part du montant 
financée par la subvention d'éqUipement. 

Exemple: 

Un bien d'investissement dont le prix d'achat est de 1 186 000 F (TTC), TVA: 186 000 F, est financé pour 

partie (20 %) par une subvention d'équipement d'un montant de 237 200 F. 

Le redevable n'a pas répercuté dans le prix de ses opérations taxables la part de l'amortissement du bien 
qui correspond à la partie financée par la subvention d'équipement. En conséquence, la taxe grevant le bien 
( 186 000 F) ne pourra ètre déduite qu'à hauteur de : 186 000 F x 80 % = 148 800 F. 

Le redevable applique le cas échéant et dans les conditions habituelles le pourcentage de déduction de 
l'entreprise à la taxe ainsi calculée. 

4. Les virements internes 

152. • principes 

Les virements financiers internes. c'est-à-dire les mouvements de c::édits qu'une collectivité locale ou un 
établissement public effectue entre les budgets de ses différents services. notamment pour équilibrer certains 
C:e ceux-ci, sont en principe non imposables à la TVA mème s'ils sont reçus par un service dont l'activité est 
taxable (cf. supra n• 43, remarque 2). Cês virements internes doivent ëtre inscrits au dénominateur du prorata de 
déduction (cf. art. 212 nouveau de l'annexe Il au CGI) . 

... Exemples: 

- Virement financier effec~ué par une commune en provenance de son budget général pour équilibrer le 
compte de transport public de voyageurs ou la locatiàn o'immeubles aménagés ; 

-Virement financier effectué par une université en provenance de son secteur non imposable 
d'enseignement au profit de son secteur imposable de recherche. 

153. • Solution pratique 

Il est admis. que les virements financiers internes soient soumis volontairement. à la TVA par les 
organismes redevables de la taxe (collectivité locale ou. établissement public) qui. le demandent. Dans cette 
situation, en contrepartie de rimposition à la TVA, à. laquelle ils s'engagent, ils exercent leurs droits à déduction 
sans limitation: Cette.'solutiorr s'applique dans· les mêmes cooditions.aux subventions: non imposables versées 
entre une- collectivité locale et un de ses établissements publics· (ex:. : versement d'une· subvention entre une 
collectivité, une autorité organisatrice du réseau de transoort et sa régie personnalisée, d. 8013 D-1.S.S). 

Les redevables (collectivité locale, établissement public) qui. souhaitent_ bénéficier· de œtte- solution 
doivent en faire par écrit la demande au service des imp(lts auprès duquel ils déposent leurs déclarations de 
TVA. Cette demande doit meotiOMer la date d'effet de rengagement qui· vaut pour. une période de dix ans à 
compter de cette date. 

Si ultérieurement, il appara~ailqu'un redevable n'a pas respecté son engagement, il conviendrait alors 
ri' effectue~:. les éventuels rappels résultant de rinscription de la subvention ou du virement' au dènominateur"èfu. 
-~pport de déduction ·de rannée de leuc versement · . 
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B. LES PRODUITS FINANCIERS EXONERES DE TVA 

1. Les produits financiers perçus par les redevables autres que les établissements de crédits, les 

établissements financiers et les établissements assimilés 

75 

1 54. Les produits financiers, intérêts des prêts ou placements et autres sommes reçus au titre d'une activité 

financière eXOC'lérée de TVA en application des dispositions de l'article 261 C du code général des imp6ts 

doivent en principe être inscrits au dénominateur du rapport défini a l'article 212 de l'annexe Il au code général 

des imp6ts. 

155. Toutefois, il est fait abstraction pour le calœl du pourcentage de déduction du produit des opérations 

invnobilières et financières exonérées de la TVA et présentant un caractère accessoire par rapport à 

l'activit~ principale de l'entreprise, à la condition que ce produit représente au total 5% au plus du 

montant du chiffre d'affaires total, toutes taxes comprises du redevable (CGI, ann. Il, art. 212). 

Cette règle appelle les précisions suivantes (pour les opérations immobilières. é. n• 168). 

156. -l'exclusion des produits financiers pour le calcul du pourcentage de déduction est subordonnée 

à certaines conditions 

L'article 212 de l'annexe Il au code général des imp6ts pose deux conditions cumulatives : 

157. • un critère qualitatif: il faut que les opérations financières présentent . un . caractère accessoire par 

rapport à ractivité principale de l'entreprise, c'est-à-dire que la perception de produits financiers résulte de la 

gestion de sa trésorerie. 

Lorsqu'il apparait en revanche que la perception de produits financiers exonérés de TVA est inhérente à 

robjet même de ractivité du redevable, et qu'eUe en constitue le prolongement, il ne peut plus être considéré que 

ce"tte activité est accessoire. 

Ainsi, il a été jugé que les opérations dè placement etfectuées pour. son compte par un gérant 

d"immeubles et syndic de copropriété avec les sommes encaissées des locataires et copropriétaires sont 

inhérentes à robjet même de son activité ainsi qu'aux éonditions dans lesquelles il rexerce et en constituent le 

prolongement direct et permanent : ces placements ne peuvent donc pas être qualifiés d'opérations accessoires 

financières (CAA- Lyon, 1212193, n• 90-609). 

158~ • un critère quantitatif: il faut que les produits des opérations financières (y compris le cas échéant les 

opérations immobilières, ct nô 168)"_n'excèdent pas s·% du chiffre cf affaires total toutes taxes comprises (y 

compris la lV A} du redevabl~- · 

. .,, ~;-: Bien: entendu; les-op~rcitions:financlères situées hors. du champ d'application de la TVA. (cf. n•s 71 

et 72) ne sont pas·~ prendre· en compte.pour:.Je.calcul du.seuil de. S.%-

159. -les règles applicables· aux produits financiers qui ne remplissent pas les- conditions pour ne pas 

être-pris en compte· pour le calcul du pourcentage de· d~ductlon 

Si les conditions décrites ci-dessus ne sont pas remplies, les produits financiers· exonérés- doivent" 6tre­

insaits au dénominateur du rapport· qui détermine le pourcentage de déduction: 

Toutefois; lorsque les produits f10anciers répondent au critère qualitatif (cf~ n •157) mais excèdent la limite" 

de; 5 %" (ct_ n• "158) •. il es~ admis de. considérei: que les opérations- financières- err cause--Constituent urrSecteuc-­
acstirië:t:c:ractivité sous ~réSecVe que Je, redevable se soumette' à rensemble des-r~e$ et du obllgatfOOs ete fonne 
(comptu _cfiStincts; déclaration au service des imp6ts) résultant de la·coostitution de secteurs-distincts au sens­

des cfcspositions de rartide 213 de. ramexe Il au COde géoét'at des impOts. 

160. • Dans cette situation le redevable est autorisé à appliquer pour les biens utilisés à la fois pour ce 

secteur financier et un autre secteur une def de répartition physique déterminée selon· les mèmes critères que· 

ceux décrits aux n•s 90 et 95 pour les assujettis partiels. 
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Le redevable peut donc notamment utiliser la regle de l'affectation pour les immobilisations et répartir les immoorlisations utiiisées a i <~ fois pour le secteur financier et les autres secteurs en fonction de cette clet de 
répartition. Cette tolérance est strictement réservée au secteur ~nancier constrtué conformément aux règles exposées au n• 159. 

Exemple: 

Une société exerce une activité de prestations de services informatiques et réalise à ce titre l'année N un c.'1iffre d'affaires TIC de 40 millions de francs. Elle perçoit en outre des produits financiers exonérés provenant de la gestion de sa trésorerie pour un montant de 5 millions de francs. 

Les produits financiers exonérés (5 MF) représentent plus de 5% du chiffre d'affaires total TTC (45 MF). La société peut ériger un secteur distinct d'activité pour son activité financière exonérée. 

Son service de trésorerie utilisant le dixième de ses bureaux. elle déduit l'ensemble des immobilisations et des dépenses « mixtes » (utilisé pour les deux activités) à concurrence de 9/1 Oe. 

Ainsi, pour l'achat d'un ordinateur de 100 000 F HT (+ TVA 18 600 F), elle déduira 18 600 F x 9/10 = 16 740 F. 

161. • D'autre part si ~n redevable perçoit des produ1ts financiers accessoires mais excédant 5% (cf. n• 158) 
et en outre des recettes financières placees hors du c.'1amp d'application de la TVA (cf. n's 71 et 72) il est admis à litre de règle pratique qu'il retienne une clef de répartition physique unique pour l'ensemble des recettes financières hors du champ et dans le champ d'application de la TVA. 

Exemple: 

l.Jne société holding perçoit l'annéë N : 

- des dividendes : 5 MF 

- des produits financiers exonérés : 2 MF 

-des recettes de conseil, audit et locations imposées: 10 MF 

Les services chargés de la gestion des dividendes et des produits financiers occupent le quart des salariés. 

Il déduit 75% de la TVA afférente. à l'ensemble · des' immobilisations et des biens. autres que les immobilisations et des services utilisés concurremment pour les diverses activités du holding_ 
Ainsi l'achat érune photocopieuse d'un prix de 10 000 F HT owre droit" à.dédudion pour un montant de TVA égal à 1 860 Fx 75% = 1 395F. 

L'ensemble des règles pratiques visées aux n•s 160 et 161 sont strictement réservées aux entreprises qui réalisent des ac:ivités imposables et qui ont un secteur financier. 

Il. Situation des établissements de crédits, des étabiissements financiers 
et des· établissements assimilés: 

162.. •·Les solutions exposées. dans les instructions: des-.10 novembre. _1987. (801_3 1..:6-~_7) et..6 juin 1989 
(801 3 L-3-89) sont confirmées dans leuc principe, mais nécessitent d'être adaptées- pour. tenir ~pte du fait que les dividendes de titres de placement ou de participation, immobilisés-ou non;- ·scot· des prOduits: d'une· 
activité placée hOfs du champ d'application de la TVA. 

Ces dividendes ne doivent en aucun cas être inscrits au dénominateur du rapport prévu à rarticle 212.de rannexe Il· au code général des impôts qui. détermine· le pourcentage de· déduction des établissements 
concemés. 

coMPTAsrmt PusuQuE INSTRUCTION ~ 95-042-MO DU 5 AVRIL 1995 



1 i l l 

77 

ANNEXE N° 4 (suite) 

16:3. Les établissements qui perçoivent de tels dividendes et qui effectuent ainsi une opération située hors du 
champ d'application de la TVA doivent, quel que soit le montant de ces dividendes, procéder à l'affectation 
préalable de leurs dépenses et n'exercer aucun droit à déduction au titre des dépenses ou de la partie des · 
dépenses utilisées pour les besoins des opérations situées hors du champ d'application de la TVA. Ils utilisent à 
cet effet les regles décntes aux n•s 78 et suivants. 

164. Par ailleurs, les dividendes ne peuvent plus ètre inclus dans le montant des revenus perçus à raison des 
titres immobilisés qui peuvent ne pas ètre pris en considération pour le calcul du pourcentage de déduction 
lorsque leur montant n'excède pas 5% des reœttes ITC de l'établissement. 

165. Il est souligné que les revenus perçus à raison des titres immobilisés ne peuvent pas faire l'objet d'un 
secteur distinct lorsque leur montant excède la limite de 5% dès lors qu'il s'agit de recettes directement liées à 
l'activité de l'étabtissemenl 

166. Quant aux produits perçus à raison des titres non immobilisables, ils sont exonérés de TV A et toujours à 
prendre en compte pour le calc:.JI du pourcentage de déduction ouel que soit leur montant. 

Ill. Cas particulier des produits financiers perçus par un redevable qui a plusieurs 
secteurs d" activités distincts 

167. Un redevable qui a plusieurs activités érigées en secteurs d'activité distincts peut ètre amené à perœvoir 
au titre d'une ou plusieurs de ses activités distinctes des produits financiers exonérés de TVA. 

La règle des 5 % énoncée ci-dessus n• 158 s'apprécie au sein de chacun des secteurs. Mais lorsque le 
seuil de 5 % est dépassé pour un ou plusieurs secteurs, le redevable crée un seul secteur distinct commun au 
titre des activités financières accessoires, et non un sous-secteur à l'intérieur de chacun des secteurs 
conœmés. 

Exemple: 

Telle serait la situation d'une chambre d·e commerœ et d'industrie qui plaœrait les excédents de 
trésorerie de ses différents secteurs. 

C. LES RECETTES DES OPERATIONS IMMOBILIERES EXONEREES ACCESSOIRES 

168. L'article 212 de l'annexe Il au code général des impots indique que le produit des opérations immobilières 
et financières exonérées de TVA ne sont pas inscrits. au. dénominateur· du. prorata. s'il présente- un caractère 
accessoire par rapport à l'activité principale de-l'entreprise· et à ta. condition que·œ· produit représente. au total 
5% au.plus du montant du chiffre d'affaires totaL TTC du redevable: 

les opérations immobilières conœmées : 

-doivent être ex::Jnérée~ d~ TVA; 

- et ne doivent pas consister en des cessions d'immobilisations puisque celles<i ne sont pas prises en 
compte en tout état de cause pour le calcul du prorata. · 

D'autre part, œs opérations doivent répondre aux deux conditions fixées par. l'article 212 de l'annexe Il au. 
code général des imp6ts; Elles doivent: 

- présenter urr caractère accessoire par rapport à r activité principale; 

Il ne doit donc. pas s'agir d'opérations inhérentes à l'activité principale. 

Ne peuvent pas être considérées comme· accessoires les activités de location ou de sous-location 
immobilières qui ne répondent pas en raison même de leur caractère permanent à la notion d'activité accessoire. 

-ne pas dépasser, y compris avec les opérations financières; 5 % du chiffre d'affaires total TTC du 
redevable. 
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Peuvent étre considérées comme des recettes d'opérations immobilières accessoires entrant dans 

l'appréciation de la lim1te de 5 % la vente par une entreprise industrielle d'un terrain acquis lors d'une opération 

de restructuration ou la location occasionnelle d'un local d'habitation. 

TITRE 3 

PRECISIONS RELATIVES AU CREDIT DE DEPART ET AUX REGULARISATIONS DU DROIT A DEDUCTION 

CHAPITRE PREMIER 

LE CREDIT DE DEPART 

169. Jusqu'à présent les personnes qui devenaient redevables de la ïVA pouvaient opérer conformément à 

l'article 226 de l'annexe Il au code général des impots la déduction de la ïVA afférente: 

- aux stocks ; 

- aux immobilisations non encore utilisées ; 

- et aux immobilisations en cours d'utilisation avec un abattement pour d1aque année d'utilisation 

(cf. OB 3 0-173). 

Cette déduction s'appliquait aux personnes qui 

···· -exerçaient une activité assujettie à la TVA mais exonérée qui devenait imposable à la TVA (exemple : 

propri~taire qui opte pour l'assujettissement à la iV A de la location de locaux nus à usage de bureaux); 

-exerçaient une activité non assujettie à la ïVA qui devenait imposable à la taxe (exemple: collectivité 

locale qui exerçait roption pour t'assujettissement à la TVA de son service d'assainissement). 

170. Or la Cour de justice des Communautés européennes a indiqué dans un arrêt du 11 juillet 1991 

(aff. C97190 - H. Lennartz) que- c c'est l'acquisition des biens par un assujetti en tant que tel qui détennine 

J'application du système de TVA et partant du mécanisme de déduction». 

171. Il s'ensuit qu'une personne qui a acquis des biens à titre privé et ultérieurement décide d'exercer une 

activité taxable ne peut pas, méme sous forme d'un crédit de. départ; obtenir un droit à déduction pour les biens 

qu'elle a acquis à titre de personne privée. 

Il en est de même, pour une personne-physique ou. morale qui n'ayant pas la qualité d'assujetti lors de 

J'acquisition de biens et aucun droit à déduction n'étant-donc né, ne pourra pas opérer de déduction au 

titre de ces biens-lorsqu'elle devient assujettie à la TVA.. 

172. Dès lors, il y a lieu désormais de ne plus appliquer les· dispositions de l'article 226 de rannexe JI au code 

générab des . impots aux biens: (stocks ou .. immobilisations) qui lors· de leur acquisition avaient été affectés 

~xclusivement : · 

· -:-à des besoins privés.;, 

- aux besoins d'activités: placées. hors · du champ d'application de, la~ TV A (exemple·: activités de. secvice 

public, absence de lien direct, etc.). 

173· En revanche; les-personnes qui ont acquis des biens pour le besoin d'une· activité exonérée · pewent 

toujours bénéficier du crédit de départ lorsque cette activité devient taxée à la TVA. 
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CHAPITRE2 
LES REGULARISATIONS DU DROIT A DEDUCTION 

174. les régularisations de l'article 210 de l'annexe Il au code général des imp6ts doivent être calculées à 
partir de la taxe antérieurement déduite. Cela signifie que ces régularisations sont effectuées en tenant compte 
des déductions complémentaires ou reversements qui ont été pratiqués en application des articles 207 bis 
(variation dans l'affectation) et 215 de l'annexe Il au code général des impôts (variation du prorata). 

Il en est de même pour le calcul des reversements de taxe prévu à l'article 226 bis de l'annexe Il au code 
général des impôts. 

Il n'est en revand1e pas tenu compte de ces variations de la taxe pour le calcul des drocts à déduction 
accordés dans les cas. visés au IV de l'article 210 de l'annexe Il au code général des imp6ts ( c.'langement de 
propriétaire). Les droits à déduction de l'acquéreur ou du bénéficiaire de l'apport sont calculés sur la base de la 
taxe ayant initialement grevé le bien. 

Il est précisé que les cessions de biens meubles d'investissement "mixtes » (cf. n,. 85 et s.) qui ont 
ouvert droit à déduction partielle doivent être imposées à la TVA conformément aux dispositions de 
l'article 261-3-1"-a du code général des impots (cf. 8013 0-ô-90). En contrepartie de cette imoosition le cédant 
peut exercer un droit à déduction complémentaire dans les conditions exposées à l'article 211 de l'annexe Il au 
code précité. 

LIVRE 3 
LES LIVRAISONS A SOl-MEME DE BIENS OU DE SERVICES 

L'article 257~· du code général des imp6ts, modifié par l'article 17 de la loi de finances redificative pour 
1993 n• 93.1353 du 30 décembre 1993 (JO du 31/12193) détaille les divers cas de taxation des livraisons à soi­
même de biens et de services. 

CHAPITRE PREMIER 
LES. LIVRAISONS A 501-MEME.DE.BIENS 

·· SECTION.1 
L.es livr:aisons à soi-m~me de biens meubles ou immeubles qui sont affectés à des besoins autres que · 

ceux de l'entreprise (art 257-a•-1-a du CGI} 

17 5. La nouvelle· rédaction du premier alinéa· du. a·-de rarticle 257 du cxide général des imp6ts ne- modifie pas 
les cègles applic:abtes antérieurement à ces opératioos. 

Il y a Heu de se reporter suc œ·point·aux·commentaires exposés dans la·.doci.Jmentation·administrative• 
3"A-1211 n• s· à.13 inclus. (mise· à jouc,_1/5192J quirconservent toute·leucval~. et à..rinstructicxr du. 23 févriec-
1993 (BOl 3 A-2-93). · 

176~ Il est précisé· notamment que malgré son caractère imposable, il reste admis que le prélèvement de biens. 
effectué pour les besoins privés normaux du chef d'entreprise individuel ne soit pas taxé. 

Cette dispense de la taxation du prélèvement est strictement limitée à cette situation (ct: 08 3 A-1211 
n• 10). Elle entraîne l'obligation de régulariser la taxe antérie.:.~rement déduite au titre des biens prélevés· 
lorsqu'ils ont été acquis. ou de celle ayant grevé les biens et les services qui sont nécessaires à leur 
fabrication (CG!, ann. Il, art. 210 et 221 ) .. 
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SECTION 2 

Les livraisons à soi-méme de biens meubles ou immeubles qui sont affectés aux besoins de l'entreprise 

(art. 257·8"·1-b du CGI). 

CoofO(mément au b du 1 du a• de l'article 257 du code général des imp6ts. scot imposables. les 

livraisons à soi-même de biens affectés aux besoins de rentreprise, et sùsceptibles de faire l'objet d'une 

exclusion, limitation, ou d'une régularisation du droit à déduction. 

Ce tex1e appelle les précisions suivantes. 

c:> Biens constituant' des immobilisations 

177. Les biens constituant des immobilisations <tl sont toujours susceptibles de donner lieu à une 

régularisation des droits à déduction en application des articles 210 à 215 de l'annexe Il au code général des 

imp6ts. Il convient donc de pr~der à l'Imposition de la livraison à soi-méme de ces biens méme si la taxe 

due au titre de la livraison à soi-méme est immédiatement et intégralement déductible. 

178. Par ailleurs, les immeubles grevés de TVA peuvent ètre concernés par ca cas de livraison à soi-même 

imposable sur le rondement de l'article 257 -a· du code général des impëts, lorsqu'ils sont affec:as en définitive à 

une activité imposée à la TVA (ex: exercice de l'option pour le paiement de la TVA sur les loyers de 

rarticle 260-2" du CGI) après avoir été utilisés pour une activité exonérée c!e la TVA La base d'imposition de la 

livraison à soi-même dans cette situation est constituée par le prix de revient de l'immeuble non compris le coût 

du terrain. Pour les immeubles concemés. la taxation de la livraison à soi-même n'est exigée qu'à l'intérieur du 

délaïde dix ans défini à rarticle 210 de rannexe Il au code général des imp6ts. 

179. Enfin, les immobilisations qui cl1angent d'affectation du fait du transfert d'un secteur d'activité distinct à un 

autre secteur d'activité distinct demeurent soumises aux régularisations de l'article 210 de l'annexe JI au code 

général des imp6ts (voir toutefois le cas de taxation de la livraison d'un bien mobilier d'investissement à un 

secteur d'activité exonéré n'ouvrant pas droit â déduction ci-après n"183). 

o Autres biens (stocks) 

180. Pour les biens autres qu'immobilisations, il est rappelé que rimposition des livraisons à soi-même n"était 

exigée que. s'il s'agissait de biens qui.: 

- devenaient exdus du droit à déduction ; 

-ou dont la taxe y afférente ne devenait déductible qu'à concurrence d'un pourcentage de, déduction 

intérieur: à 90% (ct. DB 3 A-1211 n•s 23 et s.) •. 

181. Ces principes conservent toute leur valeur. Toutefois, il est souligné que l'impositioo des livraisons à·soi­

méme sera désocmais exigée même lorsque le pourcentage de déduction applicable au bien est supérieur à: 

90%. . 

Ainsi, les stocks qui font robjet d'un changement d'atfectation (passage en immobilisation) dans. le cadre' 

de la ~ actMté, ou dans le cadre d'un transfert entre secteurs d'activités, doivent toujours raire robjet. d'uneo 

taxation·de la: livraison à soHTtëme. 

o Pr,cisions· 

18~ l'article 257-s· du code général des imp6ts indique expressément que sont également obligatoirement­

imposées à la TVA les atfectatioos de biens (marchandises ou immobilisations) à des op~rations·situées hors­

du champ cf application de la TVA. 

l'atfedation suppose un changement définitif et exclusif. 

(1) Lu immooilisalions acquises et utilis•es en r~tal ne donnent pas lieu <l rïmposition de la livr.ison à soi-mème lors de leur 

acquisilioft.. La taxe afférente ;t ces imrnoOilisation.s est déductible selon les rè9les de dl'l:lit commun. 
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Lorsqu'il s'agit d'un bien d'investissement il convient de ne pas confondre cette situation avec celle qui est 

décrite aux n•s 99 et suivants qui s'analyse dans la modification de la proportion de l'utilisation d'un bien 

d'investissement mixte. Celui-ci reste en effet affecté au sens comptable aux opérations auxquelles il a été 

originairement destiné mais il est utilisé de manière coniointe aux deux catégories d'opérations : dans le champ 

et hors du champ d'application de la TVA. 

SECTION 3 

Les livraisons à sol-méme de biens affectés à un secteur d'activité exonéré 

n'ouvrant pas droit à déduction (art. 257-s·-1-c du CGI) 

183. Ce cas d'Imposition figure désormais de manière expresse dans l'article 257·8· du code général 

des imp6ts. 

Il concerne l'ensemble des biens. 

Les redevables de la TVA qui ont des secteurs imposables et des secteurs d'activité exonérés n'ouvrant 

pas droit à déduction doivent donc, lorsqu'ils procèdent au changement d'affectation d'un bien qui a ouvert droit 

à une déduction complète ou partielle de la TVA lors de son acquisition ou de sa précédente affectation, 

soumettre à la taxe la livraison de ce bien au secteur exonéré n'ouvrant pas droit à déduction. 

La taxe due à ce titre n'est bien évidemment pas déductible. 

SECTION 4 

Les livraisons à soi-méme de biens en cas de cessation de J'activité économique taxable 

(art. 257·8··1-d du CG!) 

184. Aucune modification n'est intervenue sur ce point par rappoo aux précisions déjà exposées dans 

rinstruction du 23 avril1991 (8013 A-10-91 § Il). 

185. Il est signalé que cette imposition ne conce'me pas les biens immeubles qui demeurent passibles des 

régularisations prévues à l'article 210 de rannexe Il au code général des impôts. 

SECTION 5 

Situation particulière des entreprises nouvelles ou qui deviennent redevables de ta TVA 

186~ Les commentaires figurant aux n• 28 à 31 de la dOCI.Imentation administrative 3 A-1211 (mise à jour 

1/5/92) conservent leur Portée sous réserve des modifications relatives aux cas d'application du crédit de départ 

(ct:n•s 171 et 172}. 

SECTIONs· 

Précisions diverses. 

SOUS~SECTION 1 

Portée du dispositif des régularisations prévues à l'artlcle·210 de l'aMexe Il 

au. code général des impôts..; 

187:. Compte tenu des règles décrites ci-dessus pour les livraisons. a . soi-même;;. leS: cas:d'appUcatiomdes·. 

régulacisations: pcévues p~ rarticle .210 de l'ëlnnexe Il sont rares. Mais les régularisatioos demeurent exigibles~ 

pour:· 

-la disparition d'un bien meuble, (sauf cas de destruction justifiée ou de vol prouvé); 

- te transfert d'un bien entre secteurs d'un mème assujetti, exception faite du cas visé au n• 183 ; 

-la cessation d'opérations ouvrant droit à déduction (exemple-: dénonciation d'une· option, 

changement de mode d'exploitation d'un service public par une collectivité locale). Les cessions ultérieures de­

ces biens devenus affectés à une activité non imposable ne sont pas soumises à la TVA. 
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Ce cas ne doit pas être confondu avec la cessation d'activité imposable qu1 entraine l'imposition des 

livraisons à soi-meme (cf. ci-dessus n•184). 

SOUS-SECTION 2 

La base d'imposition des livraisons à soi-mème 

188. En appiication de l'article 265-1-c du code général des imoôts, la base d'imposition à la taxe sur la valeur 

ajoutée des livraisons à soi-méme portant sur des biens mobiliers d'investissement est constituée par le prix 

d'achat de ces biens ou de biens similaires ou à défaut de prix d'achat, par le prix de revient, déterminés dans le 

lieu et au moment où la taxe devient exigible. Cette disposition reprend en droit interne l'article 11-A-1 sous b de 

la 6éme direc:ive ïVA. 

La valeur du bien à soumettre à l'imposition s'aoprécie donc le jour de l'événement qui justifie la taxation 

de cette livraison à soi-mème. 

Ainsi la base d'imposition de la livraison à soi-mème d'un actif retiré de l'entreorise par son dirigeant est 

cons:ituée normalement par le prix d'achat d'un meme bien déterminé à la date du transfert dans son patrimoine 

privé. 

En conséquence; le prix d'ac.1at correspond à la valeur vénale du bien au jour du transfert, mais en aucun 

cas à la vaieur necte co~ptab/e . 

La référence au prix ae revient ne sera retenue qu'en l'absence de pnx d'ac."lat, c'est-à-dire pour les biens 

extraits, fabriqués ou trans;crmés. 

Ca prix de revient est égalemenldéterminé dans le lieu et au moment où la taxe devient exigible. 

SOUS-SECTION 3 

Exigibilité de la taxe due au titre de la livraison à soi-meme et ex.ercice du droit à déduction 

189. L'exigibilité de la taxe due au titre de la livraison de biens à soi-mème intervient lors de la première 

utilisation du bien pour une opération donnant lieu à imposition de la livraison de biens à soi-même (CG/, 

annexe Il article 175). 

Cette taxation est due quelle que soit !a date d'acquisition ou de fabrication du bien. 

190. La taxe acquittée au titre des livraisons à soi-même n'est jamais déductible pour les situations visées aux 

a, cet d du 1 de rarticle 257:.a· du code général des impàts (n•s 175 et 176; 183 et 184). 

CHAPITRE2 

LES. PRESTATIONS OE'SERvtCES A SOl-MEME' 

SECTION 1 

L'utilisation d'un bien, atfecté à l'entreprise, pour les besoins privés de l'assujetti 

ou pour ceux de son personnel ou à des fins étrangères· à son entreprise (BOl 3'A-8-89) 

c::> Prin ci pe.s 

191. La ïVA atrérenie aux biens et services est admise en déduction si. ces dépenses sont exposées dans 

rintérêt de l'exploitation (CGt, ann. Il, article 230) et ne font pas l'objet d'une exclusion spécifique (CGt, ann. Il, 

article 235 et suivants). 

192.. Lorsqu'un bien qui a ouvert droit à déduction totale ou partielle de la TVA, est ensuite utilisé pour les 

besoins privés de l'assujetti. de son personnel ou pour des usages étrangers à l'entreprise, il n'y a pas lieu de 

procéder à la régularisation de la taxe déduite. 
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193. Mais en revanche, le a du 2 de l'article 257-8. du code général des impots exige que l'assujetti soumette 

à la TVA la prestation de service à soi-méme qui résulte de cette utilisation. 

Exemple: 

L'utilisation d'un ordinateur pour les besoins privés d'un membre du personnel doit donner lieu à une 

imposition de la prestation à soi-même calculée sur le prix de revient du service rendu au bénéficiaire. 

Les commentaires faits aux n•14, 16, 17 et 18 de la documentation administrative 083A-1211 

conservent toute leur portée. 

c> Précisions 

194. -l'utilisation s'entend de la disposition du bien pour effectuer une prestation sans qu'il y ait changement 

d'affectation du bien, auquel cas il y aurait imposition de la livraison à soi-même fondée sur le a du 1 de 

l'article 257-8• du code général des imp6ts: 

1"95. ·la base d'imposition de la prestation de service à soi-même au titre de l'utilisation de biens pour 

des usages étrangen; à ceux de l'entreprise correspond à la valeur. hon; taxe des biens autres que les 

immobilisations, et des services, nécessités pour la réalisation de la prestation, et qui ont ouvert droit à 

déduction totale ou partielle au titre de la taxe acquittée en amont (cf. en ce sens arrét de la CJCE du 

25/5/93, aff. Mosche, C193l91 ). 

196. Lorsque le bien utilisé est une immobilisation, la base d'imposition de la prestation à soi-méme comprend 

l'amortissement linéaire du bien correspondant à la durée d'utilisation du bien. 

Exemple: 

Dans l'exemple ci-dessus la base d'imposition de la prestation à soi-méme comprend l'amortissement de 

l'ordinateur et les frais afférents à son utilisation s'ils ont donnés lieu à déduction de la taxe. 

- lorsqu'un bien affec~é à la location est également utilisé à des fins privées, la base d'imposition de !a 

prestation de services à soi-même est calculée en fonction de la durée effective d'utilisation privative des biens 

(d. sur ce point, BOl 3 A-8-89). 

- la taxe due au titre de rïmposition de la prestation de services à soi-même n'est jamais déductible. Le 

taux et la date d'exigibilité de la taxe due au titre de cette opération sont ceux déjà mentionnés dans l'instruction 

précitée du 8 septembre 1989 (BOl 3 A-8-89). 

SECTION 2. 

L1mposition des prestations-de services effectuées à titre gratuit par l'assujetti . 

pour ses besoins privés, ou pour ceux de son personnel. ou pouc des fins étrangères­

à son entreprise· 

.197: Les prestations de services rendues àtitre.gratuit pour des fins.privatives ou plus généialement pour des 

fins étrangères à rentreprise sont expressément imposables à la TVA selon les mêmes modalités que celles qui 

sont décrites ci-dessus_ 

Exemple: 

Prestations. de conseil rendues gratuitement pac un cabinet d'avoéats à son dingeant 
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198. Remarque : 

L'article 17 de la loi de finances rectificative du 30 décembre 1993 n'a pas repris la disposition du 3 du 6 

de la Se directive TVA modifiée du 17 mai 1977. 

Il en résulte qu'en aucun cas l'utilisation d'un bien pour les besoins de l'entreprise au titre d'opérations 

situées hors du champ o'application de la TVA n'est susceptible de donner lieu à rimposition d'une prestation de 

services à soi-même. 

La situation des droits à déduction afférents au bien ainsi utilisé pour des activités qui n'ouvrent pas droit 

à déduction (hors du champ) est corrigée par l'application du principe de c l'affectation • exposé aux n• 78 et 

suivants ci-(jessus. 

LIVRE 4 

ENTREE EN VIGUEUR 
REGLEMENT OU PASSE 

199. Les dispositions commentées par cette instruction, et relatives au champ d'application de la TVA 
(notions de iien direct, de services publics, d'opérations financières non assujetties) ont un caractère 
interprétatif. 

En œ qui concerne le droit à déduction et rimposition des livraisons à soi-même, les principales 
dispositions commentées dans rinstructi.on sont issues de l'artide 17 de la loi de finances rectificative pour 1993 
et du décret n• 94-452 du 3 juin 1994 (JO du 516194, p. 8143 et 8144). 

Certaines dispositions ont un caractère interprétatif alors que d'autres dispositions sont nouvelles. 

Pour la mise en application de ces règles et Je· règlement des litiges en cours. il convient de suivre les 
principes suivants. 

TITRE PREMIER 
L'ARTICLE 17 DE LA LOI DE. FINANCES RECTIFICATIVE POUR 1993 

REVET UNE PORTEE INTERPRETA T!VE 

CHAPITRE PREMIER 
L'ART!CLE1T-1 DE.LA LOI DEFINANCES'RECT!FICATIVEPOUR1993 REAFFIRME' 

LEPRJNCIPE DEL' AFFECTA TlON. 

200~ Le prindpe de raffectalion était déjà contenu dans rancienne rédaction de rartide 271 du code général 
des impôts. La· nouvelle. rédaction ne, modifie donc.pas·. le régime. antérieuc. .Ainsi la. TVA afférente ~. des­

d6penses affeet6es à des opérations situées hors du champ d'application· de la TVA continue de ne pas 
ouvrir droit à: déduction (d_ en œ sens rarrêt du Cooseil d'Etat du 18 mars-1994 req:. n• 061379; société 
SOFITAM- ex. SATAM). . . . . 

CHAPITRE2. 
L'ARTIClE 17-U DETAJLLE.LES CAS D'IMPOSmON DE LIVRAISONS DE. BIENS' 

ET DES PRESTATIONS DE SERVICES A SOl-MEME 

201. L'article 17 rééait rartide 257-8. du code général de.s impôts. Par rapport à l'anden dispositif, il n'a eu 
pour effet ni de réintroduire des cas d'imposition de livraison à soi-mëme ni d'en supprimer. 
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202. En revanche, il a levé l'ambiguïté sur une situation qui pouvait prêter à hésitation. Ainsi il est désonnais 

· spécifié que rutilisation c'un bien pour les besoins de l'entreprise au titre d'opérations situées hors du champ 

d'application de la TVA ne doone pas ii.:u à r:mposition d'une prestation de services à soi-même. Catte situation 

doit donc être réglée par le principe de l'affectation. 

203. Les dispositions commentées au livre Ill sont donc applicables aux controles en cours. aux impositions 

noo définitives sur demandes des intéressés et aux litiges en cours. 

204. Toutefois rabandon de la disposition qui consistait à ne pas exiger l'imposition de la livraison à soi-même 

des biens ne constituant pas des immobilisations lorsque le pourcentage de déduction applicable au bien est 

supérieur a 90 % prend effet a la date de publication de la présente instruction. 

TITRE2 

CONSEQUENCES DES.DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES ISSUES DU DECRET W 94-452 DU 3 JUIN 1994 

(CF. TEXTE EN ANNEXE 4) 

205. Ce décret est entré en vigueur à Paris un jour franc après sa publication au journal officiel (soit le 7 juin 

1994), et en province un jour franc après la réception du journal officiel au chef-lieu d'arrondissement. 

206. La date d'entrée en vigueur ne présente un intérêt que pour les dispositions nouvelles. Tel est le cas des 

dispositions prévues aux articles 1 et 5 du décret. Les articles 2. 3 4 et 6 du décret procëdent à des adaptations 

pour tenir compte de ia junsprudence communautaire mais ne modifient pas, hormis bien évidemment la notion 

de c."liffre d'affaires, les modalités de calcul du prorata financier prévu à ranide 212 de l'annexe Il au code 

général des impàts. 

CHAPITRE PREMIER 

LA DATE D'APPLICATION DE L'ARTICLE 207 BIS NOUVEAU DE L'ANNEXE Il 

AU COOE GENERAL DES IMPOTS ET SON INCIDENCE SUR L'ARTICLE 212 

DE LA MEME ANNEXE 

207. A la différence de l'article 212 de rannexe Il au code géf'léral des impOts (art. 2 du décret) qui a été réécrit 

pour tenir compte de la jurisprudence communautaire (cf. n• 128), rarticfe 207 bis de la même annexe comporte 

un mécanisme nouveau qui est entré en vigueur dès la poblication du décret afin de régler les évolutions 

d'affectation des biens c mixtes:. à des opérations situées hors du champ d'application de la TVA. 

208. A titre de règle pratique pour le calcul du prorata définitifde·1993, les redevabla ont pu déterminer le 

rapport en fonction des dispositions de rartide 212 de l'annexe Il au code général des imp6ts dans sa rédaction 

applicable en 1993 et selon les règles prévues dans la documentation administrative (d. OB 3 0-1611)-

209. Les redevables qui ·souhaitent appliquee pour: 1993-le- pourcentage de déduction tel qu'il résulte de la 

jurisprudence de.la CJCE et du . Cooseil d'Etat. ne, dcivent pu prendre en compte· les. recettes: retirées des 

activités placées l1oc'S du champ d'applicaüon de la. TVA (â&Videndes pac exemple) pour le calaJI de leuc prorata_ 

Mais ils doiVent ai()(S ·en contrepartie, pour les biens· et services pour lesquels la taxa a été déduite selon 

la règle du prorata,. détenniner comme il a été décrit supra aux n•7a et suivants les dépenses ayant concouru à 

la réalisation de- ces activités. En effet, ils ne peuvent pas bénéfiCier d'un droit à déduction intégral dès lors qu'Us 

ont utilisé ces biens et services pour la réalisation d'opérations placées hors du.champ d'appticationde la .TVA. 

Les réclamatiOns: présentées. pôuc la détemlinatioo du· prorata des années .antérieures seront instruite$ 

confocmément à ce principe~ La:cornpensation devradonc.ètre exigée(d:.:.en ce.sens·acrét'du CEdu 18 macs 

1994; AlfairaSATAM)_ 
• 

210. Pouc les autres redevables; les· reversements: ou les compléments: de-droits= à: déduc:tiocr résultant de· 

rapplicatlon de rartide 212 nouveau de rannexe Il au code général des irnp6ts ne seront appliqués que pouc le 

calcut du prorata définitif de ramée 1994. . . 

Ce cala.~! doit intervenir au plus tard le 25 avril 1995_ 
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Dans cette situation, il est admis à titre de règle pratique que les entreprises disposent du méme délai pour se conformer aux dispositions de l'article 207 bis de l'annexe Il au code général des impots. 
les précisions apportées au présent numéro ne s'appliquent pas bien évidemment aux redevables qui ont choisi de déterminer leurs droits â déduction pour 1993 comme indiqué au n• 209. 
Ces précisions ne concernent pas non plus les redevables qui dès la publication du décret ont modifié . conformément aux dispositions de rarticle 214 de l'annexe Il au code général des impots, leur pourcentage de déduction applicable au titre de 1994. Ces redevables doivent en effet en contrepartie du calcul de leur nouveau prorata déterminer, comme indiqué aux n•s 78 et suivants, les dépenses ayant concouru à leurs différentes opérations placées hors du champ ou dans le champ d'application de la TVA 

CHAPITRE 2 
L'ABROGATION DE L'ARTICLE 201 SEPTIES DE L'ANNEXE Il AU CODE GENERAL DES IMPÔTS 

(ARTICLE 5 OU DECRET) 

211. Cette abrogation entre en vigueur à la date de parution du décret 
212. Par conséquent, il y a donc lieu de tenir compte dès 1994 de l'abrogation de l'article 201 septies de l'annexe Il au code général des impàts. Toutefois, afin de ménager une ultime période transitoire, il est admis que les collectivités locales qui se trouvent être. au 1er janvier 1994 dans la période d'effet de la première option, (délai de cinq ans) peuvent jusqu'à l'expiration de cette option ~ntinuer à bénéficier de l'exonération de la TVA au titre du viremeot interne ou de la subvention d'équilibre affecté par le budget génêral de la collectivité au budget du service imposable à la TVA sans que cela influe sur fe calcul du pourcentage de déduction du secteur taxable. 

213. ?;ar la suite. la subvention ou le virement interne doit soit être inscrit au seul dénominateur du prorata soit étre soumis a la TVA dans les conditions énoncées supra (ct. n·s 152 et 153}. 

CHAPITRE 3 
LES REGLES APPLICABLES AUX SUBVENTIONS 

214. la nouvelle rédaction de rartide 212 de rannexe Il ne modifie pas fondamentalement le. régime des subventions au regard etes droits à déduction. 

215~ Comme par le passé, et sauf exceptions limitativement énumérées, il doit être tenu compte pour le calcul des· droits· à déduction des subventions non imposables par rinsaiption au seul dénominateur du rapport de déduction les solutions. antérieures appliquées.aux.subventions d'équipement sont rapportées à compter de la. date de publication de: la présente instnJctioCL 

216. les solutions exprimées pour les autres subventions aux n•141 et suivants sont applicables aux controles en cours, aux impositions non définitives sur demandes des intéressés et aux litiges en cours •. 

le Directeur; 
chef du service de la législation tiscale 

·.M. TALY 
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ANNEXE 1 

1. Exemple d'une variation dans la proportion de l'utilisation d'un bien 

pour des opérations imposables et du prorata de déduction 

87 

• Acquisition l'année N d'un immeuble (lVA : 100 000 F) affecté à des opérations situées dans le d1amp 

d'application de la TVA pour SC%. 

-Pourcentage de déduction en N pour les opérations placées dans le champ d'application de la 

TVA: 80% 

Déduction en N: 100 000 F x 60% x 80% = 48 000 F 

• En N + 1, variation dans l'affectation aux opérations situées dans le champ: nouvelle proportion 30 %. 

En N + 1, variation également du pourcentage de déduction. Le redevable partiel calcule un pourcentage 

de déduction de 50%. 

Calcul de la correction à effectuer : 

a) Incidence de la variation de la proportion 

1/10e ({100 000 F x 60 %) - (100 000 F x 30 %)] x 80% soit une somme de 2 400 F à reverser à ce titre. 

b) Incidence de la variation du pourcentage de déduction dans le temps 

proportion de l'affectation en N + 1 

~ 

1110 ((100 ooo F x 30% x sa%)- (100 cao F x 30% x so %)1 

prorata année N prorata année N +·1 

soit 900 F également à reverser 

Au total dans cet exemple le redevable doit reverser 2 400 F + 900 F = 3 300 F, puisqu'il a constaté à la 

fois une diminution dans la proportion de l'utilisation du bien pour des opérations situées dans le champ et dans 

le calcul du pourcentage de déduction applicable aux dépenses utilisées paur les opérations situées dans le 

champ. 
· 

Il~ Reprise des données du n•·r sauf pour le pourcentage de déduction· 

de l'année N-t-1 qui passe à 95 % 

a) Variation dans l'affectation · 

reversement de 2 400 F 

b) Variation du pourcentage de déduction dans le temps 

1/10e ((100 000 F x 30% x 95 %) - (100 000 F x 30% x 80 %)] soit 

450 F de droit à ·déduction complémentaire à ca titre. 

Au total, le redevable procède à un reversement de 2 400 F - 450 F = 1 950 F 

COMPTABILITÉ PuBUQUE INsTRUCTION N° 95-042-MO ou 5 AVRIL 1995 



88 

ANNEXE N° 4 (suite) 

NOTA: Les deux opérations successives de régulansation de la variation de la proportion et du pourcentage de déduction peuvent aboutir, au total. soit à un reversement. sott à un complément de taxe déductible, alors même que la premiére correction au titre de la variation de la propo11ion dans l'utilisation pour des opérations situées dans le champ a'application de la taxe se traduira par un complément ou un reversement de taxe. 
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ANNEXE 2 

A EXEMPLE DE PRISE EN COMPTE DES PRODUITS FINANCIERS EXONERES ACCESSOIRES 

1. Données 

• Une société holding mixte acquiert en 1994 un ordinateur (1VA 15 000 F). 

- La proportion d'utilisation de l'ordinateur établie par la société pour la perception et le traitement des 

dividendes (opérations hors du champ d'application de la TVA) est de 10 %. 

• Chiffre d'affaires TTC des activités de la société placées dans le champ d'application de la TVA 

(conseils aux filiales, gestion des autres produits financiers exonérés ... ) en 1994 : 4 000 000 F ; 

- dont CA exonéré de la TV A procuré par la gestion des produits financiers : 1 00 000 F ; 

- soit un CA hors taxe ouvrant droit à déduction de : 3 288 364 F ; 

- montant des dividendes perçus en 1994 : 1 300 000 F ; 

-Le montant des produits financiers exonérés (100 000 F) n'excède pas 5% du montant TTC du chiffre 

d'affaires retiré ces opérations situées dans le champ d'application de la TVA. 

Il. Application de la non prise en compte des produits financiers accessoires 
.. (nouvel article 212 de l'annexe Il au CGI). 

Dès lors que le ITlO(Itant de ces produits accessoires n'excède pas 5% du montant défini au 1, il n'en est 

pas tenu compte dans le calcul du pourcentage d~ dédudion de la TV A. 

-TVA non déductible (activité perception des dividendes) 

15 000 x 10% = 1 SOO F 

-TVA déductible (15 000 F- 1 500 F) = 13 500 F, 

-le pourcentage de déduction est en effet égal à 100 ~'dès lors qu'il n'est pas innuencé par le montant 

des opérations exonérées de la TVA (produits financiers ac:Ge$$0ires). 

B. EXEMPLE DU REGIME APPLICABLE AUX PRODUITS FINANCIERS ACCESSOIRES EXONERES DE" LA 
TVA. DONTLEMONTANTEXCEDELE.SEUILOE5% 

1. Données: 

• Une société holding mixte acquiert en 1994 un ordinateur (1V A : 15 000 F}. 

- La proportion d'Utilisation de rordinateur établie par la société pour la perception et te traitement des. 

dividendes (opérations hors du champ d'application d~ la TVA) e:st de 10 %. 

• Chiffre' d'affaires . TTC: des.. activités de la. société.- placées dans le champ d application de · la TV A 

(conseils aux filiales, gestion des autres produits financiers exonérés:...} en 1994 :· 4 000 000 F; 1 

-dont CA exonéré prOCU(é par la gestion des produits. financiers: 2500 000 F. 

- soit un CA hoc's taxe ouvrant dcoit à déduction de 1 264 755 F. 

- Montant des divideOdes perçus en 1994 : 1 300 000 F. 

• le montant des produits financiers exonérés {2 500 000 F) excède 5 % du chiffre d'affaires total TTè.· 
des opérations situées dans le cl'lë3mp d'application de la TVA. 
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Il. Conséquences 

1. La société peut ériger un secteur distinct d'activité pour son activité financière exonérée si elle peut 
déterminer lac fraction • de l'ordinateur utilisée pour les besoins de cette activité. 

Il est admis qu'elle retienne la même méthode pour déterminer cette c fraction • que celle utilisée pour la 
Pf'Oportion d'utilisation d'ordinateur pour les opérations situées hon du champ d'application de la TVA: exemple 
20%. 

L'ordinateur est donc utilisé à concurrence de 10% + 20% pour les besoins d'activités non imposables. 

Il ouvre droit à déduction à concurrence de 15 000 x 70 % = 1 0 .500 F 

2. A défaut, l.a taxe déductible est calculée conformément aux dispositions de l'artide 212 de l'annexe Il 
auCGI 

Prorata: 1 264 755 (l) =34% 

3 764 755 (2) 

Taxe déductible (15 000- 1 500) x 34% = 4 590 F 

(l) CA HT ovvr•nt nt .i dédudlon 

(Z} CA HT total des ac:Mtês dans le ~mp d'application de la TVA 
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ANNEXE J 

Loi n• 93-1353 du JO d'eembre 1993 
article 17 

Arr. 17. - !. - Le début de· !01 première phase du 1 
du !1. de l"3rticlc 271 du code général des · imo6u est 
ainsï rédigé : · 

• 1. Dans la mesure où les biens cc les services sont 
utilisés pour les besoins de: leurs opér:~tions imposables. 
:c l la condition aue ces ooérations ouvrenc droit i 

déduecian. la ca.u. dont l~s redevables peuvent opérer la 
déduction est, selon le . cu:~ . 

!1.:- .1. Le. orcmier alinéa. du S• de l'article 2~7 du 
mèmc c:ode .esi rcmpiaec par. neuf alinéas ainsi rédigés : 

·• 8• Les apér01cions suivantes asimilées. selon le cas. 
1 des.livraison.s de biens ou à des·prest01tions de services 
efiectuécs 1 ticrc onércull. 
. • t. Sont· assimilés ~: des livraisons de .biens effectuées 

~ ti cre · onéreux · · · · · 

~ : a) l:.e pré\ho:menc par. un a.ssujelli c! ' un bien de: son 
~ncreprise pour ses besoins privés· ou ceux de son per­
sonnel ou qu'il tnnsmec i .ci cre. gracui!. ~u. plus générale­
ment, qu'il :~ffeece à des fins étrangères à son entreprise·. 
:orsque cc bien ou le·s éléme.ncs· le. composant; ont ouvert 
droit .i une déduction comol~tc ou 001rtiellc de la tuc sur 
la v:~leur·· aj~ucée. Toutefois. ne son~ · pu visés . les pre· 
lèvemcnu .~tfe.ccués pour les bcso1ns de J'entreprise pour 
donner dés cideau:r.· de faible · valeur ec des échancillons. 
Le moncanr à· retenir pour l'imposition de ·c:es · préll've· 
,,.e_nu ··ilc: · ~xé' par· .arrêté ." ·celle"' limite s ' applique 'par 
ObJet•ct··par- an· po11r· un· mèmc bénéficiaire·~· ;,• ...• ;,; 

.. :-~~r~:-· africça'ciëiriliàr:.ùn~ i'S'iu)étii aux' bc$oiiis. de .. son 
cnrrcpril'e 'fun.:·: bien· prodüit,> coiutrui('" e:r.trait: trans­
f~u:m.t;:aehcté, importé ?" ·ayant fait l'objet d"une ic:qui­
S!Cion antrac:ommunautaarc dans le·· cadrc de sun encre· 
prise-lorsque l'acquisition d'un ccl bien auprès d'un autre 

assujecti, .répucéc· faicc '" momenc de l'~ffec:tation. ne lui 
ouv.riraic· pu: droit : à déduecion eomplèce paree que le 
drou l déductaon de la tue aUércnte au bien faic l'objet 
d'un4" uc:tusion-ou d'une limictcion ou peuc faire l'objet 
d'une resularisaciott :.~cne disposition: s'a optique nocam­
menc. :n·: cas . d'affeccacion de • biens-:·~ des ooéracions 
sicucu hors du; cnamo d'aoolicacion . de la ca.X:c s1 ·r la 
nleur 3jou<é: :';· · · · 

,, .: ~ ~~ L.'.affecc~~on.:. d'ù.n . bién : par un .assujccci 1 un sec· 
ieur d'tc:tiViiC exonéfé n'ouvrant ~~S · droiC l dédUCtiOn 
lorsque ce biert a ouvert droic l une déduction complèc~ 
ou.particlle de la eue sùr la valeur ajoutée lors. de . son 
acquisition ou. de son aifeccacion coniormcmcnt au b : 

• d) La déccncion dè biens par un assujeni ou par. ses 
ayanu droit· :n cas de cessation de son ac tiv ite cc:ono­
miquc . tuable, lorsque c:s. biens one ouvert draie ~ 

déduction 'c:omolètc ou oaruclle lors c:ie leur 1cquisicion 

ou de leur al"féc:tacion c:oniormémenc au i;o. 

• 2. Sone assimilées i des prucacions de services 
cifcc:tuécs à titre .onércull : . · . 

• a) L'utili.sacion d'un bien aifcc:té 1 !'entreprise pour 
les bcsoins.privés de l'assujcni ou pour ceux de son per­
sonnel. ou; plus générale mene. i .dcs · fins étrangères .i . son 
encrcprisc,"lorsque cc bien· i oüvcrt droit 1 une déduction 
c:omplèc"c ou · partielle de 'la cu.e sur 11, . ·valeur ajoutée ·: 

'' W..b) Les prcst.uions de : serviC:d 1· titre gracuit · cffec-· 
titéeqiar·l' usujëcci pour sël besoins' privcis- ou pour c:c:ux 

. de son persoMel ou, plus &énér.tlc:mcnc,· ). ·dei fins érran: 
&ères· .i • son'·o:n~tcprisc. • · • · · ·· · · 

,. 1. Le · second alinéa du'":g •. de·l'urielë. 2~7 . d~ même . 

co<1e esc précéd~ d'un.'! 3 •. 
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ANNEXE 4 

Décret n' 94-452 du J juin 1994 relatif au droit ~ déduction de la tue sur 1• valeur ajoutée 
et modifi<~nC l'annexe Il au code général des imp<jts 

L: Premier minut.l'e. 
Surie rapport du ministre du budget. pane-parole du Gouvcr· 

nemenc. 
Vu la dircc:live (C.::.E.) n• 77-388 du eocucil du 17 mai 1977 

modifiée; 
Vu le code zcncn.l des im!XIu. norarnmcnc les anicld 271 

et 273 ~irui que l' aMcxe ii 1 cc code ; 
Le Consctl d'E:;~.c (seccicin des l'inolllces) c:ICendu; 

Décrète : 

Art.. IR. -A !'annue · U· JU .c<:l<!e :enécal .des imÇIOu tl esc 
creé.. un. article. 207 bu ainsi rédigé : 

• AI'T.. 107 bis. - 1: o) Un redev><ble qui réa liu dd oc>Or><­
cioru siNées hors du champ d'application de •a taxe s~r la 
valeur ajoucée cc des opécauons imÇ!Osables l l.a eue sur !a· 
valeur ajoucée doit. ?OUr op.!rer l;~. déduction de 1<& eue sur la 
v~eur ajoucee lifér:ncc i ses dé;>cru<:S. procéder pccaJablemenc 
1 l' atfc~cauon de ces dlocrucs :!'1 fonction d<= lcllr. uli\isauon. 
:ocaie ou pattidle, ;x>ur !a réalis<&tton de cilaciJne de. .:cs deux 
cacé!oncs d'opùalions; 

• ill' u eue. sur 1<& v1.1cur ajg,"JCé: qui a çevé I<:S bi~ns ou lu 
services acilisé.t c"iusivcmcnc pour d<:S oÇiéncioru situees nou 
dli cilamp d'applicaUO<\ de 1~ tu.e sur la vaJeur ajoutée n· en pas 
dédueublc: 

. .": • ci l~ iuc sur la valeur ajoutée qui a zycvé !cs biens ou les 
scrvic:o:J ucilisé.s uc:Jusivcmcnc pour des ooeracioru imposaoles à 
1<& tu.e sur la valeur 1joucé: esc dé.duc:ublc daN les . conaicioru 
?réVI.ies -~u:t · utietc:s lOS: ~ 242 B : 
.. -"ti) l>a.tue sur la-nlcur ajoutée qui" a grevé lc.s bicn.s ou les 
s.:rvic:~ :uulisé.t concur.crnmcnt pour la cc!alisat\on ·d-'opér<&cioru 
imposables en venu d<:S utielcs 256 cc suiV211t.s du code général 
des. imp6cs. cc pour la ccaJ~Iion d'op.!rations sicuées.-hors· du 
cnamp d: lppÜc:acion· de la. tu.<: SUC la. vaJeur tjouc.ée n • CS{ 
d~dueciblc. doUIS I<:S conditions prevu<:S illiX utic:lcs 20j à 
2_4'2 B. qli'cn propor"Cioa de l'ucil~cion de ces biens cc s.:rvic:<:S 
~ur la·rëaJ~tioa d'opérations impoQble.s.. · 
.": .. ·• i'oùr le eaJOÎl" de. ccae·. prooi:lction •. I<:S ccdcvabl~· pcu.vcoc 
appliquer une dcC 'de ré9anltiëin commimc ~ l'e!Uemol<: des 

. d~pcnses conccrtlécs. l. coadic.ion _de poli'rolr la jusüiïcr : 
.· • c) [..cs apéra<ions . imposables l"cntcod<:ot des . o\)écatÎO<I$ 

sicuU.S d&IIS le. champ d' applieatioa de. ta c.ue. sur la v1.1cur 
ajouc.éc. qu'elles-soient impo$~C:S o" ll!caJcmc:.c exonéré<:S.· 

• 2.. a) Lorsque la prapocticm détcmù4éc au ti du 1 dimia"u~: 
de pl11$.dc ·YU\Ct c:e:.tièmc.s ali cou~ des ncat annees qui suinnc 
celle dc·l'aehèveme:tt ou de l'ac:quuicion d ' u11. iavncuole. le 
rcdenble doit procéder"' reverscmcoc d'une fraction de la tuc 
initialement déduecible '" ticrc des o~nc.ioru imposables •. Ce 
reverscment csl ccal· au dixième de la différence encre !<: mon­
tant de la tu.e initialement déduc::ible ct le. a~oncant de ta. tu.e 
déductible. w. cicre· de .I'I.Nlce·au coun de laqueU<: la diminucioo 
a tc.é· consC<&céc: · . . . 

• Les rcdeJ&bles qui cc.s.seac de· réali.ser cxcl11$ivcment des 
opéraq~ siNe! cs d&Q.S le dwnp d' appliacion de !~.eue sur la . 
v1.1eur aJOutée. sonc ccc<u~ l. la cnème oblication ; 

• b) Lonque L1. propoction déccrmioéc au tl du 1 ·aucmènte de 
plus de nnct·ccncièmc.s JU cours des ·11cuC anno!cs qui- suivcnc 
celle de l'aequ~ition ou- de l'achèvcmeac d'un immeuble. le 
redenble ~néricic d'un draie 1 d.!duction comvlémcnl<lic<:. 
Cclut-a o:Jt tc~ iiU dwème de la différc.nc:e cntte le montane de 
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1:~ tuc d~ducuble au cüre de l'anne~ au C:Oiirl dë l~quellc ' l' _!.ug· 
mcncation a été const<&ce: cc le moncanc de la tuc tntli&iëinenc 
déduc:ciole : 

• c 1 Pour l'application d<:S dispositions du a ec du b. lorsque 
le droit 1 déducuon n·a été ouven qu'aorès la dace de l'acr.èvc· 
:ncnt ou de l'ac~uuicion cie l'immeuble. lz dace de l'ouverture 
du droic } déducuon sc suoslicue i c:ctc d~ce: Lorsqu'un 
immeuble lcqats ou constnm en vue de lil vence esc unlisc 
dicectcmenc par le redevaolc. 1<& d&ce ce ia premoèce uulisauon 
sc suosucuc à celle de l' ~cqutSition ou de 1" acnèvcmenc ;. 

" d) ~s moneltlu de caxe déducuble vises au:t a cc b sone 
com2és. !e cas échéat~c. •n fonc:non du r<&OOOrt de déduction 
ru.é i l">.rttcle 2[2 oC détemuné au UC"e de l"Ùin~c. de l'acnèvc· 
mene ou de t'lc:quisicion de l'immcubk ou d<: l"ouvcnu.ce du 
drace 1 dédueciotl menuonnü au c. 

• J. ~s disoosicions ciu 2 sont aoolic:aoles aux autres bic:u 
c ~nsucuanc des. im.mooiiisauons. 7ôut~éois. lA périod<: de quacre 
annees suivat~c ccilc de l'achat, :ie l"acquisicion tntcacommun:~u­
tairc. de l'imaoctauon ou de la ocemi~re uulis~uon des bic:.s esc 
subscicuéc 1 ia période de neuf a.nnces cc le revcrscmcnc ·o .. la 
ciéduccion contolémenC:ltrc esc c-afculé oar ciMuiè:nc au lieu d<: 
di.li(mc. · · · 

• 4. l.a déduecion supplémentaire dont I<:S ?cincipc..s. sone 
c.<posi.s.au:r.. l •~ 3 esc op.!:ce :n , ionc:ion des. "~iles fixées auz; 
miciu ZOS 1 242 B. 

• 5. L' oelication de·cevcncmcnt césuholllt dés l ' cc 3 cioit" ·ét.l'e 
aceomolie avanc le 2j avrii de l'annee sui vance. La déduction 
complcÎmencaicc o.sc cifcccuee dacu · le même dél;~.i. 

c 6. lorsqu·u~ redevable realise des opéracio~ siN~~-·. hors 
du champ d: appHc::~cion de.la c.a..~e sur la. vaieur ajouté:::··c_t des 
opé~cions _impoubles l. .la tu.<: sur. [i ·valeur. ajoucée ... il. do11 
compl<lbilU<:r .cc.s opérations. · dan.s. des . comptes. distiocci; ·P,9ur 
l' appHcaao& du droic 1 déduction de la Wt<: sur la v1.1eu~·:ajou-
~L• . . . .. . . . 

Art. 2.- L'utiele 212 de l'annu: U au code :~né'~"dds 
im~u est _r<:mplact- p~ _tu··düposicicins· suivuues ·: 

• A.n: 2l2..-' L Lu redev-a.bl<:S· quir d&M le·udre d~ lcuo 
accivité.t· siNéc.s daBS le cb.amp d'<~ppücacion de l:~..tu.c'sur. la 
valeuc: ajoucc!e •. Be. iéa.lisen,_ p<&S cxclllSivemcnc ·des opé~cions 
Olivntlt droir k dMuetion. 10ac lutorisé.s-l déduire une· fraction 
de la. eue sur la·valeu~ ajou~<: qui a grevé· les bicn.s coBStiNan< 
d<:S imrnobilis~cions utili.sées pour céCcccucr ·ce3-acàviecS:"~ 
' • C;~c- ~rlon- <:s~. ég;l~ a~· ~~n·~~~- d~ la· !~e d~du;=c,,., 

ob<enu •. ap<ès application. le ca.s éché.olllt.. d<:S· dispositions· de 
l'article 207 bu. multiplié pu le rapport crisc.aac cotte : 

• G) Au namén.ccur. le. moou.at cow . &.c'U\ucl du chiffre· d' af­
faires; tu.~ sur la v"llcur ajouc.ée""eAcluc. afftreat ault- opérations 
ouvnnt draie l déduction y compris les tubveacions direc:ccmcat 
liées au. priJc de ces opéracions : · · · · 

• b} Au dtoomilwcur." 1~ .monruu toc:t~ annuel' du -~b.iffre· 
d'·affa.iru. eue. sut' 1<& v"llcur ajollcée exclue. afférent aux . opéra~ 
ti ons ficunnc au ~tuménccur. . aio.si . qli· aux opé~tion.s.; qui 
a'ouvnat p<&S. droit . à déduction.· ct dc..l'cnsemole deS;- :SU~ 
vcnc.ioa.s. y compris celles qui ne- Jonc p<&S dircccemcat li~ au 
prix d~: ces opéracioas. . · · · 

• Les Jornroc.s 1 cucacionncr aux . deux ccnnd de ce ra!)poct 
s · cnccadeat <ous (ni.s. et tu. es comvris 1 l' cxc:lusioa de la.· cu.c. 
1ur la. valcuc <~jouc.ée. 
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,, L" rappoct R.lê ~n pourc:enca~c- eSt UTondi ~ un chiffre qui 

ne dépasse pa.s l'unacê su~rieure . _ . 

• L'Ecu. lu collectivicè3 lcx:Ucs ct lo<l <cabli$.Semenu ?ubhc:s 

n'inscrivent les •ucmeacs lin&nc:icrs inccmes provenant ac leuc 

budscc qu ' au seul Cltnominatellr du rlppoct. 

• 2. Pu dtro~•tion aull dispositions du l. il est (J.it absaac:. 

tioo. pour le c:Uc:ul du pourc:cnta1c de déduc:tion. du moacanc du 

cllitfrc d'll!aitcs liféwu : 
• a) Au li cessioOl du biens d'inve.stiucmcnts corporels ou 

incorporels ; 
• b) Au produit des oÇ!érations immobilières · et li!Ul\c:ière.s. 

cxoat!cécs de la eue suc la ·v-aleur ajoutée cc présentant . un 

C:3nettrc accessoire par rappoct ll'ac:ti..;cé principale de l'encre­
prise, l ::~. condition. que cc produit re prés.: nec lu coca! S p. 100 

au plus du moncant du dtiëfrc d' aëf~i.ces coca!, cooce.s eues 

comprises . du redevable. • . 

Art. 3. - L'.utic:le 114 de la mème UU~exe li est modifié 

cocrunc suie : 

l' Au premier ;Uinéa. le.s mou ; • dc.s recettes ré.UiscOJ." cc 

• des rcc:crcs oré..;sioBnelles " sone remolacés car les mou : 

• du cllimc d'iëf1.Îccs ccidué • ct • du chiffre d'.actai.ccs prcivi­

sloMet•: 
2• Au deuxième alinéa, les mou : • des reccnes réalistes " cc 

• des rcccncs aifércnces • sone · remplacè3 pat les mou : • du 
cl\iéire d'aëfaircs ré:Uisé • ct .. du ci:\iifre d'aifJ.ires aifércn< •. 

Act . .; , - Le l de l'ltlic:lc 21.5 de la mème annuc il esc 

modifié comme suit : 

l'· L:s mou : • des rec:ccrcs ;aifércnccs • sone remplacés par 

les mou: ~du dtiifrc d'~ifairc:s oêf~rcnt •-: 

1• Aorh le dcullièmc: alinéa.. il est inséri un troisième: .Uioé> 

ainsi redité : 
• Lorsque l'immeuble est partiellc:menc utilisé pour des .Q!>êra­

tion.:s siru~cs bon du .ctwnp d' applicacion de. l;~ eue sur la 
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1 1; 

valeur ajoucéc, le calcul de la céS'Jla.cis;tcion s · c(fecrue ~ partir 

du monCUIC de la cu: C:~ductcble. calculé aorès 3oolieanon de l;1 
~roporuon . visù ~ _t' llliCIC 207 Ois C( <Ùtcnni'n'é lU titre de 
l'aMie consid~ré.:. ,. 

An. 5. - L'Uticle 20l upci~J- de !a mème ll\nc:tc U esc 

'1bCO!C • 

::; Atl. 6~ . ._.·L'article 206 de la m.;me 111nexc: U esc remplacé 

par les dispositions suivances: 

• AIT. 20<i. - [~déduction· cffec:ruée dans les conditions pré· 
V\ICS · ll.lll uticl~ ,·2QS' ·et 207 · bis ~ · 229, esc définitivemenc 

•cquisc t" rcnczeprüe, · sou.s ·. réserve · des · dispositions du 
Utic!cs 207 biJ. 110, 2!~ el 221.. 

Art. 7. - L'intirulé du b ~ui précède I'Uticlc 2 t2 de la 

mëme J.nnelle [! est remplacé pu l'in<irulé suivant: • Disposi­

tions a00licabl~_ au:r. ea<repriscs qui ne rüluenc pu uclustve· 

n~coc des opérauoas Ou<fl'anc draie t déduction"· 

Art. 8. - Le .m..inisac: du budgec. pacte-?arolc: du Gouveme­

:ncnc. <St dtarg~. de l' e~écution du ?rèscnc dècrec, qui sen. 

puolié au Jounra i ofiîcid de 1~ République {ranç>tSe . 

Fait 1 Puis. le 3 juin 1994. 

P'l.t' le . ?retNcr mlnuc:rc : 

LL miftiscr~ du butiftl. 
paru-parait du Gauvtnumtnc, ' 

Nrcou..s S.üKOZY 
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ANNEXEN° 5 

131-45 
222-32 
241-41 

431-451 
53 

Décret n• 9-4-787 du 7 septembre 199-4 
modifiant le code des marchés publics 

NOR: ECOAA,4001100 

Le Prel!lKr minime, 
Sur le rappon du minisae d'Etat. ministre des afilires 

sociilcs. de la wu~ ct de la ville. du :ninisue d'Etat. milusue 
de l'interieur et de l'amellaaement du tecritoire. du =nisue ;ie 
l'~onomic. du minisae de l'équipement • . des tr.!..~spcns et .:lu 
tourisme. du ministre du budcet. pone-;>arole du G:u;vernc~:u. 
et du mi11isue clt~cuë à l'amënaaemetlt du territoire et au~ ~oi­
lecti vi tés locales. 

Vu le cocle des marchtl publia ; 
Vu le décret-loi du 12 novembre 1938 poi'Wit extension de la 

JiglemciiUitioo e11 vicuellr pour les nwehës de l'Etat aux mar· 
elles des collectivité$ locales ct de leurs ttabliSKmcnts publics ; 

Vu le décret n• 65-97 du 4 f~vrict 196.S relatif aux modes ct 
proctdurcs de règlement de dEpenses des orga.nismcs publics. 
modifié par le C:écrct n• 89-299 du 9 mai 1989. le décret 
n• 90-1071 du 30 llovembre 1990 ct le cltcret n• 94-790 du 
7 sepcembre 1994; 

. Vu l'avis de la Commission centrale des muché$ (section 
administrative) en date du 19 juille~ 1994 ; 

Le CotiSCil d'Etat (section des finances) enteodu, 

Décrèle: 

An. 1". - L'intitulé du para""aphc 1• de la section 4 du 
chapitre [" du titre rn du livre n du code des marchés publics. 
précédant l'anicle 178 dudit code, est complttt comme suit : 
• tt i l'exception des achats de denrées alimentaires ... 

An. 2. - Au l de l'article 178 du mëme code, les mou : 
• qu&nnte·cioq jours .. SOtll remplacés par les mou : • crcntc· 
çioq jours ... 

An. 3. - L'article 178 bis du mème code est mod:Iié 
comme suit: 

1. - Sont ajouté$ au premier alinéa. après les mou : • du 
présent livre •. les mou : • ~ l'exception des achau de denrées 
alimcnlaircs vistes ~ l'll1iclc 178 ru, "· 

n. - La dewtièmc pbtasc du IV est remplacée par la pbnsc : 
• Cene échëanee est postérieure de ucnce ou uence-cinq jours ;, 
la date effective d'émission de l'autoriutioo visée au t du 
présent article ... 

m. - Les mou : • Vingt Cl UO " figurant lU Vffi SOnt rem· 
placts par les IIIO(S : • d~-bui1 •. 

Nt. 4. - Le ~graphe 3 de ·l;a section 4 du chapitre J• du 
titre m du livre Il du code des marchés publics. pcécédanl 
l'article 1 i9 dudit code. devient le paragraphe 4 ac la mëme 
SCCIIOil. 

An, S. - ll C$1 CI'Ü UR pangnphc 3 de ladite section intitulé 
.. Dilposotions particulières applic3bles lux achats de dc~~récs 

ali.mcowres • cc compocunc un arucle 1 i8 :er rédisë çommc 
SUit: 

• Mt. 178 ter. - !. - I..orsoue l'Etat et ses établisse menu 
publics autres que ceux 2yanc ie unctère industriel et cornrner· 
ctal ?fOCCdent t des achau de denrées z.limentaircs. le paiement 
doit intervenir dans les délais suivants : · 

• o} ?our l:.s achau de produits alimcntailes périsublcs. le 
trea11èmc jour suiv.anc ô2. fin de !a :iécl<le de livnison : 

• 1'1} Pour les achats de betail sur pieds destiné$ à .la consom· 
mation et de viandes frajc:hcs dérivées. ic vingtième jour suivant 
celui de la livraison. ; 

"c} Pour les achats de boissons ak:ooiique.s passibles des 
droits de consommation prtvus a l'uticle 403 d;: code Jénéral 
des imp6u, le acalièmc jour suivant la fin du mois de livrai­
son: 

• d) Pour les achats de boissons alcooliques passibles des 
droits de circulation prévus 1 l'article 431 du Ill~ me code, le 
soixante-quinzième jour après la livraison. 

• II. - EA cas de rewd de paicmcot, les in!Utts montoircs 
prévus l la présente section sone décompté$ 1 l'~xpintion des 
délais ci-dessus iodiques ct jusqu' t la date du p&Jcmcnt enten­
due au sens de l'anicle 15 du décret du 4 février 196.5 susvise. 

"Toutdois, ce ~lai oc peut courir qu'lia coodition que soit 
remis. l la livn.isoa des marchandises. une facture ou ua bon de 
livraison o!tabli dans les n-.ëmes conditiOllS que la facture. 

~ m. - Dans tOU$ les cas, le comptable doit disposer du dos­
sier d'ordoonancement lui permeuant d'u.ereer les co.ntrOies 
ré~lcmcnllires qui lui incombent dans un dt lai ê gal au uers du 
délai :lobai prévu au pruent article. exprimé. e.a nombre de 
jours mondi lo l'un.ité supérieure. avec uu rrururoum de du 
jours.» 

Art. 6. - Il est créé dans le m~me code un asùcle 179 bis 

réditê comme suit : 

• An. J 79 bis. - I..orsoue le mode de rè2lemeot proposé pu 
le candidat est la lecuè de chansc·relcv~ prevu l l'article 
17& biJ. l'administr.Ltion est tenue de l'a~epter. • 

Art. 7. - A l'article 181 du méme code. les motS: • oe peut 
éuc inUrieur 1 dix jours i. sont remplacés pu !es mou : • est au 
;,;uimum de quinz,: jours, :saui en cc qui conceroc le solde des 
c.act·:!'rits de muchés ayant fait l'objet de J'atrété prévu au l de 
L'utÏdc 17~ •. 

An. 8. - A l'uticlc 182 du même code, aprèl les mou: 
• 178. 178 bis•. il est ajouté : ~ 178 :u ... 

Art. 9. - A l'utic:lc 186 quaru du méme code. les mou: 
• liS et 182 .. so,Dt remplacés ?at les mou: • 178. 178 :u 

ct 182 •. 
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ANNEXE N° 5 (suite et fin) 

Att. 10. - Au premier J..!inéa de l';uticlc J.n du même code. 
après les mou: ~ t t'uucle ~0 ~· sont IJ~utes les mou: ~sous râerve de ec:Ues ?Cévues l 1 utrcle J.S2 ou • . 

Att. 11. - U c:JI créé dans le mème code '.ln .lttÎ<:le JH bis 
r~dis~ comme suit : . 

~ A.tt J!Z bis. - te d<!lai visé au [ de l'aruelc 178 pour le 
mandaternear ~ acomptes cl du solde ne peul excéder qua-
1'241c<inq jours. 

c te déllli conllaeruel d'échéance de la letlle de clunse· .relevé visé au fV de l'uticle 178 bis es! postérieur de [(COle, 
. ·quarante. cinquante ou ~~ixance jo_u~ t la dace eifect!ve d'émrs­sioo de l'aucOCUlluon d emettre VIsee au l de cc meme :ut~cle. 

~ L.s eoileccivité ou l'élllblisscmcnt eontractam ~rocèdc au mandatement du aviJices. aeompcu ou soldes, de telle sorte que le d~icr de mandatement soit reçu par le compub!e au moins vinJI et un jours avant la date d'éc:héance de la lettre de eilllngc-rclcvé. 
c te dtlai visé 1 l'article 181 ne peut ~Ire inférieur l dùr. jours. • 
An. 12. - L'article 357 du mème code esc remplad par les dispositions suivantu : 
• An. }!7. -· tes dispositions de l'utic!c 178: comlltc tenu des dispo~itions de l'article 352 bis. et lc.s drs~smons de 

l'~icle 182 sont applic:ablc.s aux travaux sur memorres et acbats sur facrures. • 
Att. 13. - !. - Les dispositions du II et du ill de l'utic!e _3 et les dispositions de !'uticlc 6 du présent d<!cret sont apph­

c~blu aux marchés dont la procédure de passauon sera lance: .l. compter du t• janvier 1995. . 
IL - tes dispositions dc.s utielcs 2 et 7 sont applrc:ables au x muchés dont la proc:édure de p~ation sera lancée l comptee du 1• janvier 1995 ainsi qu'au~ acltats sur facrures 7t tr~vaux sur mémoires pour lesquels lc.s (ac:rures seront pcescnteu i compcer de cene même dace. 
m.- Les disoosilions du 1 de l'~icle 3 et de 1'uticle s sont apptic:~.btcs aux 'ac:hau de denrées alimentaires dont la livraison interviendra 1 compcer du 1• janvier 1995. 
CV. - Pour les masc:lt~ dont la procédure de ~tion sera lancée entre la date de public:ation du présent d<!crct ct le JI décembre 1994. ainsi que pour les ac:hau sur facrures et le.s 

CoMPTABD.JTt PusuQUE 

travaux sur mémo\rea pour lcsauels les facrures sccooc présen­tées pc:D<Ianc ta mème périodé, le délai mcnlionn<! au l de l'article 178 ut réduit de. quan.nte-etnq jours l quarante jours. 
V. - Pour lu muc:h~ dont la procédure de p~tion sera lancu entre !a date de {lublicalion du pré.lent dtcret et le 31 décembce 1994, le dêlac de soiunte jours mentio~ au rv de l'article 178 bis est supprimé. 
An. 14. - Le ministre d'Etat. ministre des affaires sociales, de la santé ct de la ville. le ministre d'Etat. ministre de l'inté­rieur ct dè-l'unénagemcnt du terricoirc. le ministre de l'lc:ono­mie, le minis 1re de l'équipement. éc.s tnnsooru et du cou ris mc, 

le minislle du budget. pone-puole du Couvememcot. et le ministre délégué ll'a.ménagemcot d11 territoire et aux coUec:tivi­
té..$ loca.lu sont chargés, chacun en ce qui le concerne. de l' exé­cution du présent décret. qui sera pubhé lll JOtAnw.l offici<l de la République française. 

Fait l Paris. le 7 septembre 1994. 

Pat le Prtmi•r lllitWtre : 
Lt ministrt tÜ l'iconomit, 

EDMOND ÀUHAl'I'OElt.Y 

~OOCJA~D BAU.ADt./11. 

u ministrt d'EttJI, ministre dts tJfftJirn socitJ/n 
dt la StJnci tl dt ltJ villt, 

SrMOM! Vn:. 
u minütrt d' EttJI, minislrt dt 1 'inciritur 

tl tÜ l'tJminajtfNIIII du ttrritoirt. 
Ci!AlU.ES PASQVA 

u minisrrt dt l'iqui.otmtnt, dts rranspans 
tl du :ourümt. 

Lt minisrrt du budftl. 
portt-parol~ du Gouv~m~m~nt, 

Nrcot.AS S,..;u:ozy 

Bn .. ..., ... ~o BossON 

Lt ministr~ diligui à { 'amintJg~mtnt du turiroirt 
tt tJCU: collteCtvitis loctJ/ts. 

DAME!. HoE~t. 
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ANNEXEN° 6 : 

Decret· n• 94-790 du· 7 septembre 1994 modifiant le 
décret n• 65-97 du 4 février 1965 modifié relatif aux 
modes et aux procédures de règlement des 
dépenses det organismes publics 

NOR: BUOR3404Z15D 

LA Premier ministre. , 
Sur le rapport du miautre du budget. ponc-parole du Gouver· 
~~& . . . 

· Vu le d«:rct D" 62·1587 du. 29 dteembrc 1962 modifi~ pot· 

tant rtclement &lnu,J sur la cocnpubilit6 publique ; . . 
Vu le d&ret n• 65-97 du 4 f~vrier 196S relatif au:t :ncdes ct 

:lOX proc:~dures de r~gle~nt. des d6pcn~s de$' organismes 
publics. modifi& par le ~cret n• 89-299 du 9 mai 1989 ct le 
d6cret n• 90-1071 du 30 novembre 1990; 

LA Conseil d'Etal (~ction des rmances} enteodu. 

O«r~te: 

Art. 1•. - L - Les dispositions du n de l'attiÇie 14 du· 
d~et.d.u 4 !6';ier l96S modifié susvi$6 sont remplacées par les 
hspo~1uons su1vantes : 

c rt. - a) En ce qui concerne les marchés publies de l'Etal 
et de su établi~menu publics autres que ceux ayant le cane, 
l~te industriel et commercial. la lettre de change-relev6 est 
payable trente ou trente-cinq joul'3 apr~ la date d'émission de 
l'autorisation ; · · 

c b} En ce qui eonc:eme les man:hés pubrrcs des autres orga­
nismes publies, la lettre de change-relevé est payable trente, 
quarante, cinquante ou· soi,. ante jours apr~ la date d'émission 
de l'autorisation. 

. c Il oe peut y svoir modification conventionnelle de 
l'éc:~e de la lettre de change-relevé vi.sie au a ct · b ci­

. dessus. • 

COMPTABIUTÉ PuBUQUE 

131-45 
222-32 
241-41 
431-451 

53 

i l 1 l 1 

n. 7 Le prcntier alinéa du m de l'article 14 du d«iet .du 
·4 !tvner 196.1 modifit susvil~ est remplact par les dispositions 
SUivantes: 

. c Le Comptable r.'est pas tenu de rtcler ll'éc·h6~e la lettre 
de change-releYl! s'il n'a pu reçu Je dossier de mandatement: 

, • ~)· I;>U·huit jours au. moins avant ladite &:bbnc:e lorsqu'il 
s a&~t d un march~ pubhc de l'Etat ou de sc:s établi~menu 
Jl!lbhcs autres que ceux ayant le caract~re industriel ct commer, 
Cial; . 

• .bJ Vingt et un jours au moiM avant .ladite ~héance· lors­
qu'il s'agit d'un marché public des autres orcanismes publies. ,. 

· An. :L :.. Les dispositions de. l'article 1• s'appliquent aux 
marchâ publïc:r dont la proc6clure de pusation sera lancée 1 
compter du l• janvier l99S. 

A titre transitoÏie, la· lettre de . change~relevé sera payabl~ 
!mlle, quarante ou cinquanre jours apcb la dale d'~mission de 
l'autorisation pour les marchés publies de l'Etat et de sc:s l!ta­
bl~meniS publics dont la procédure de passation sera Jane:~ 
entre . la. date de publication du prisent décret et . Je 
31 d~ern~?re 1 ~~. . . . · . 

Art. 3. - Le ministre du budget. porte-parole du Gouverne­
men!- est ctwgé de l'exécution du présent d&:rer. qui ~n 
pub hé au · Jount4l oflici~l de la République françai~. · 

Fait 1 Parls, •le 7 sepce'"mbre 1994. 

· PÙ Je .Premier rninisue ; • 

Le ministrE du. budttt. · 
portc·poro/1 dw Gouvcm1mcnt. 

NJCOIJ.S SARKOZY 
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ANNEXEN° 7: 

131-45 
222-32 
241-41 

431-451 
53 

LOI n• 94-679 du 8 août 1994 portant diverses 
dispositions d'ordre économique et finan­
cier ( 1) 

NOR : CCOX9300054l 

L' A5semblée nationale et le Stnat ont adopté, 
Vu la déci!ôion du Conseil consti!U!ionnel n• 94-347 OC 

en d:ue du 3 août 1994. 
Le Président de la R~publique promulgue la loi dont la 

te o .. 1r suit : 

Art. 67. - Dans le cadre des marché.s publics, y compris 
lc.'i travaux sur mémoire~. e! achars ~>ur facrures, est réputée 
non écrire route renonciation au paiement des intérêts mora­
toires exigit'llct> en raison du défaut. dans les délais prévus, 
5oit du mandatement des sommes dues. soit de l'autorisation 
d'émettre une lettre de char.ge-relevé, soit du paiement de 
celle-ci à sor. échéance. 

La présence dispot>ition est applicable l toute clause de 
rcnonci:\Cion conclue à compter de l'entrée en vigueur de la 
présente loi. 

F•A ~ P.aN. le 1 •oOI 1~. 
FllNOCOII Mm-tAMI'P 

,,.,_oe4clla.,......: 
Lt ,,,,.;,, lltÛti.llrl. 

~oow.ao iiALl.AJMIII 
, .. ;,.;,, j•tltll. ,.;,.;.,,,~ lfJ ., • .,li l«i411ll. 

lt 141 _,, ,, lt lo .,,,, 

s- v, .. 
lt .u~IJirt l' E,.l. "'"''"" l1 1'~(.1,., 

, 11 ,..-~,..,,_"' 1• ,,,..,,. 
CMAaL&S P.uou• 

tt /fllllillrt I'E,_l t•tlt Ill ICtO .... 
,.,.;,, lt ,. jtllhtt, 

PIEu.& MCMAIOI<Uil 

tt MiNJJ, "' ,.,~,. 
E- AU!~Af~DR1' 

tt ,.;,;,, lt l'lllll1111rit, l11 ,.1111 
tl ~MMitu tl u c-•tt tnlm••· 

()&MAD ~a 

tt MMUifl lt ,.,~., ltl ,_,.,, 
tl lw ...a-. 

n!IAIIAAD •~ 

tt IIOittillrt 1• ,. ... .r. lt ,.,...,. 
., lt .. ,. __ ,.,,,_,,_ 

MIOiU. OalAIID 
tt ,..;.,1,, ..... ,.,~, tilt ,. ,._.~ •• 

. aCQ\,V T-
tt .;,;11,, h HJrtr. 

,.,.,.,.,.,, 1• t;o.w,..,.,., 
~ SAAXOZY 

U .;.,.liU a. 'ltMII/IMrt Il Il la ,lclu, 

.tA. .. P\m:M 

l..t .. ÎII,,,, •• .• ,,,.,,.,., 
Huvt uc ...... ,.ll.l"n1, 

tt..;,;,, lt ···~~ ... lti. 
MICKIL a..-u. 

tt """""' ,, 1,,.,,..,,.,, 
•• "'titoirll ~· • ., . ..,,. 
~ ........ 

tt •i•iJ"' "' , ie-,, " lu ,,.,.,_ 
MICNtc ~.w...,. 

tt .....,1 ltllrlll .t At _,, 
........... Doun-1·11..4&1' 

u ... w11, til''"' • , . ...,.,,,."' h ,.,.,, '' -,., .. _,, . ., ... 
o..-.KounL 
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